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L'économie en 1978 
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L'an dernier, à parei l le date , la p lupart des pays du m o n d e occ identa l éta ient p lacés devant 
une si tuat ion économique s o m m e toute assez semblab le . Le c h ô m a g e s'était cons idérab le
ment accru . Le ry thme d' inf lat ion, sans doute mo ins é levé que deux ans auparavant , restait 
p réoccupant . La re lance de l'activité économique se heurtai t à des obstac les tenaces . D'une 
part, dans une foule d ' industr ies, les capac i tés excédenta i res de product ion étaient ano rma
lement é levées. D'autre part, la cra inte d 'une rec rudescence du c h ô m a g e s'était t radui te par 
une forte accumula t ion d 'épargne. 

Les gouvernements , de leur côté, en tout cas p lus ieurs d 'entre eux, avaient à ce point gonf lé 
leurs défici ts depu is que lques années que l'on voyai t mal la poursu i te indéf inie d 'une tel le 
tendance . 

Enf in, les taux de change avaient acqu is depu is 1974, une f lexibi l i té que l'on n'avait pas 
connue depu is la deux ième guerre mond ia le . La cr ise du pétro le et des f lambées inf lat ion
nistes d' intensi té t rès var iable d 'un pays à un autre, ont fait voler en éclat le bel équi l ibre des 
taux de change . Cer ta ines monna ies se sont fo r tement appréc iées , d 'autres c o m m e la 
canad ienne , se sont af fa issées. 

Si l'on a joute à tout ce la une méf iance gradue l lement p lus for te des c i toyens à l 'égard des 
gouve rnemen ts et de l 'efficacité de leurs pol i t iques, et l ' impact psycho log ique universel de 
l 'adopt ion de la proposi t ion 13 en Cal i fornie, on comprend ra mieux l 'espèce de désarro i qui a 
saisi depu is p lus d 'un an auss i b ien les ana lys tes de l 'économie que les gouvernements . Et, 
c o m m e on le ver ra un peu plus loin, ce désarro i est loin de s 'être es tompé . Les recet tes plus 
ou moins au tomat iques du passé n'ont plus la m ê m e saveur . Nous s o m m e s à l 'aube d 'une 
nouvel le cu is ine, et toute nouvel le cu is ine compor te des r isques. 

A u total , la progress ion de l'activité économique des pays déve loppés n'a pas été mauva ise 
en 1978. El le fut m ê m e bri l lante au Japon , bonne aux États-Unis , et un peu partout ai l leurs 
elle rejoint des taux de c ro issance réel le de 3 ou de 3,5 pour cent. Ce la reste néanmo ins 
net tement insuff isant pour résorber le chômage , et b ien en -dessous des capac i tés de 
product ion. 

Au Canada , le gouvernemen t fédéral a cherché à re lancer l 'économie par d iverses réduc
t ions de taxes dont on peut se demande r si el les avaient assez de force, de cont inui té et si 
el les éta ient v ra iment les plus appropr iées . L' incitation f inanc ière fai te aux prov inces de 
réduire tempora i rement leur taxe de ven te est au bout du compte la rgement responsab le , 
une fois l 'épisode te rminé , d 'une chute radicale des ven tes d 'au tomobi les et d 'un quat r ième 
t r imestre par t icu l ièrement lent. 

Il faut dire que la marge de manoeuv re d 'un gouve rnemen t qui en était rendu à emprunter 
plus du quart de ses revenus n'était pas t rès g rande . 

En outre, la poursui te pendant toute l 'année 1978 de la chute du dol lar canad ien , accompa
gnée d 'une hausse rapide des taux d' intérêt aux États-Unis, a forcé la Banque du C a n a d a à 
prat iquer une pol i t ique monéta i re restr ict ive qui était fort peu appropr iée à la re lance de 
l'activité économique . 

À première vue , en terminant l 'année avec une augmenta t ion du vo lume de la product ion de 
3,4 pour cent , le C a n a d a n'a fait ni mieux, ni pire que bien d 'autres pays. Il était p lacé au 
centre de mouvemen ts contradicto i res sur lesquels il avait peu de pr ise. 

Néanmoins , derr ière cet te façade un peu terne, se prof i laient cer ta ins changemen ts 
pro fonds dont l ' interprétat ion est suscept ib le d'avoir des conséquences majeures sur 1979 
et 1980, de m ê m e que sur les choix et les paris auxque ls les gouve rnemen ts devront faire 
face. 

Au Québec , l 'année 1978 a été marquée par que lques sol ides v i rages et par la pers is tance 
de cer ta ins p rob lèmes tenaces . 



Ce fut l 'année du démar rage d 'une ré forme f iscale en profondeur dont l ' implantat ion se fait 
sur une pér iode de deux ans et dont, d 'ai l leurs, cer ta ines des p ièces majeures seront 
annoncées dans le présent Discours sur le budget . O n connaît l 'origine de cet te réforme. 
Pendant quat re années success ives , l 'essentiel de l 'augmentat ion du pouvoir d 'achat des 
Québéco is avait été absorbé par l 'augmentat ion des taxes et des impôts au plan provincial 
et munic ipa l . Ce la ne pouvai t pas durer. Un nouveau rég ime d ' impôt fut donc mis en v igueur, 
réduisant le fa rdeau f iscal de 90 pour cent des cont r ibuables et fa isant en sorte que pour la 
première fois, le cont r ibuable mar ié qui gagne un salaire vois in du salaire industr iel moyen 
soit mo ins taxé qu 'en Ontar io . En m ô m e temps , on annonçai t l ' indexation des exempt ions 
personnel les . Et pour compléter , le crédit d ' impôt pour taxes fonc ières scolaires et munic ipa
les a été introduit pour l 'année 1979. 

Enf in, on s'est attelé à une ré forme fondamenta le de la f iscal i té munic ipa le. 

Tout ce bel a r rangement a été, toutefo is, bou leversé par l 'affaire de la taxe de vente. En 
faisant caval ier seul , c 'est-à-dire, en exemptan t de la taxe de vente les vê tements , les 
text i les, les chaussures et les meub les , le gouvernement du Québec a payé le prix d 'une 
original i té dont tout le m o n d e s 'accorde à reconnaî t re qu 'e l le a été remarquab lement 
ef f icace. Le gouvernemen t fédéral a distr ibué d i rec tement aux part icul iers le montant de sa 
contr ibut ion à l 'opérat ion. Le gouvernement du Québec , pour compenser et rétablir l 'équil i
bre de sa ca isse, a dû reporter d 'un an l ' indexation des exempt ions personnel les. 

Il n'en reste pas moins que du 1er juil let 1978 jusqu 'à mai procha in , le gouvernement du 
Québec aura injecté $750 mil l ions de réduct ion d ' impôt dans l 'économie, pour une part 
d 'une façon permanen te et, pour une autre, de façon tempora i re . 

En m ê m e temps , l 'Opérat ion Sol idar i té Économique a, par le t ruchement d ' invest issements 
publ ics, d 'a ide à l 'entreprise pr ivée et d 'expér iences nouvel les c o m m e le p rog ramme 
d 'emplo is communau ta i res , joué so l idement dans le sens de la repr ise. 

Enf in, l ' impact de la déva luat ion du dol lar canad ien s'est fait sentir. Les expor tat ions de 
papier journal , de bois de sc iage et d 'a lumin ium, en part icul ier, ont fait un bond en avant. 

De leur côté, les manufactur iers québéco is ont g radue l lement regagné une part du marché 
aux dépens de leurs concur rents ét rangers. Ce la a été cons idérab lement faci l i té par 
l ' imposit ion de cont ingents d ' impor tat ions par le gouvernemen t fédéral dans le cas du text i le, 
du vê tement et de la chaussure . Mais le m ê m e phénomène est apparu dans d 'autres 
secteurs . Le meub le , par exemp le , a retrouvé ses marchés en Ontar io et dans l 'Ouest. Les 
pet i tes et moyennes entrepr ises, en part icul ier, éparpi l lées c o m m e el les le sont sur 
l 'ensemble du terr i toire, ont for tement prof i té de cette subst i tut ion des importat ions. 

Si b ien qu 'au momen t où débute l 'année 1979, la s i tuat ion économique du Québec semb le 
se présenter à peu près de la façon su ivante. 

Les zones sombres demeuren t t rès préoccupantes . Le re lèvement des invest issements 
product i fs est fa ible, inégal , peu conva incant . La construct ion domici l ia i re, s ingul ièrement à 
Mont réa l , ne se redresse pas à cause du fort taux de logements vacants et ce, en dépi t d 'une 
hausse spectacula i re de la const ruct ion de logements publ ics par la Soc iété d 'habi tat ion du 
Québec . Les ventes au détai l dans les secteurs dé taxés ont for tement progressé. Mais, 
dans l 'ensemble, la per fo rmance totale des ventes au détai l n'a rien de spectacula i re, le taux 
d 'épargne s'étant stabi l isé à un haut n iveau. 

Cependan t , les expédi t ions des entrepr ises ont cons idérab lement augmenté à la fois à 
cause des expor tat ions et de la subst i tut ion des importat ions. Un an plus tôt, les usines 
n'uti l isaient qu 'à peine plus de 80 pour cent de leur capaci té de product ion. À la f in de 1978, 
les us ines de papier ou d 'a lumin ium fonct ionnaient à plein et, dans l 'ensemble, le pourcenta
ge d'ut i l isat ion des capac i tés approchai t 90 pour cent. 
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Le chômage , si on fait abstract ion des var iat ions sa isonnières, a c o m m e n c é à baisser. La 
reprise de l 'emploi est par t icu l ièrement remarquab le dans l ' industrie manufactur ière . Le 
résultat g lobal est d 'autant plus signif icatif que le secteur publ ic a cessé de contr ibuer à la 
cro issance de l 'emploi. M ê m e si le gouvernement du Québec agence plusieurs de ses 
p rog rammes dans le sens de la relève de l 'économie, le contrô le serré établ i en 1977 de ses 
dépenses courantes se poursui t s a n s re lâche. 

Grâce surtout au re lèvement de l ' industrie manufactur ière , l 'augmentat ion du vo lume de la 
product ion au Québec en 1978 aura été de 3,5 pour cent . Ce n'est pas encore fabuleux et 
c'est tout à fait insuff isant pour réduire de façon signi f icat ive le chômage , mais enf in, si 
c o m m e résultat ce la est encore désolant , en compara i son de ce qui s'est fait ai l leurs, c'est 
consolant . 

Les équilibres budgétaires en 1978-1979 
Sur le plan de l 'équil ibre des f inances du gouvernement du Québec , les project ions 
préparées il y a un an , ont été s ingu l ièrement bou leversées, ainsi que l'on peut s 'en rendre 
compte par le tab leau suivant : 

T a b l e a u 1 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 1978-1979 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

D i s c o u r s 
s u r le 

b u d g e t 
P r é v i s i o n 

r é v i s é e 

1. Opéra t ions budgéta i res 
Revenus 
Dépenses 

+ 12 300 
- 13 335 

+ 12 060 
- 13 395 

Déficit - 1 035 - 1 335 

2. Opérat ions non-budgéta i res , 
P lacements , prêts et avances 
Compte de rég imes de retraite 
Aut res comptes 

- 2 5 2 
+ 312 

- 2 9 8 
+ 315 
+ 130 

So lde + 60 + 147 

3. Beso ins f inanciers nets - 975 - 1 188 

4 . Remboursemen ts d 'emprunts - 275 - 365 

5. Besoins f inanciers bruts - 1 250 - 1 553 

Il y a une sér ie de constatat ions et de leçons à tirer de ce tab leau. 

C o m m e n ç o n s par les opérat ions budgéta i res . La chute des revenus par rapport aux 
prévis ions est de $240 mil l ions. Envi ron les trois quar ts de ce t rou sont imputab les à Ot tawa, 
en part icul ier à cause de sa déc is ion de ne pas rembourser au gouvernemen t du Québec 
$185 mil l ions en contrepart ie de l 'opérat ion taxe de vente. 

En fait, pour ce qui a trait aux revenus au tonomes du gouve rnemen t du Québec , ceux qui 
sont perçus par nous, la révis ion est à la baisse de $74 mil l ions. Elle est due , d 'abord à une 
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réduct ion des rentrées prévues d ' impôt sur les revenus, parce que les sala i res ont augmen té 
un peu moins rap idement que p révu . Cet te réduct ion d 'env i ron $ 140 mi l l ions par rapport aux 
prév is ions, est toutefo is c o m p e n s é e par une hausse de $77 mi l l ions des recettes prévues de 
taxes de ven te au détai l . 

Une chute par rapport aux prévis ions de revenus, de 0,8 pour cent de nos revenus 
au tonomes n'est pas d ramat ique . Quan t aux dépenses probables, el les seront de $60 
mi l l ions, soit mo ins de 1/2 de un pour cent p lus é levées que prévu. L 'excédent est dû 
essent ie l lement à l'effet du taux de change et du haut n iveau des taux d' intérêt sur le serv ice 
de la det te. Un contrô le m ê m e féroce de l 'ensemble des dépenses n'a pu pall ier cet 
excédent . 

Pour ce qui a trait aux opérat ions non-budgéta i res , les p lacements , prêts et avances sont de 
$46 mil l ions plus é levés que prévu à cause d 'une part de certa ins déla is à t ransférer aux 
banques le f i nancement du prêt agr icole, d 'autre part à l 'accroissement d'act ivi té à la 
Soc iété d 'habi tat ion du Québec et, enf in , à un prêt addi t ionnel à Sidbec. 

Ar rê tons-nous là un instant. La s o m m e de la chute de nos revenus au tonomes , de la hausse 
de nos dépenses et des avances que nous avons dû faire aux soc iétés d'État se monte à 
$ 180 mi l l ions. 

O n notera qu 'à « aut res comptes » apparaît une augmenta t ion de $ 130 mil l ions. La majeure 
part ie de cet te s o m m e est due à une mei l leure gest ion des comptes à recevoir et no tamment 
à une vaste opérat ion de récupérat ion de comptes dus au ministère du Revenu , parfois 
depu is p lus ieurs années . Des cot isat ions envoyées en 1974, 1975 ou 1976 n'avaient jamais 
été perçues. La déc is ion fut donc prise d'al ler percevoir , dans un premier temps , tous les 
comptes d ' impôts ou de taxes de plus de $3 000 , ce , g râce à l 'embauche de 150 emp loyés 
occas ionne ls . Il me fait plaisir de rendre h o m m a g e ici au travai l de ces servi teurs tempora i 
res de l'État qu i , depu is huit mois, ne t t o i en t le l ivre des comptes à recevoir et ré introduisent 
un peu de just ice é lémenta i re dans notre sys tème de percept ion. 

En tout cas , il est clair que les rentrées except ionnel les au t i tre des autres comptes ont 
c o m p e n s é à une c inquanta ine de mil l ions près les équi l ibres budgéta i res qui relèvent du 
gouve rnemen t du Québec . La déc is ion du gouvernemen t fédéral de ne pas rembourser le 
Trésor québéco is dans l'affaire de la taxe de ven te a eu un effet d 'une bien plus g rande 
ampleur . 

Nous ne s o m m e s pas, cependant , au bout de nos peines. O n constate , au tab leau 1, que les 
remboursemen ts d 'emprunt augmenten t de $90 mi l l ions. C'est là l'effet de l 'augmentat ion 
des taux d' intérêt. Il fut un t emps au Québec où l'on t rouvai t supér ieurement intel l igent de 
permet t re aux souscr ip teurs d 'obl igat ions d 'épargne d 'en acheter jusqu 'à $50 000 par 
émiss ion . Un indiv idu qui s 'en paye une t ranche parei l le n'est pas exac tement un petit 
épargnant . Il se ra inév i tab lement sens ib le aux hausses des taux d' intérêt sur le marché et, 
c o m m e les obl igat ions d 'épargne sont enca issab les en tout temps , il ne se pr ivera pas de les 
enca isser s'il peut faire davan tage d 'argent avec d 'aut res t i tres. 

C o m m e si un tel lax isme n'était pas suff isant, le précédent gouvernement a permis aux 
Ca isses popula i res d 'acheter, el les auss i , des obl igat ions d 'épargne jusqu 'à concur rence de 
$50 000 par ca isse. Les Ca isses popula i res ont beau être du mouvemen t coopérat i f , ce ne 
sont pas des o rgan ismes de char i té. Devant la hausse des taux d' intérêt, el les ont demandé 
le m ê m e jour l 'encaissement de $64 mil l ions d 'obl igat ions d 'épargne. 

Sans doute ont-el les souscr i t le m ê m e montant en obl igat ions à te rme qui leur furent offertes 
par le min is tère des F inances, et sans doute les sort ies de fonds causées par les part icul iers 
furent-e l les c o m p e n s é e s par d 'autres emprunts . 

O n comprend ra mieux, cependant , après cet te brève descr ipt ion pourquoi l 'émission 
d 'obl igat ions d 'épargne de ju in dernier, la première du présent gouvernement , fut l imitée à 
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$ 10 000 par détenteur et que les Ca isses popula i res en furent exc lues. Le Québec n'a pas 
encore accès à une banque centra le et ne peut pas prendre le r isque d 'accumuler de l 'eau 
dans la cale sans avoir de pompe à sa d isposi t ion. Je remerc ie , cependant , v ivement le 
précédent gouvernement de m'avoir laissé non seu lement $375 mi l l ions de sala i res à payer, 
$400 mil l ions d 'ar rérages dus aux commiss ions scola i res, une det te o l ymp ique f inancée à 
des taux é levés et à si court te rme que la const ruct ion du mât du s tade en était compromise , 
non seu lement un déficit actuar ie l de plus de $5,5 mil l iards au t i tre des fonds de pens ion, 
mais aussi que lques centa ines de mil l ions d 'obl igat ions d 'épargne enca issab les en tout 
temps , donc à la merc i de n' importe quel le hausse de taux d' intérêt. 

Les ar rérages de sala i res ont été payés, les ar rérages aux commiss ions scola i res sont 
payés pour les deux t iers. La det te o lympique a été reconvert ie pour une échéance plus 
longue et à des taux d' intérêt infér ieurs. C o m m e je l ' indiquerai plus loin, le gouve rnemen t du 
Québec c o m m e n c e r a à amort i r cet te année le déficit actuar iel de ses fonds de pens ion. Et 
tout en remboursant les plus gros détenteurs d 'obl igat ions d 'épargne, nous avons modi f ié la 
fo rmule de ces obl igat ions dans le sens d 'une prudence é lémenta i re . 

Mais quel hér i tage! À une époque où tous les efforts devra ient se concent rer sur la lutte au 
c h ô m a g e et à la réduct ion des impôts . 

Quoiqu ' i l en soit, l 'écart entre les emprun ts prévus ($ 1 250 mil l ions) et les emprun ts 
ef fect ivement réal isés ($1 574 mi l l ions), soit $ 324 mi l l ions, est pour l 'essentiel at t r ibuable 
à deux causes : le refus d 'Ot tawa de rembourser le gouve rnemen t du Québec et les 
enca issements d 'obl igat ions d 'épargne. Ce la n'est pas plaisant mais , au moins , on peut 
cons idérer ce la c o m m e des inc idents de parcours qu i , heureusement , n 'engagent pas 
l 'avenir. 



L'économie en 1979 
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Les prév is ions économiques pour 1979 ont été esqu issées au mi l ieu de 1978, un peu 
partout en Amér ique du Nord , avec la plus g rande s impl ic i té et à partir d 'une prémisse 
ind iscutable: l 'année 1979 serai t marquée aux États-Unis par une récess ion pas nécessa i 
rement t rès sér ieuse mais , en tout cas , s igni f icat ive. Dans ces condi t ions, pu isque le 
C a n a d a vend la majeure part ie de ses expor ta t ions aux États-Unis , pu isque les gouverne
ments canad iens suivent des pol i t iques assez restr ict ives, pu isque les invest issements sont 
encore paresseux et qu 'on ne voit pas de re lance ma jeure de la d e m a n d e des part icul iers, la 
conc lus ion était inévi table: la c ro issance au C a n a d a en 1979 serai t p lus fa ib le qu 'en 1978. 
Elle avait été l'an dernier d 'env i ron 3,5 pour cent. Elle ne serai t cet te année que de 2,5 pour 
cent. 

Je simpl i f ie un peu la démonst ra t ion , mais sans la car icaturer. Depuis que lques mois 
cependant , les perspect ives ont un peu changé . En premier l ieu, il est mo ins certa in que 
l 'année 1979 soit si mauva ise pour l 'économie amér ica ine . Le qua t r ième t r imestre de 1978 a 
été remarquab le . La bel le unanimi té a cédé la p lace à passab lement d ' in terrogat ions. 
Peut-être le ra lent issement ne viendrait- i l qu 'à la f in de 1979, voi re 1980. 

Au r isque, cependant , de paraître hé térodoxe il faut soul igner que du point de vue du 
C a n a d a les règles du jeu sont depu is dix-huit mois ou deux ans p ro fondément modi f iées. 
Pendant ce temps , le taux de change du dol lar canad ien en dol lar amér ica in est t o m b é de 
près de 14 pour cent . Depuis la f in de 1976, le dol lar canad ien a perdu plus de 30 pour cent 
par rapport à p lus ieurs des monna ies eu ropéennes , et près de 43 pour cent par rapport au 
yen japona is . 

Notre générat ion n'a jamais vécu un tel mouvemen t . Les répercuss ions qu 'on peut a t tendre 
d 'un tel bou leversement des taux de change sont diff ici les à cerner parce qu 'on n'en a jamais 
connu de parei l . 

Forcément , les secteurs de product ion qui sont de t radi t ionnels expor ta teurs ont connu et 
connaissent encore des profi ts fabu leux et ont augmen té leurs ventes jusqu 'à at te indre, 
c o m m e je l'ai dit p récédemment , leur pleine capac i té de product ion . Pour ces ent repr ises, 
profiter de la déva luat ion ne posait pas de dif f iculté part icul ière. El les ont l 'habitude des 
marchés ét rangers et savent c o m m e n t le fa i re. 

À l 'opposé, il y a une foule de petits ou de moyens fabr icants pour qui les expor tat ions sont 
un aspect seconda i re , marg ina l ou m ê m e inexistant de leurs af faires. Avant de se rendre 
compte que leurs prix ont ba issé des deux c inqu ièmes en A l l emagne ou au Japon , avant de 
savoir c o m m e n t en profiter, ce la prend du temps . Dans cer ta ins cas , l 'occasion passe sans 
qu 'on en ait prof i té. 

Déjà, en 1978, on a vu ces fabr icants, quo iqu 'en nombre encore insuff isant, percer sur le 
marché internat ional , s ingul ièrement au cours des dern iers mois . Jusqu 'où le mouvemen t 
peut-i l se poursu ivre? Surtout , si l'on t ient comp te de ce que les hausses de sala i res 
jusqu' ic i , ont été re lat ivement modérées , contr ibuant à conserver aux expor ta teurs cana
d iens leur caractère concurrent ie l . 

En out re , les importat ions de produi ts fabr iqués sont main tenant beaucoup plus chères sur 
le marché canad ien . Ainsi qu 'on l'a noté auparavant , une foule de manufactur ie rs canad iens 
augmenten t leurs ventes en conséquence . Il y a de la p lace pour l 'expansion. Le C a n a d a est 
un des pays industr ia l isés qui importe une forte proport ion de ce qu' i l c o n s o m m e . Un 
dép lacement de 10 pour cent de la d e m a n d e de produi ts impor tés par des produi ts locaux 
peut entraîner une augmenta t ion de la product ion nat ionale et de l 'emploi qui changera i t 
p ro fondément les perspect ives économiques de l 'année. 

A joutons à tout ce la que, c o m m e on l'a dé jà s ignalé, l ' industrie travai l le à près de 90 pour 
cent de sa capaci té . A joutons enf in que le rapport des inventai res aux l ivraisons des us ines 
est ac tue l lement à son plus bas n iveau depu is qu inze ans et qu' i l va falloir bientôt 
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reconst i tuer les inventai res. Les producteurs d'acier, de papier journal , de certains produi ts 
ch imiques commencen t dé jà à rat ionner leurs c l ients. 

Q u e va-t- i l main tenant se passer? Il n'y a v ra iment que deux scénar ios possib les. En 
fonct ion du premier, les invest issements manufactur iers vont subir une accélérat ion rapide. 
Ce la impl ique deux condi t ions: d 'une part que les mil ieux d'affaires croient que le taux de 
change va rester bas pendant un certain t emps et, d 'autre part, que l'on n'assistera pas à 
une autre f l ambée des salai res. Les perspect ives d ' invest issement publ iées récemment par 
Stat ist ique C a n a d a ne sont pas aussi expans ionn is tes qu 'on le voudrai t . D'un autre côté, à la 
f in de 1978, les c o m m a n d e s d 'équ ipement et de machiner ie ont atteint des sommets 
abso lument inédits. 

Le second scénar io reviendrai t à dire que , devant le caractère tempora i re de la dévaluat ion 
et le r isque de progress ion rapide des salai res, il n'y a pas lieu pour le momen t d'accroître les 
capac i tés de product ion. Dans la mesure où la d e m a n d e est t rop forte pour être satisfaite 
dans les condi t ions présentes, on la issera s imp lement monter les prix. Il va de soi que si un 
tel scénar io se produisai t , la Banque du C a n a d a serait inci tée à prat iquer une pol i t ique plus 
restr ict ive encore que ne le justif ierait l'état de la ba lance des pa iements , hâtant ainsi le 
ra lent issement de l 'économie et la remontée du taux de change . 

C o m m e j 'y fa isais a l lusion plus tôt, ce genre d 'al ternat ive est t rop inédit pour qu 'on puisse 
choisir à coup sûr. Le premier scénar io me paraît, cependant , le plus probable et je 
m'at tends donc à une remontée graduel le des invest issements des entrepr ises en 1979 en 
réponse aux forces du marché dont il a été quest ion . 

Les perspect ives sont moins bonnes pour ce qui a trait à la construct ion domici l ia i re. O n ne 
devrai t pas voir de nette amél iorat ion dans ce secteur cet te année , en raison du nombre 
assez é levé de logements vacants . On reste, cependant , sous l ' impression que le creux de 
la vague est main tenant passé. 

Pour ce qui a trait aux invest issements publ ics, la s i tuat ion est t roublée par certains 
dép lacements de t rès for tes masses d 'argent. 

Le vo lume des t ravaux à la Baie James va p lafonner cet te année . Cependant , en contrepar
t ie, le gouvernemen t du Québec a approuvé au mil ieu de 1978 un p rog ramme considérable 
de t ravaux publ ics à réal iser par les ministères et les réseaux de l 'éducat ion et des affaires 
soc ia les. O n cherche à accélérer la réal isat ion de ce p rog ramme, auquel on a ajouté plus 
récemment le début des t ravaux sur le mât du s tade o lymp ique et de ceux du Palais des 
congrès à Mont réa l . J 'aurai d'ai l leurs l 'occasion de revenir sur cette quest ion . 

Il semb le donc que les t ravaux du secteur publ ic québéco is à l 'exclusion de la Baie James 
pourraient , aux condi t ions que j 'expr imera i tout à l 'heure, augmente r de près de 20 pour cent 
en 1979-1980. 

O n doit seu lement dép lorer qu 'en arrêtant les t ravaux sur le site de l 'usine d 'eau lourde de La 
Prade, le gouve rnemen t fédéral non seu lement déchi re un contrat commerc ia l en bonne et 
due fo rme, mais fait d isparaître un éno rme chant ier dans la région de Trois-Riv ières. 

En dépi t de cela, les invest issements publ ics vont, une fois de plus, appor ter une contr ibu
t ion posi t ive cet te année à l 'expansion de l 'économie. 

Venons -en main tenant aux dépenses des consommateu rs . Les ventes au détai l n'ont pas 
été un b ien grand accélérateur de l 'économie depu is deux ans et r isqueraient de ne pas 
l'être davan tage cette année . Dans un premier t emps , devant la menace du chômage , les 
consommateu rs ont cons idérab lement accru leur taux d 'épargne. Dans un deux ième temps, 
qui se poursui t d 'ai l leurs, la hausse du prix des a l iments a freiné l 'expansion des ventes 
d 'autres produi ts , et ce n'est qu 'à cause des chutes tempora i res des taxes de vente et de 
réduct ions, tempora i res à Ot tawa, permanentes au Québec , de l ' impôt sur le revenu que l'on 
a évi té que la d e m a n d e pour les produi ts non a l imenta i res ne se contracte. 
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Cette année , v ient s 'ajouter l'effet d 'une progress ion des sala i res assez net tement infér ieure 
à cel le que l'on avait connue au mi l ieu de la présente décenn ie . En fait, les règ lements de 
convent ions col lect ives q u e l'on connaît auss i b ien dans les secteurs publ ics que pr ivés au 
C a n a d a marquent souvent un léger recul du pouvoi r d 'achat qui co r respond d'ai l leurs à 
l 'appauvr issement relatif de l 'économie canad ienne, c o m m e ce fut d 'ai l leurs le cas dans 
d 'autres économies occ identa les . 

M ê m e e n supposant , d 'une façon réal iste, que le taux d 'épargne soit en baisse et que , dans 
ces condi t ions, la progress ion des ven tes au détai l va se poursu ivre d 'une façon sat is fa isan
te, on ne peut voir là, à moins de nouveaux changemen ts dans les impôts , un des moteurs de 
l 'économie du C a n a d a et du Québec pour 1979. 

Tout compte fait, en exc luant l'effet des mesures que le présent gouve rnemen t en tend 
prendre, on en arr ive à la conc lus ion su ivante : advenant un ra lent issement de l 'économie 
amér ica ine dès le mi l ieu de 1979, et peu de pénétra t ion des fabr icants canad iens à 
l 'étranger et sur le marché canad ien en dép lacement des impor tat ions, un taux de 2,5 pour 
cent de c ro issance de la product ion semb le ra isonnable. Se lon le n iveau auque l le dol lar 
canad ien se s i tuera, l 'augmentat ion des prix var ierai t entre 7 et 8 pour cent. Et le c h ô m a g e 
serait , pour toute l 'année, à un n iveau légèrement supér ieur à celui que nous avons connu 
en 1978. 

Si l'on suppose , cependant , une mei l leure per fo rmance des manufactur iers , un déb locage 
de leurs invest issements et le rétabl issement d 'un n iveau plus ra isonnable des inventai res, 
on pourrai t at te indre un ry thme d 'expans ion ana logue à celui de 1978, soit d 'env i ron 3,5 pour 
cent. C o m m e la populat ion act ive augmen te ra moins rap idement en 1979 qu 'au cours des 
années antér ieures, la probabi l i té serai t a lors excel lente que baisse enf in , de façon 
signi f icat ive, le n iveau de chômage . 

La réponse v a venir , b ien sûr, des h o m m e s d'affaires e u x - m ê m e s et de la façon dont ils vont 
profiter des possibi l i tés except ionnel les qui s 'offrent à eux d'accroître le n iveau de leurs 
affaires. 

Elle v iendra aussi , cet te réponse, de l 'aptitude des gouve rnemen ts à poser les gestes 
appropr iés pour assurer en 1979 une re lance vér i table et capi tal iser sur les s ignes de 
re lèvement qui se sont mult ip l iés tout au long de 1978. 



Les politiques budgétaires 
et fiscales du Québec 
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Passons main tenant à la revue des pol i t iques budgéta i res et f isca les du gouvernement 
pour l 'année qui v ient. Pour simpl i f ier l 'examen des modi f icat ions qu 'on a l ' intention 
d 'apporter aux dépenses et aux revenus, on les regroupera en fonct ion de six object i fs qui 
décou lent non seu lement du j ugement que l'on peut porter sur la s i tuat ion actuel le, mais 
aussi des deux dern iers budgets du Québec . Les object i fs ont en effet la cur ieuse habi tude 
de ne pouvoir être tous atteints ensemb le et en un an . 

Objectif 1 : le contrôle des dépenses de l'État 

Le premier objecti f , ch rono log iquement et encore peut-être en impor tance, est de remett re 
de l 'ordre dans un tas in forme de dépenses qui obéi t davan tage à la séd imenta t ion qu 'à la 
pol i t ique économique . Une foule de p rog rammes se sont épaiss is sans que l'on sache t rop 
pourquo i , s imp lement parce qu' i ls étaient là. Le personnel s'est accumu lé dans des anses 
ou des baies admin is t rat ives parce que le courant y était mo ins fort qu 'a i l leurs. 

Dans cet ordre d ' idée, l 'année 1978 a été marquée par cer ta ins ges tes d ' impor tance. C'est 
ainsi que les p lans de redressement budgéta i res des hôpi taux ont été mis en appl icat ion. 
Des hôpi taux dont le personnel avait été indûment enf lé, vont devoir , sur tout par attr i t ion, 
ramener leurs effect i fs à un niveau plus ra isonnable. Ains i vont d isparaî t re des d iza ines de 
mil l ions de dol lars de déf ic i ts qui en seraient rap idement devenus des centa ines si des 
mesures de contrô le n'avaient été introdui tes. 

De m ê m e , tous les min is tères et o rgan ismes dont le budget re lève du Conse i l du t résor ont 
jusqu 'au 1er avri l 1980 pour réduire leurs effect i fs de 2,5 pour cent. Une banque centra le de 
postes af fectera les nouveaux effecti fs rendus nécessa i res par l 'appari t ion de nouveaux 
p rog rammes de dépenses . 

Les commiss ions scola i res et les min is tères ne recevront à peu près r ien au titre de 
l ' indexation des dépenses de fonc t ionnement aut res que les sa la i res. Ce la , dans le premier 
cas, devrai t les inciter à mieux contrô ler l 'expansion, encore ano rma lemen t é levée du 
personnel non-ense ignant et, dans le deux ième cas, devrai t amene r un réexamen des 
dépenses courantes dont la per t inence n'est pas tou jours év idente. 

Bien d 'autres opérat ions sont en cours . C'est ainsi que , devant une dépense de près de cent 
mi l l ions de dol lars de méd icamen ts d is t r ibués aux ass is tés soc iaux et aux personnes âgées , 
on s'est d e m a n d é s'il était nécessai re de payer le prix de détai l sur chaque f lacon. 
Cons idérant que , sur cet te s o m m e , il y a pour seize mi l l ions de dol lars de tranquil l isants, on 
peut va lab lement se poser la quest ion de savoir si un appe l d 'of fres pour toute la quant i té 
dés i rée ne produirai t pas que lque d i f férence dans le prix. Les résultats ob tenus en 
Saska tchewan , grâce à cet te fo rmule , sont t rop probants pour que l'on ne jet te pas un coup 
d'oei l de ce côté . 

De m ê m e est-i l surprenant que l'article 12 de la Loi de l 'aide socia le, e n ver tu duque l un 
assis té social qu i se voit offrir un emplo i et qui le refuse, peut se faire suppr imer ses 
al locat ions, n'ait été à peu près pas uti l isé depu is quat re ans . Nous en s o m m e s rendus à 
fermer cer ta ins chant iers par m a n q u e de main-d 'oeuvre . Ce genre de paradoxe ne peut 
durer et l 'article 12, avec tous les ménagemen ts huma ins nécessa i res , se doit d 'être 
appl iqué. 

Ne nous t rompons pas sur le sens de ce réexamen généra l des g rands p rog rammes de 
dépenses ex is tants. Les économies que l'on peut faire de ce côté sont autant d 'a jouté à la 
marge de manoeuv re pour de nouveaux p rog rammes, pour de nouvel les priori tés et, b ien 
sûr, pour de nouvel les ba isses d ' impôts. 



Il arr ive, év idemment , q u e l 'opérat ion n'ail le pas aussi rap idement qu 'on le souhai terai t . 
Dans le D iscours sur le budget de l'an dernier, j 'ava is ind iqué à quel point la s i tuat ion des 
soc ié tés d 'État était p réoccupante . Si cer ta ines rempl issent remarquab lement bien le rôle 
qui leur a été dévo lu , d 'aut res tournent à la car icature coû teuse. Cer ta ins ges tes ont été 
posés depu is ce t emps . C'est ainsi q u e le ministre de l ' Industrie et du C o m m e r c e a modi f ié 
l 'organisat ion et l 'administrat ion de cer ta ines soc ié tés. 

Il s 'en faut de beaucoup cependant que la s i tuat ion ait su f f i samment changé . Il fallait, dans 
un premier t emps , que le gouvernemen t s 'équipe de personnel spécia l isé capab le d 'analy
ser la s i tuat ion de ses soc ié tés. L 'opérat ion est main tenant te rminée et il faut espérer que les 
résul tats en 1979 seront plus bri l lants qu 'en 1978. 

Objectif 2: les fonds de pension de l'État 

Le deux ième grand objecti f du budget a trait à la poursui te de l 'assain issement du déficit 
actuar ie l des fonds de pens ion admin is t rés par le gouvernement . J'ai indiqué à l 'occasion du 
Discours sur le budget d'avri l 1977 dans quel état il était. Pendant des générat ions, le 
gouve rnemen t a cons idéré c o m m e revenus les cot isat ions de ses emp loyés et c o m m e 
dépenses les pens ions à payer annue l lement . Le v ie i l l issement du personnel et l ' indexat ion 
des pens ions ont donc fait apparaî t re un g igan tesque déficit dont j 'a i dit qu' i l dépassai t $5,5 
mi l l iards lorsque nous s o m m e s arr ivés au pouvoir et qui at teignait , au 31 décembre 1978, $7 
mi l l iards. C o m m e je l'ai ind iqué, une tel le s i tuat ion ne pouvai t durer. 

En ra ison des det tes que nous avait la issées l 'ancien gouvernement , il a fal lu procéder par 
é tapes. 

Le seul ges te prudent posé par l 'ancien gouve rnemen t a été de comptabi l iser ses cont r ibu
t ions d 'employeur dans un nouveau f o n d s de pens ion qu' i l avait lu i -même créé, le 
R.R.E.G.O.P. Mais les intérêts qui deva ient être af fectés à ce fonds ne l'ont jamais été. 

Se lon le p rog ramme que j 'avais annoncé en 1977, j 'a i fait comptabi l iser en 1978 les intérêts 
sur le R.R.E.G.O.P. , soit $60 mi l l ions. Pour cet te année , j 'ava is annoncé que je c o m m e n c e 
rais à comptabi l iser dans un comp te spécia l non-budgéta i re , les contr ibut ions d 'employeur 
appl icab les aux anc iens fonds de pens ion des fonct ionnai res et des ense ignants (et autres 
fonds qui n'ont pas été in tégrés au R.R.E.G.O.P.) ce qui n'avait jamais été fait. En plus, je 
commence ra i s à amort i r le déficit actuar ie l . De tels gestes impl iquent des s o m m e s énormes . 
Les intérêts à comptabi l iser au titre du R.R.E.G.O.P. représentent en 1979-1980, $83 
mi l l ions, les contr ibut ions d 'employeur sur les aut res fonds de pens ion, $161 mi l l ions, et le 
montant prévu pour amort i r le déficit actuar ie l , $175 mi l l ions, c 'est-à-dire que les mesures 
que j 'ava is annoncées à l 'occasion du Discours sur le budget de 1977 représentent cet te 
année , dans les dépenses tota les du gouvernement , $419 mil l ions, a lors que le dernier 
budget présenté par le précédent gouvernemen t ne prévoyai t r ien à ces t i tres. 

De cet te façon et en cont inuant de porter de parei l les charges dans les années qui v iennent , 
je ne peux pas faire disparaî t re imméd ia tement le déficit actuar ie l , mais je pense qu'i l sera 
possib le de le réduire gradue l lement . C'est là l 'une des p ièces maît resses de la remise en 
ordre des f inances du Q u é b e c à laquel le le gouvernemen t s'est adressé. 

Tou t n'est cependan t pas pénible dans cet te opéra t ion . C e qui est affecté aux dépenses 
nous revient c o m m e source de f inancement . Un gouvernemen t a tout de m ê m e le droit de se 
f inancer à m ê m e ce qu' i l met de cô té . À cause de notre façon de réduire le déficit des fonds 
de pens ion , nous accro issons pour une part nos dépenses , nous réduisons l 'expansion des 
dépenses des min is tères mais nous met tons de côté de quoi f inancer une part ie de nos 
déf ic i ts. 
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Objectif 3: les rémunérations dans le secteur public 
Le t ro is ième objecti f v isé cons is te à réduire le ry thme d 'expans ion des sala i res dans le 
secteur publ ic. J'ai eu l 'occasion d' indiquer ai l leurs à quel point cet objecti f est devenu 
essent ie l . Dans l 'ensemble, les emp loyés du secteur publ ic sont mieux rémunérés que ceux 
du secteur pr ivé. Il y a des except ions bien sûr, mais , dans la g rande major i té des cas, un 
effort signif icatif est à faire, surtout si l'on t ient compte de la rémunérat ion g lobale, 
c 'est-à-dire en incluant dans la compara ison les bénéf ices marg inaux. Cet te s i tuat ion a deux 
conséquences dist inctes. La première, à laquel le on a dé jà fait a l lus ion, c'est que t rès 
rap idement il va falloir mett re un te rme à la réduct ion des impôts si la masse salar ia le, qui 
const i tue plus de la moit ié du budget , augmen te de 15 pour cent par an , a lors que le produit 
nat ional brut, donc l 'assiette des impôts, n 'augmente que de 10 pour cent par an . On aura 
beau réal iser toutes les économies que l'on voudra , é l iminer tous les gaspi l lages, on f inira 
par se heurter à un mur. 

La seconde conséquence c'est que les quatre c inqu ièmes des t ravai l leurs vont devoir se 
cot iser pour payer les sala i res du c inqu ième restant dont la rémunéra t ion est plus é levée 
que la leur. Il est remarquab le à cet égard que les synd icats dont les convent ions col lect ives 
v iennent à échéance le 30 juin prochain demanden t un sala i re m in imum de $265 par 
semaine . Cet te d e m a n d e représente l 'équivalent du salaire industr ie l moyen au Québec en 
1978. En s o m m e , parce qu 'on travai l le dans le secteur publ ic, on voudra i t que le m in imum de 
rémunérat ion se si tue au n iveau de la moyenne des rémunéra t ions des travai l leurs du 
secteur pr ivé. 

Il y a là une fo rme d' iniquité surprenante qui met en valeur une fois de plus la nécessi té de 
modérer des appét i ts qui ne cor respondent p lus à la réal i té. 

Il faut cependant comprendre que le ra lent issement qui est v isé ne peut se produire du jour 
au lendemain . Quel que soit ce qui a été offert, par exemp le , aux synd iqués dont la 
convent ion col lect ive vient à échéance le 30 ju in procha in , ils recevront tous automat ique
ment, en vertu des contrats s ignés il y a trois ans , au cours de la dern ière nuit de leur 
convent ion , une augmenta t ion égale au taux d' inf lat ion de l 'année précédente , moins 3,5 
pour cent. Sur une année ent ière, cette augmenta t ion de dern ière minute vaut à elle seule 
envi ron $200 mil l ions. La si tuat ion est invra isemblab le , mais l'État doit respecter sa 
s ignature. Il va de soi cependant qu' i l t ient compte dans ses offres pour l 'année su ivante 
de ce grand feu d'art i f ice nocturne. 

Objectif 4: les priorités de dépenses de l'État 

Le quat r ième objecti f a trait à la mise en p lace des prior i tés de dépenses du gouvernement 
pour l 'année 1979-1980. Elles sont de divers ordres : économique , social et cul turel . À ces 
f ins, env i ron $300 mi l l ions ont été af fectés. 

Le d o m a i n e c u l t u r e l 

Dans le doma ine cul turel , les prior i tés sont nombreuses mais on ret iendra d 'abord et avant 
tout la mise en place du plan d 'act ion dans le secteur de l 'enseignement pr imaire et 
secondai re , non seu lement parce qu 'en te rmes f inanciers l 'opérat ion est la plus coû teuse 
des priorités cul turel les, mais sur tout parce qu'e l le est dest inée à aborder de front le 
p rob lème de la qual i té de l 'enseignement dont tant de gens se p la ignent depu is p lus ieurs 
années. Le p rog ramme annoncé par le ministre de l 'Éducat ion engagera dès cet te année 
des modi f icat ions pro fondes du rég ime. L 'augmentat ion de la p rogrammat ion de Radio-
Québec et l 'extension de son réseau de di f fusion, la mise en marche de la Société de 



déve loppement des industr ies cul turel les, la créat ion de l'institut de recherche sur la cul ture, 
la re lance de l 'Opéra, une augmenta t ion très impor tante de l'aide aux bib l iothèques 
publ iques sont autant de gestes qui marqueront aussi cette année de nouvel les é tapes dans 
la pol i t ique culturel le du gouvernement du Québec . 

Le d o m a i n e s o c i a l 

Quant aux priori tés soc io -économiques , el les sont, en tous cas pour un bon nombre d'entre 
el les, su f f isamment imbr iquées les unes dans les autres pour qu'i l ne soit pas tou jours faci le 
d'établir une l igne de démarca t ion str icte entre ce qui est social et ce qui est économique . 

Sans doute la dist inct ion est-el le claire au niveau de certa ins serv ices sociaux. C'est ainsi , 
par exemp le , que des augmenta t ions signi f icat ives sont accordées aux Cent res locaux de 
serv ices communau ta i res , aux garder ies d 'enfants et aux soins à domic i le . Dans le cas des 
C L S C , l 'augmentat ion des budgets v ise surtout à donner à ceux qui fonct ionnent correcte
ment les moyens nécessa i res à leur opérat ion. Le rendement t rès inégal des C L S C a fait 
que, depu is que lque temps , les augmenta t ions de budget étaient parc imonieuses en 
at tendant qu 'on y voit plus clair. Il n'en reste pas moins qu' i l est t emps de donner plus de 
ressources à ceux dont la per fo rmance est acceptab le . 

Le budget affecté aux garder ies se s i tuera à $22,5 mil l ions. Il s'agit de la poursui te d 'une 
décis ion pr ise depu is dé jà deux ans et qui a eu ses effets. On se rappel lera qu 'en 1976-1977, 
le gouvernement n'avait dépensé que $4,4 mil l ions à cet te f in. 

Pour ce qui a trait aux soins à domic i le pour personnes âgées, on consta tera que le 
gouvernemen t a augmen té depu is son élect ion les budgets de $25 à $44 mil l ions. L' idée 
derr ière cet te mesure était que si des personnes âgées veulent rester chez el les, il est 
préférable et moins coûteux de leur fournir les serv ices dont el les ont besoin plutôt que de les 
inciter à habiter dans les H L M ou les centres d 'accuei l . L' idée était bonne et reste bonne. Le 
résultat le fut moins. Les réseaux inst i tut ionnels ont uti l isé une part ie des s o m m e s d isponi 
bles pour sat isfaire des beso ins de personnel dont les rapports avec les personnes âgées 
étaient de proximi té var iab le. Cet te année la formule est modi f iée. Les inst i tut ions du réseau 
des affaires soc ia les, tels les C R S S S , C S S et C L S C ne pourront mett re la main sur leur 
part qu 'après avoir d ist r ibué les s o m m e s qui rev iennent aux o rgan ismes bénévo les d'aide à 
domic i le . Ce doux chan tage devrai t amél iorer l 'uti l isation des fonds. 

D'autres p rog rammes soc iaux sont introduits pour la première fois: tel est le cas, par 
exemp le , de la gratui té des pro thèses audi t ives jusqu 'à 35 ans. En outre, un p rog ramme 
d'a l locat ions fami l ia les addi t ionnel les sera créé pour les enfants hand icapés. 

De loin, cependant , la plus spectacula i re des mesures socia les qui seront introduites cette 
année sera un p rog ramme de supp lément de revenu pour les travai l leurs. Il s 'agit là d 'un 
p rog ramme tout à fait nouveau dans notre sys tème socia l . Il consiste à vouloir aider 
f inanc ièrement non pas ceux qui ne travai l lent pas, mais ceux qui travai l lent et dont les 
moyens f inanciers les p lacent aux plus bas éche lons de l 'échelle des revenus. Cette 
init iative cherche à résoudre un des prob lèmes majeurs auxque ls les soc iétés modernes ont 
à faire face. 

Celui qui ne travai l le pas et qui a des charges de fami l le reçoit des al locat ions socia les qu i , 
invar iab lement , tendent à s 'approcher ou m ê m e à dépasser le revenu de celui qui travai l le 
au salaire m in imum, surtout si ce dernier a un emplo i saisonnier. La réponse à ce paradoxe a 
été d 'augmenter le salaire m in imum. Mais alors les conséquences de ce re lèvement sur une 
foule d 'ent repr ises sont tel les qu 'apparaî t la possibi l i té du chômage de ceux que jus tement 
l'on voulai t aider. 

La solut ion est de compenser les charges fami l ia les de celui qui travai l le à des niveaux de 
rémunérat ions qui sont vois ins du salaire m in imum. C'est ce qui sera fait cette année. Selon 
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le revenu de la fami l le et le nombre des enfants , le revenu addi t ionnel payé par le 
gouvernement var iera. 

L'an procha in , on verra à é tendre la fo rmule aux coup les sans enfant et aux personnes 
seu les qui t ravai l lent mais dont les revenus restent noto i rement infér ieurs à un m in imum 
acceptab le . 

Ce p rog ramme, qui est l 'amorce vér i table d 'un p rog ramme de revenu m i n i m u m garant i , a été 
mis au point par le ministère d'État au Déve loppemen t social et représente au Québec une 
innovat ion majeure dont les répercuss ions, à la fois sur le marché du travai l et les 
p rog rammes d 'a ide socia le, devra ient se pro longer pendant p lus ieurs années . 

Une seconde priorité majeure dans l'aide f inancière d i recte à l 'emploi est const i tué d 'un volet 
qu i , au fur et à mesure des années , s'est enr ichi et déve loppé. Le précédent gouvernemen t 
avait inauguré un p rog ramme d'a ide au travai l , admin is t ré par le min is tère du Travai l et de la 
Main-d 'oeuvre et dest iné à subvent ionner l 'emploi d 'assistés soc iaux. Il avait inauguré aussi 
un p rog ramme d 'emplo is agr icoles, dest iné à l 'embauche, sur tout pendant l 'été, des 
chômeurs et des ass is tés soc iaux. Il n'y avait , lorsque le présent gouve rnemen t est arr ivé au 
pouvoir , qu 'une d iza ine de mi l l ions de dol lars dans ces deux p rog rammes . Mais, au moins , 
c'était un départ . Tout en enr ichissant ces deux p rog rammes , le présent gouvernemen t 
ajoutait l'an dernier un p rog ramme d 'une qu inza ine de mil l ions de dol lars pour la créat ion 
d 'emplo is dans des entrepr ises de caractère communau ta i re . Les résul tats ont été excel lents, 
si bien que, cette année , ce p rog ramme sera é l a r g i . En ou t re , on introduit pour la première 
fois un p rog ramme d'a ide et de subvent ions à l 'emploi des jeunes. O n y affecte $20 mil l ions. 
Mais le ministre des F inances a convenu avec le ministre d'État au Déve loppement socia l 
que toute s o m m e récupérée au-de là de $20 mi l l ions dans une admin is t ra t ion p lus serrée 
de $940 mi l l ions af fectés au bien-être socia l pourrai t être d isponib le pour l 'expansion de ce 
p rog ramme d 'a ide à l 'emploi des jeunes. 

Le c h ô m a g e est un scanda le . Mais le chômage des jeunes est une tare socia le qui peut se 
payer pendant longtemps. L'opinion publ ique est cons tamment a ler tée par la s i tuat ion plus 
ou moins d ramat isée des étudiants. O n ne lui répète pas assez souvent que chez les dix-huit 
à v ingt-quatre ans non étudiants, le taux de c h ô m a g e dépasse 18 pour cent. 

Le d o m a i n e é c o n o m i q u e 

Les prior i tés p roprement économiques sont essent ie l lement or ientées vers l ' investisse
ment. Comp te tenu du d iagnost ic qui a été posé p récédemmen t et des d iscuss ions du récent 
S o m m e t économique de Montebel lo , il serait é tonnant qu' i l en soit aut rement . O n abordera 
d 'abord la quest ion des invest issements industr ie ls et commerc iaux , puis les invest isse
ments dans les serv ices publ ics. 

Dans le premier cas, p lus ieurs l ignes de force se dégagent . D'abord, le re lèvement de 
l 'agriculture a été si p rononcé depu is que lque temps que l'on aurait tort de ne pas poursuivre 
dans la m ê m e voie. Le dra inage souter ra in , les t ravaux mécan isés , les si los à la f e rme et les 
si los rég ionaux, la hausse des p lafonds de prêts aux expor ta t ions, l 'agrandissement de la 
raff inerie de sucre de Saint-Hi la ire, l 'expansion des act ivi tés de SOQUIA , l ' invest issement 
dans les t roupeaux, tout ce la mê le l 'activité pr ivée et les init iat ives gouvernementa les avec 
un bonheur que le progrès de notre agr icul ture conf i rme cons tamment . 

Dans l ' industrie forest ière et papet ière, des changemen ts majeurs s 'annoncent . La réduc
t ion des coûts de product ion et les augmenta t ions de capaci té ont donné lieu à un plan précis 
de f inancement au ministère des Ter res et Forêts qui passe, au momen t où ces l ignes sont 
écr i tes, par les affres habi tuel les des t ractat ions fédéra les-prov inc ia les, mais qui se ra 
réal isé. Il est fondamenta l que , tablant sur les profi ts éno rmes que leur vaut la déva luat ion , 
les entrepr ises de pâte et de papier au Québec accro issent leur capac i té et réduisent leurs 
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coûts . Il est remarquab le qu 'à cet égard , le ministère et les compagn ies aient atteint une 
sor te de compréhens ion mutuel le por teuse de progrès sér ieux. 

$15 mil l ions seront consacrés par ai l leurs à l'aide à la petite et à la moyenne entrepr ise 
innovatr ice. Tout ce qui a été dit jusqu' ic i sur les chances é tonnantes qui s'offrent à l ' industrie 
manufac tur iè re à l 'heure actuel le justi f ie une tel le act ion. 

De m ê m e d'ai l leurs se justi f ie l 'é largissement des pouvoi rs d ' intervent ion de la Société de 
déve loppement industr iel dont l 'aide aux secteurs t radi t ionnels, l'an dernier, a été à la fois 
rapide et spectacula i re et dont l'aire d 'opérat ion peut encore être é largie. À cet égard , un 
crédit tour is t ique sera créé pour soutenir ce qui est devenu l'une de nos plus g randes 
industr ies. Il reste à déterminer si ce crédit tour is t ique sera admin is t ré par une nouvel le 
soc iété d'État ou par la Soc iété de déve loppement industr iel . L 'examen de l'efficacité de 
l 'une et de l 'autre fo rmule dé te rminera le choix du gouvernement . 

Des s o m m e s addi t ionnel les sont p révues au ti tre de l 'énergie. Une pol i t ique a été é laborée 
qui v ise à la fois à encourager les invest issements dans la conservat ion de l 'énergie, dans la 
recherche de sources nouvel les d 'énerg ie, dans l 'uti l isation accrue du gaz au moyen de 
capi taux pr ivés et publ ics et dans l 'explorat ion sys témat ique du sous-sol québéco is . 

L' industr ie min ière p roprement dite prof i tera de fonds addi t ionnels mis à la d isposi t ion de 
S O Q U E M et, il faut b ien le d i re, du re lèvement sur les marchés internat ionaux du prix des 
métaux. De son côté, la Soc iété nat ionale de l 'amiante recevra des s o m m e s accrues pour 
poursu ivre son p rog ramme d ' implantat ion avec le secteur privé d 'us ines de t ransformat ion 
de la f ibre d 'amiante . Quan t aux s o m m e s nécessa i res pour l 'achat ou la nat ional isat ion de la 
Soc iété Asbes tos , on n'en t ient pas compte pour le moment , tant que l 'opérat ion ne sera pas 
te rminée . 

Enf in, tel qu 'annoncé , le gouvernemen t int roduira cette année une société d 'exportat ion 
dest inée à appuyer ce qu i , dans les c i rconstances actuel les, est un des g rands champs 
d 'expans ion possib le de l ' industrie québéco ise . T rop d 'entrepr ises, pet i tes et moyennes en 
part icul ier, n'ont pas encore réussi à saisir tous les avan tages qu'e l les peuvent retirer du 
bou leversement des taux de change dont j 'a i parlé pour que l'on ne cherche pas à mettre à 
leur d isposi t ion toute l 'aide techn ique et f inancière dont le gouvernement est capab le . 

Il reste une préoccupat ion à soul igner qui me paraît sér ieuse et qui pourrai t devenir 
d ramat ique d'ici peu de temps . 

Les sec teurs t radi t ionnels du text i le, du vê tement , de la chaussure et du meub le , qui en 
1977, ont perdu 20 000 emplo is et dont des pans ent iers étaient menacés de dispar i t ion, ont 
été sauvés par des mesures radicales. Le gouve rnemen t fédéral a accepté de poursuivre 
pendant trois ou quat re ans une pol i t ique de con t ingentement à la fois sol ide et sér ieuse à 
l 'égard de trois de ces sec teurs . Le gouvernemen t du Québec a retiré toute taxe de vente sur 
les produi ts des quat re secteurs pendant un an . C o m m e je le s ignalais p récédemment , la 
Soc iété de déve loppemen t industr iel a vu ses pouvoi rs de prêts et de subvent ions élargis 
d 'u rgence pour pouvoir a ider ces secteurs . Le min is tère québéco is de l ' Industrie et du 
C o m m e r c e a faci l i té de toute espèce de façons l 'aide à l 'exportat ion pour ceux qui voula ient 
en profiter. 

J 'a t tends tou jours les s ignes de la repr ise des invest issements dans ces secteurs , c'est 
pourquo i il est important que l'on s 'en tende b ien sur l'objectif. Pendant trois ans, les 
gouve rnemen ts vont a ider de façon except ionnel le ces act iv i tés t radi t ionnel les. O n fera tout 
ce qui est nécessa i re en fonct ion d 'un object i f précis. C'est qu 'au bout de trois ans , ces 
industr ies soient concurrent ie l les avec les producteurs des États-Unis et de l 'Europe de 
l 'Ouest. O n ne leur d e m a n d e r a pas de l'être avec Ta ïwan ou la Corée. Ce n'est pas possib le. 
Mais je do is so lenne l lement avert i r les d i r igeants de ces industr ies qu' i ls ne doivent pas 
compter , à l 'expirat ion de ces trois années , sur un appui except ionnel du gouvernement . Les 
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réorganisat ions et la modern isa t ion auxquel les ils do ivent se livrer, c 'est main tenant que 
ce la doit se produi re. 

Voi là pour les invest issements pr ivés et les ges tes que l'État cherche à poser pour leur 
permet t re de profiter de l 'except ionnel le con joncture qui s 'est p résentée. 

Pour ce qui a trait aux invest issements publ ics, j 'a i eu l 'occasion d 'en dire un mot 
p récédemment . Notre p rob lème, c o m m e gouvernement , est d 'en accélérer la réal isat ion 
avec l'aide de nos par tenai res des commiss ions sco la i res et des consei ls d 'adminis t rat ion 
d 'hôpi taux, de cent res d 'accuei l ou d 'univers i tés. Tout ce qui était d e m a n d é n'a pas été 
accordé . L 'augmentat ion de la const ruct ion est év idemmen t une priori té dans l'état actuel de 
l 'économie. Mais les espaces d isponib les att irent la c l ientèle et le personne l . C o m m e je 
l ' indiquais l'an dernier, la nature immobi l ière, c o m m e toute autre, a horreur du v ide. Et le 
gouvernement ne va pas, d 'une part, met t re l 'accent sur un resser rement des personnels et, 
d 'autre part, sur une expans ion généra le des superf ic ies. 

Il n'en reste pas mo ins qu 'après qu 'on ait examiné les beso ins , les p lans d 'équ ipement 
approuvés l'été dernier prévoient pour 1979-1980 une augmenta t ion substant ie l le par 
rapport à l 'année qui se te rmine. 

Dans la région métropol i ta ine de Mont réa l , en part icul ier, les inves t issements des réseaux 
de l 'éducat ion et des affaires socia les doivent passer de $129 mi l l ions en 1978-1979 à $255 
mil l ions cette année . Si l'on a joute à ce la le démar rage des t ravaux sur le mât du s tade 
o lympique et le centre des congrès , tous ces projets approuvés vont jouer net tement dans le 
sens de l 'expansion. 

À condi t ion qu' i ls soient réal isés! L 'expér ience des années antér ieures n'est pas, à cet 
égard , par t icu l ièrement en thous iasmante . 

La direct ion du p rog ramme O S E , const i tuée des ministres d 'État au Déve loppement 
économique , au Déve loppement socia l et à l 'Aménagement , va jouer à cet égard un rôle 
pr imordia l . Un g rand nombre des priori tés économiques et soc ia les dont on a fait état 
p récédemmen t seront réal isées sous sa survei l lance. De m ê m e , si la réal isat ion techn ique 
des projets d ' immobi l isat ion dans le secteur publ ic cont inue de relever des m ê m e s autor i tés 
que p récédemment , la d i rect ion de O S E d isposera de pouvoi rs permet tant d 'accélérer ce 
qui tarde, de réveil ler ce qui dort et de ramener ce qui s 'égare. 

Objectif 5: la politique fiscale de l'État 

Le c inqu ième object i f de la pol i t ique budgéta i re a trait aux modi f icat ions dans le rég ime des 
impôts. Je ne ferai état à ce t i tre que des impôts du gouvernement . Tout ce qui a trait à la 
réforme de la f iscal i té munic ipa le sera regroupé au titre du s ix ième et dernier objecti f de ce 
budget . 

Les modi f icat ions appor tées cette année au rég ime des taxes et des impôts s ' inscr ivent 
sous quat re t i tres di f férents: les taxes de vente, cer ta ines modi f icat ions à l ' impôt sur le 
revenu des part icul iers, les taxes et impôts qui s 'appl iquent aux compagn ies et, pour finir, 
une mesure tout à fait nouvel le dest inée à la fois à facil i ter le f inancement des entrepr ises et 
à réduire les impôts de ceux qui y contr ibuent . 

La t a x e d e v e n t e 

C o m m e n ç o n s par la taxe de vente. La première quest ion à régler, cel le qui est dans l'esprit 
de la plupart des c i toyens, a trait à l 'él imination pour un an de la taxe sur les vê tements , les 
chaussures , les text i les et les meub les , et qui v ient à échéance dans quat re jours, soit le 31 



mars . Je rappel lerai pour mémo i re que les six prov inces qui avaient aba issé de 3 pour cent la 
taxe de vente , l'ont remonté à son niveau or ig inal , le 15 octobre 1978, que , dans les deux 
prov inces où la réduct ion avait été de 2 pour cent, le retour au n iveau antér ieur s'est opéré tel 
que prévu le 31 décembre 1978 dans l 'une alors que la réduct ion fut ma in tenue en Co lombie 
Br i tannique. Et je rappel le auss i que l 'Alberta n'a pas part ic ipé à l 'exercice parce qu'e l le n'a 
pas de taxe de vente . 

Au Québec , la s i tuat ion est d i f férente. Le fa rdeau f iscal des Québéco is a été longtemps 
écrasant . L'an dernier, nous avons abordé une ré forme généra le de l ' impôt sur le revenu des 
part icul iers. Elle va encore se poursu ivre jusqu 'au début de 1980. Mais le fa rdeau f iscal total 
reste lourd. 

Et, après tout, ces économies que nous réal iserons sur les p rog rammes de dépenses 
ex is tants, ces efforts que nous en t reprenons pour al igner les rémunérat ions g lobales du 
secteur publ ic sur cel les du secteur pr ivé, il faut qu' i ls servent à la populat ion en généra l 
pu isque c'est d'el le que l'État perçoit ses ressources et que c'est à el le qu' i l est redevable de 
sa gest ion . 

Év idemment , on doit rester à l ' intérieur des marges de manoeuvre d isponib les et respecter 
les object i fs que nous avons décr i ts. Dans ces condi t ions et après avoir examiné les 
répercuss ions possib les sur chaque secteur industr iel des mesures à prendre, j ' annonce ce 
soir qu 'à partir du 1er avri l et sans l imite de temps , une fois pour toutes, les vê tements de 
moins de $500, les chaussures de mo ins de $100 et les text i les, ne seront plus taxés au 
Québec . Par vê tements , on en tend auss i tous les accesso i res présentement exemptés tels 
sacs à ma in , ce intures, etc. Par chaussures , on entend toutes les chaussures , y compr is , au 
nom d 'un impérat i f cul turel , les pat ins. Les p ièces de t issu qui avaient été exemptées en avril 
dernier cont inueront de l'être. La mesure coûtera $170 mil l ions en 1979-1980. 

Ce qu' i l me reste à annoncer au sujet de la taxe de vente est év idemment moins 
spectacu la i re mais n'est pas sans impor tance. 

Trad i t ionne l lement , au Québec , les soc iétés d'État, les Cégeps , les hôpi taux, de m ê m e que 
les min is tères ne payent pas de taxe de vente. Il y a deux conséquences à cet état de fait. 
D'une part, les mandata i res , c 'est-à-dire les commerçan ts qui perçoivent la taxe pour le 
gouvernement , sont forcés de tenir une doub le comptabi l i té et, advenant qu' i ls se t rompent 
quant à la dest inat ion ul t ime du produit , sont passib les de cot isat ions qui leur sont 
imposées parfois p lus ieurs années après la vente sans possibi l i té de les récupérer du cl ient. 
D'autre part, cer ta ines soc iétés d'État l ivrent au secteur pr ivé, à l 'occasion de la préparat ion 
de soumiss ions publ iques, une concur rence dé loya le puisqu'e l les ne sont pas assujet t ies à 
la taxe alors que leurs concur rents le sont. 

Il est t emps de sortir de cet état de fait qu i , au mieux, est r idicule, au pire, in ique, et en tous les 
cas ex ige du minis tère du Revenu des contrô les abso lument inut i les. 

Dans ces condi t ions, à partir de ce soir, minuit , tous les min is tères, les agences gouverne
menta les et o rgan ismes f inancés par le gouvernemen t qui n'étaient pas assujet t is aux taxes 
à la consommat ion devront les payer. Dans les crédi ts qui ont été déposés pour 1979-1980, 
on a ajouté les montan ts cor respondants aux budgets des minis tères et des réseaux en 
contrepar t ie de ce qu' i ls devront main tenant payer. 

Il reste cependan t un p rob lème sér ieux à régler à ce sujet: c'est celui de l 'Hydro-Québec et 
de la Soc iété d 'énerg ie de la Baie James . La nouvel le mesure leur a joute des dépenses 
d 'envi ron $20 mil l ions par an . Or, c o m m e on le verra à l 'occasion de l 'examen de la ré forme 
de la f iscal i té munic ipa le , l 'Hydro-Québec sera appe lée à accroître net tement sa contr ibu
t ion au titre des en- l ieux de taxe munic ipa le . Dans ces condi t ions, j 'a i déc idé d'él iminer la 
redevance de $20 mil l ions par an que l 'Hydro-Québec devai t verser au Trésor québéco is 
depu is 1973, ce qui n'avait jamais été modi f ié depu is ce temps et qui n'a aucune signif icat ion 
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f iscale part icul ière, alors qu 'au contrai re le pa iement des taxes de vente et des taxes 
fonc ières par l 'Hydro-Québec et ses f i l iales a un sens beaucoup plus préc is : celui de la véri té 
des coûts et des prix. 

En tout cas cet te ex tens ion de la taxe de vente au secteur publ ic rappor tera au Trésor un 
montant net d 'une v ingta ine de mil l ions de dol lars, à cause en part icul ier de la contr ibut ion de 
plusieurs soc iétés d'État et de l 'él imination de l 'évasion f iscale que le sys tème actuel 
engendra i t . 

La dernière modi f icat ion à la taxe de vente est marg ina le mais corr ige une autre des 
nombreuses anomal ies de cette taxe. On ne sait sans doute pas qu 'un hort iculteur, un 
pépiniér iste ou un cul t ivateur qui vend des arbustes, des arbres, des bulbes ou des plantes 
qui sont le produit de son exploi tat ion ne doit pas faire payer la taxe de vente au cl ient. Mais si 
ce qu' i l vend a été acheté d'un vois in ou d 'un fournisseur, la taxe est exigib le. On abol i ra 
dorénavant cet te dist inct ion un peu r idicule et toute ven te de bu lbes, d 'arbustes, d 'arbres et 
d 'autres p lantes, à l 'exclusion des f leurs coupées ou art i f iciel les, sera exemptée de taxe. Le 
Trésor publ ic y perdra $2 mi l l ions et une foule de contrô les disparaîtront. 

L ' i m p ô t s u r le r e v e n u 

Les mesures qui af fectent l ' impôt sur le revenu sont plus nombreuses que cel les qui 
touchent la taxe de vente et el les ont au moins autant d ' impor tance. J'ai dé jà indiqué que la 
déc is ion du gouvernement fédéral de distr ibuer $85 à la plupart des cont r ibuables québé
cois c o m m e contr ibut ion à la baisse tempora i re de la taxe de vente a p rovoqué un déficit 
addi t ionnel de $185 mil l ions dans la t résorer ie du gouvernement , gonf lé tempora i rement le 
n iveau des emprun ts et, pour f inancer l 'opérat ion, forcé le report de l ' indexation des 
exempt ions personnel les d 'un an. 

L'an dernier, j 'ava is indiqué que le taux d ' indexat ion pour 1979 serait de 6 pour cent et que , 
chaque année , le ministre des F inances annoncera i t le taux de l 'année a venir, se lon un 
équi l ibre à maintenir entre le taux d' inf lat ion prévu et les ressources d isponib les. J 'annonce 
donc que, pour l 'année 1980, le taux d ' indexat ion sera à nouveau de 6 pour cent. Ce la 
signif ie qu'à compter du 1er janvier 1980, c 'est-à-dire dans neuf mois, toutes les exempt ions 
personnel les devra ient être augmen tées cumula t i vement de 12,36 pour cent. O n arrondi ra 
plus s imp lement à 12,5 pour cent. 

Toutes les exempt ions personnel les seront touchées . L 'exempt ion des cél ibatai res passera 
le 1er janvier prochain de $3 600 à $4 050. L 'exempt ion de personne mar iée passera de 
$6 300 à $7 090. L 'exempt ion addi t ionnel le pour les 65 ans et p lus passera de $1 500 à 
$1 690, alors que cel le pour les enfants de 16 ans et 17 ans , et cel le pour les 18 ans et plus 
s'établ i ront à $620 et $1 020, respect ivement . 

Tous les cont r ibuables sans except ion prof i teront de cette mesure . Se lon que l'on est 
cél ibataire ou mar ié, que l'on ait des enfants de 16 ans et plus à charge , que le revenu soit 
plus ou moins é levé, la baisse des impôts sera au m in imum de $60, et au m a x i m u m de $320 . 
Tous ceux dont l ' impôt est retenu à la source verront leur impôt réduit en conséquence dès le 
1er janvier 1980. 

Cet te mesure coûtera au Trésor publ ic $280 mil l ions pour une année ent ière. Elle assurera 
enf in la réal isat ion d 'une p romesse qui n'était tou jours pas tenue et qu i , à cause de nos 
démê lés avec le gouvernement fédéra l , ne pourra enf in entrer en v igueur que dans neuf 
mois. 

L'él imination de la taxe de vente sur les vê tements , les text i les et les chaussures et 
l ' indexation des exempt ions personnel les impl iquent une réduct ion impor tante du fa rdeau 



f iscal des part icul iers. D'autres amendemen ts à l ' impôt sur le revenu seront maintenant 
p roposés qui s 'appl iquent à des g roupes spéci f iques et qui cor respondent soit à des 
anomal ies , soit à ce qu 'on peut cons idérer c o m m e des injust ices. 

La première de ces mesures a trait à la contr ibut ion des part icul iers à un rég ime enregist ré 
de retraite. Cer ta ins de ces rég imes auxque ls contr ibuent l 'employeur et l 'employé impl i 
quent une contr ibut ion de l 'employé supér ieure à la déduct ion m a x i m u m prévue actuel le
ment par la loi, c 'est-à-dire $3 500 par an . L 'excédent est donc taxable et la pens ion que 
l ' intéressé t irerait que lques années plus tard sera aussi taxable . C'est un cas patent de 
doub le taxat ion. 

À partir de l 'année d ' imposi t ion 1979, la déduct ion m a x i m u m admiss ib le pour un rég ime 
enregis t ré de retraite se ra de $5 500. Pour un bon nombre de cont r ibuables à revenus 
é levés le ga in est appréc iab le et par fa i tement just i f iable. 

En second l ieu, tout cont r ibuable peut soustra i re de son revenu imposab le les premiers 
$1 0 0 0 de revenus nets de d iv idendes majorés et de revenus d' intérêt à condi t ion que ses 
revenus d 'entrepr ise ne dépassen t pas 25 pour cent de ses revenus totaux. Cet te mesure 
est d iscr iminato i re à l 'égard d 'une foule de peti ts commerçan ts ou de petits ent repreneurs. 
C'est pourquoi j ' annonce qu 'à partir de l 'année d ' imposi t ion 1979, la restr ict ion est suppr i 
mée . Tous les cont r ibuables auront droit dorénavant à cette exempt ion de $1 000 . 

En t ro is ième l ieu, les modi f icat ions appor tées l'an dernier aux frais d 'automobi les déduct i 
b les du revenu imposab le ont permis de contrôler toutes sortes d 'abus et, en dépit de b ien 
des protestat ions, el les ont rétabli une mei l leure équi té f iscale entre les salar iés et les 
t ravai l leurs au tonomes . Parmi toutes les protestat ions que j 'ai reçues et que j 'ai fait analyser, 
une me paraît avoir un certa in méri te. C'est cel le qui a trait au p lafond imposé au coût en 
capi ta l des au tomob i les . J 'avais f ixé à $7 500 le p la fond pour une voi ture de tour isme 
ordinai re et à $9 000 pour une fami l ia le. Compte tenu des prix actuels et compte tenu que la 
voi ture d 'un vendeur i t inérant est souvent pour lui une fo rme de publ ici té, j ' annonce ce soir 
que ce p la fond est porté à un n iveau un ique de $12 000 et que les p la fonds s 'appl iquant au 
coût de locat ion déduct ib le du revenu sont aussi augmen tés à $4 800 et à $650 se lon qu' i l 
s'agit d 'au tomobi les ut i l isées un iquement à des f ins d'affaires ou aussi à des f ins personne l 
les. 

Qua t r ièmement , j ' annonce aussi qu 'à partir de cette année , le m a x i m u m qu 'un cont r ibuable 
pouvai t dédui re pour la garde de ses enfants, soit $1 000 par année , est doub lé . Ce n'est que 
just ice. Lorsqu 'un conjoint déc ide de travai l ler et doit faire garder ses enfants , les frais de 
garde ne peuvent être au t rement cons idérés, en vertu de nos pr incipes f iscaux, que c o m m e 
des dépenses en vue de gagner un revenu. Or, de nos jours, on ne fait plus garder ses 
enfants pour $20 par sema ine . Le coût est souvent le doub le de ce montant . 

Dans ces condi t ions, il me paraît ra isonnable de permet t re de soustra i re du revenu 
imposab le jusqu 'à $2 000 par année et par enfant pour les frais de garde et ce jusqu 'à un 
m a x i m u m de $6 000 . Les autres d isposi t ions de la Loi des impôts qui portent sur le m ê m e 
sujet seront a jus tées en conséquence . On t rouvera la descr ipt ion de ces a jus tements à 
l 'annexe int i tulée « Rense ignements supp lémenta i res- Impôts ». 

C inqu ièmement , des modi f icat ions seront appor tées à la Loi sur les impôts de façon à ce que 
des cont r ibuables mar iés en c o m m u n a u t é de b iens soient trai tés c o m m e ceux mar iés en 
séparat ion de biens et que , peu importe le rég ime matr imonia l , il n'y ait aucun coût f iscal en 
conséquence de la cessat ion de la v ie en c o m m u n . 

Enf in, je p ropose qu 'à partir de 1979, les contr ibut ions à une assoc iat ion de salar iés soient 
déduct ib les du revenu imposab le au m ê m e titre que les contr ibut ions imposées par les 
ordres profess ionnels reconnus et les cot isat ions syndica les. 
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La t a x a t i o n d e s e n t r e p r i s e s 

À l 'égard de la taxat ion des entrepr ises, trois changemen ts sont prévus. 

J 'annonce ce soir une t ransformat ion complè te de la taxat ion sur le capi tal et les p laces 
d'affaires. Le rég ime québéco is à ce sujet date de 1882 et les t ransformat ions qu 'on lui a 
appor tées l'ont compl iqué mais ne l'ont pas rendu mo ins vétuste. 

Les compagn ies doivent , pour chacun de leurs é tab l issements , payer une taxe sur les 
p laces d'affaires qui peut at te indre $50 par an . M ê m e , les compagn ies inopérantes sont 
tenues de payer une taxe annuel le de $20. La major i té des compagn ies en opérat ion doivent 
en out re payer 0,2 pour cent par an de leur capi ta l versé. Dans le cas des banques , des 
compagn ies de prêts et de f iducie, le taux est de 0,1 pour cent . Ce la , c'est le pr incipe 
généra l . Mais il y a une foule d 'except ions. Ains i , sans doute parce qu 'aut refo is un journal , 
aujourd 'hui d isparu , plaisait par t icu l ièrement au gouve rnemen t de l 'époque, toutes les 
corporat ions ayant pour but la publ icat ion d 'un journal furent exemptées de la taxe. Par 
ai l leurs, le capi tal versé est remplacé c o m m e assiet te selon les secteurs par d 'autres 
cr i tères tels le nombre de mil les de rail ou le chif fre d 'af faires. 

Je propose que les taxes sur les p laces d'affaires et sur les corporat ions inopérantes qui 
dev iendra ient payab les après le 1er avri l 1979 soient abol ies et que le taux de la taxe sur le 
capital versé soit porté pour toutes les corporat ions opérantes , à compter du 1er avril 1979, à 
0,3 pour cent, sauf pour les banques et les compagn ies de prêts ou de f iducie pour 
lesquel les le taux est porté à 0,6 pour cent ; la taxe m in imum étant f ixée à $100 dans tous les 
cas. 

Ce sont là les taux imposés en Ontar io . On pourra arguer, dans cer ta ins mil ieux, que le 
Québec n'a peut-être pas intérêt à al igner ses taux d ' impôt sur ceux de la province vois ine et 
qu 'au contra i re, il devrai t se garder un peu de marge . 

O n ne doit pas oubl ier que le taux ontar ien sur les profits des compagn ies est de 13 pour cent 
et qu 'au Québec , il demeure f ixé à 12 pour cent. 

La déf ini t ion du capi ta l versé est modi f iée pour inclure la total i té des emprun ts bancai res et 
des prêts des act ionnai res, de m ê m e que les det tes dues depu is p lus de six mois , impayées 
à la f in de l 'année, et l 'achalandage. Enf in, cet te taxe qui était payab le annue l lement et 
d 'avance sera désorma is payable mensue l lement c o m m e c'est dé jà le cas pour l ' impôt 
corporat i f . 
Sans doute la hausse des taux de la taxe sur le capital versé tel le que je v iens de la redéfinir 
rappor tera $40 mi l l ions. Il faut s ignaler, cependant , que cet te taxe est ent iè rement déduct i 
ble du revenu imposab le des sociétés. C o m m e Ot tawa perçoit la plus g rande part de l ' impôt 
sur les profits des corporat ions, le gouvernement fédéra l paiera, en fait, une d izaine de 
mil l ions de dol lars sur les quarante qui entreront à Québec . 
L 'ancienne taxe sur le capital comporta i t , en plus de la taxe de base que je v iens de décr i re, 
une sur taxe spécia le sur les entrepr ises de té léphonie . Cet te sur taxe date de 1949 et avait 
été imposée à l 'époque pour aider au f inancement de l 'éducat ion. Elle est de 1/3 de 1 pour 
cent du capital versé supér ieur à $1 mil l ion. En 1979, el le devrai t rapporter que lque $8 
mil l ions. Néanmoins , l'an dernier, un a m e n d e m e n t appor té à l'article 100 de la Loi sur 
l 'évaluation fonc ière permettai t au ministre du Revenu de remplacer la taxe fonc ière 
imposée sur la base de 10 pour cent des revenus nets des ent repr ises de té lécommun ica 
t ions par une taxe représentant , c o m m e en Ontar io , c inq pour cent des revenus bruts. Ce la 
veut dire que, pour 1979, l'effort f iscal ex igé des compagn ies de té léphonie passe de $18 à 
$51 mi l l ions. 
Dans ces condi t ions, la taxe spécia le sur le capital des m ê m e compagn ies n'a plus de raison 
d'être et dev ient m ê m e discr iminatoi re. La taxe qui dev iendra i t donc payab le après le 1er 
avril 1979 est abol ie. 



Enfin, on terminera cette longue nomenc la ture de changemen ts appor tés aux lois f iscales 
par l 'énoncé d 'une mesure appl icable à l ' industrie minière. Un des object i fs fondamentaux 
de la pol i t ique minière du Québec est l 'augmentat ion des réserves connues de minerais. 
Af in d 'encourager la recherche de nouveaux g isements , les frais d 'explorat ion et de mise en 
valeur engagés sur le site d 'une mine souterra ine, après l 'entrée en product ion, seront des 
dépenses se qual i f iant pour l 'al location d 'explorat ion d'un dol lar pour chaque trois dol lars de 
dépenses . Toutefo is , cet te d isposi t ion ne s 'appl iquera pas à une exploi tat ion de minerai de 
fer, de t i tane ou d 'amiante . De plus, l 'exemption de base du profit annuel dans le calcul des 
droits miniers est por tée de $150 000 à $250 000 et, afin de mieux refléter la nature du cycle 
minier, les pertes pourront être reportées sur quat re ans plutôt que deux ans aux f ins du 
crédit de droi ts miniers. 

Le r é g i m e d ' é p a r g n e - a c t i o n s 

Voi là l 'essentiel des modi f icat ions qui sont appor tées aux taxes et aux impôts cette année, à 
l 'except ion d 'une mesure , à mon sens majeure , que je vais main tenant décr i re. Son coût ne 
peut être chif f ré; elle peut coûter cher ou fort peu . Mais, pour des ra isons qui apparaîtront 
rap idement , plus elle coûtera cher, mieux l 'économie s'en por tera et plus les ressources de 
l'Etat augmente ron t par les vo ies habi tuel les de l ' impôt et des taxes à la consommat ion . Rien 
ne serait plus agréab le , plus sain et, au fond, plus payant pour l 'économie et pour l'État que 
de constater qu 'une tel le mesure coûtera cher. 

Pour comprend re ce dont il s'agit, revenons à la réforme de l ' impôt mise en branle l'an 
dernier. O n a at taqué les d isposi t ions en vertu desquel les le fa rdeau f iscal des hauts 
revenus et, en part icul ier des cadres d 'entrepr ises, était accru . Et pendant plusieurs mois, on 
a fait c irculer des compara isons avec l 'Ontario, montrant le fa rdeau addi t ionnel que le cadre 
québéco is devai t payer. 

O n n'a pas, à mon sens, su f f isamment indiqué à quel point, de toutes façons avant la 
ré forme, on payait plus d ' impôt au Québec qu 'en Ontar io, quel que soit le n iveau de revenu. 
On n'a pas ind ique suf f isamment que, depu is la ré forme et pour la première fois, l 'ouvrier 
québéco is dont le conjoint ne travai l le pas à l 'extérieur et qui gagne $15 000 paie moins 
d ' impôt qu 'en Ontar io . On n'a pas non plus suf f isamment insisté sur le fait que si on se 
compare à d 'autres prov inces, la Saska tchewan par exemp le , les écar ts sont beaucoup plus 
fa ib les m ê m e si le Québec , pour les hauts revenus, reste en tête de liste. O n a fait grand état 
de la diff iculté de recruter des cadres au Québec m ê m e si, dans le monde d 'aujourd 'hui , les 
m ê m e s compagn ies qui se pla ignent de cette diff iculté recrutent des cadres pour leurs 
opérat ions en Su isse et en A l lemagne à des coûts qui sont le doub le de ce qu' i ls sont ici. 

En s o m m e , on a fait beaucoup de bruit. En part ie, sans doute , just i f iable, en part ie exagéré. 
La compara ison sys témat ique avec l 'Ontario ne facil itait pas le d ia logue dans la mesure où 
cet te prov ince a la p lus régress ive des st ructures d ' impôt au Canada : ses ouvr iers sont les 
plus taxés et ses mi l l ionnaires les moins taxés . 

D'autre part, on a reproché au gouvernement du Québec non pas seu lement de ne rien faire 
pour retenir les s ièges soc iaux qui sont s i tués au Québec mais m ê m e d 'en précipiter le 
départ . 

En t ro is ième l ieu, on a tou jours sou tenu , et ce la remonte à bien plus d 'un an , qu' i l n'y a jamais 
eu su f f i samment de capi ta l de r isque au Québec et que c'est une des ra isons centra les pour 
lesquel les les intérêts extér ieurs sont si souvent responsab les du lancement et de la prise en 
charge d 'entrepr ises. De toutes façons, l'on cherche depu is des années le moyen de facil i ter 
le f inancement des nouvel les ent repr ises ou l 'agrandissement des ent repr ises existantes. 
Et l'on dép lore , en m ê m e temps , que tant d 'entrepr ises assument des charges d' intérêts 
bien t rop for tes en ayant beaucoup trop peu de capi ta l -act ions et beaucoup trop de det tes. 
D'ai l leurs le récent S o m m e t économique conf i rmai t ce d iagnost ic , et cer ta ines proposi t ions 
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qui y ont été expr imées , présentent un intérêt cer ta in . Sans pré juger de ce que les 
d iscuss ions de la con fé rence de Montebel lo pourront appor ter dans l 'avenir, la mesure 
su ivante devrai t permet t re de pall ier p lusieurs des dif f icul tés que nous avons notées. Elle 
est si s imple qu'e l le devrai t être ef f icace. 

J 'annonce qu 'un résident québéco is qui achètera de nouvel les act ions d 'entrepr ises québé
coises pour ra dédu i re ces achats de son revenu. 

Ains i , dès l 'année d ' imposi t ion 1979, tout part icul ier pour ra soustra i re de son revenu, en plus 
de ses contr ibut ions aux rég imes enregis t rés de retrai te, d 'épargne-ret ra i te et d 'épargne-
logement , ses achats nets de nouvel les émiss ions d 'act ions ord ina i res admiss ib les à un 
rég ime d 'épargne-act ions. L 'ensemble de ces déduct ions pour ra at te indre 20 pour cent du 
revenu gagné sans toutefo is excéder $15 000 . 

Les act ions admiss ib les devront sat isfaire cer ta ines condi t ions. Il doit s'agir, c o m m e je v iens 
de l ' indiquer, de nouvel les act ions ord inai res, compor tant un droit de vote, acqu ises sur le 
marché pr imaire. Deux ièmement , ces act ions doivent être émises après le 2 7 mars 1979 par 
une corporat ion publ ique con fo rmémen t à l 'autorisat ion habi tuel le de la Commiss ion des 
va leurs mobi l ières du Québec . T ro is ièmement , el les do ivent être émises par des c o m p a 
gn ies dont le s iège social (dans sa réali té et non pas sa coqui l le légale) ou la pr incipale p lace 
d'affaires est s i tué au Québec . 

Quat r ièmement , ces act ions pourront être émises par n ' importe que l genre de corporat ions 
qui rempl issent ces condi t ions, sauf les corporat ions di tes de p lacement . Cependan t , le 
mouvemen t coopérat i f ne doit pas être exc lu des avan tages que les d isposi t ions p récédem
ment esqu issées vont appor ter aux act ionnai res des compagn ies . Les coopéra t ives n 'émet
tent pas no rma lement d 'act ions, mais el les ont des besoins de fonds pour poursu iv re 
l 'expansion des soc iétés qu 'e l les contrô lent ou qu'e l les cherchent à acquér ir . O n autor isera 
les ca isses d 'épargne et de crédit et les soc ié tés coopérat ives à const i tuer, en vertu des lois 
actuel les, des soc ié tés de p lacement dont les act ions seront admiss ib les aux pr iv i lèges 
f iscaux dont o n v ient de faire état. Rien n 'empêche cependan t que ces lois puissent être 
réexaminées advenant qu 'e l les soient cons idérées c o m m e t rop restr ict ives. 

L 'avantage f iscal don t on vient de faire état est cons idérab le ; il ne doit pas toutefois être 
f ic t ivement ob tenu . En s o m m e , il faut éviter qu 'un contr ibuable achète des act ions le 29 
décembre pour les revendre le 2 janvier. D'un autre côté, il ne faut pas faire en sor te que 
l 'act ionnaire soit « gelé » pendant des mois ou des années dans des t i tres qu' i l pourrai t 
revendre à profit. O n t iendra comp te chaque année du stock net d 'act ions admiss ib les , 
éva lué au coût ent re le début et la f in de chaque année . Et advenant que ce stock net ba isse 
dans les deux années qui suivent , l 'avantage f iscal relié à cet te baisse devra être rembour
sé. De tel les d isposi t ions assureront que l ' invest issement dans de nouvel les act ions en est 
un vér i table. 

Veut -on un exemp le de ce que cette mesure impl ique? Un cont r ibuable mar ié gagne 
$80 000 . En Ontar io , cet te année il paierait s'il a deux enfants , $30 707 d ' impôt . Au Québec , 
il en paierait $36 112. L'écart est donc de $5 405 . 

Supposons qu'i l ne p lace que $3 500 dans un rég ime enregist ré d 'épargne-ret ra i te et qu 'à ce 
n iveau de revenu, il y a long temps qu'i l a acheté une ma ison . Il achète toutes les act ions 
admiss ib les que la loi lui permet . Son impôt à payer t o m b e de $3 765. Il paie tou jours un peu 
plus d ' impôt qu 'en Ontar io ($1 640) mais il paie toutefois $1 000 de moins qu'i l le faisait avant 
la ré forme de l'an dernier. 

Se lon les m ê m e s hypothèses, examinons le cas d 'un cadre qui gagne $50 000 . En 1979, il 
paierait $2 583 d ' impôt de plus qu 'un cadre de l 'Ontario. S'il prof i te au m a x i m u m des 
mesures que je v iens d 'annoncer , son impôt t ombe de $1 873 . L'écart avec son co l lègue 
ontar ien n'est p lus que de $710 , soit pas tout à fait deux paquets de c igaret tes par jour. Et il 
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achète ses vê tements et ses chaussures sans taxe. Et sa maison à Montréal lui coûte moins 
cher qu 'à Toronto . 

O n devrai t ainsi désamorcer l 'espèce de révolte des bien nant is à laquel le on assiste depu is 
un an . La courbe d ' impôt sur le revenu des part icul iers au Québec v a demeurer t rès 
progress ive. Elle cor respond aux object i fs d 'un gouvernement soc ia l -démocrate et on 
s 'é tonne toujours de constater que , dans cer ta ins mil ieux, o n se surprend de ne pas y voir les 
object i fs d 'un gouvernemen t de droi te. 

Il y a m o y e n , cependant , pour ceux qui ont des revenus é levés, d 'abaisser substant ie l lement 
leurs impôts : c'est d' investir dans le Québec , plutôt qu 'à Nassau , e n Flor ide ou en Alberta. 
L ' invest issement au Québec dev iendra davan tage payant. Et ce n'est pas n' importe quel 
invest issement qui sera admiss ib le . Il faudra que ce soit des act ions, donc du capital de 
r isque. La mesure que l'on vient de décr i re peut être uti l isée par tous les contr ibuables 
mais el le est or ientée sur tout vers ceux qui ont le plus les moyens de prendre des r isques. La 
plupart de ceux qui ont des revenus é levés ont une profonde conf iance dans le rég ime 
capi ta l iste. Le fondement m ê m e du capi ta l isme est que celui qui retire un profit prend des 
r isques. C'est t rès exac tement ce que le gouvernemen t offre par la mesure que j ' annonce ce 
soir. 

Év idemment , il y a r isque et r isque. Des act ions de compagn ies de serv ices publ ics offrent 
davan tage d 'assurance que des act ions de nouvel les compagn ies . Il est cependant à 
prévoir que pendant un cer ta in temps , on manquera d 'act ions sur le marché pour sat isfaire 
la d e m a n d e . Ce qui est excel lent pour assurer le lancement ou l 'agrandissement des 
ent repr ises moins connues que les que lques-unes dont les t i tres ornent dé jà les portefeui l 
les les mieux garn is . 

Quan t à l 'administrat ion de cet te mesure , elle posera peu de dif f icultés. Toute émiss ion 
admiss ib le sera ind iquée c o m m e tel le sur le prospectus approuvé par la Commiss ion des 
va leurs mobi l ières du Québec . Quant à la déterminat ion de l 'acquis net de tel les act ions au 
cours d 'une année , el le sera établ ie à part i r du récépissé de garde e n dépôt émis à la f in de 
chaque année par un court ier en va leurs mobi l ières. 

Objectif 6: la fiscalité municipale 
Les ba isses d ' impôts et de taxes que nous avons pu annoncer jusqu 'à maintenant procèdent 
d 'une gest ion prudente des fonds publ ics qui nous permet de t ransmet t re aux contr ibuables 
la majeure part ie des économies réal isées. 

O n consta tera le m ê m e genre de préoccupat ion à l 'occasion de l 'examen que nous 
amorçons main tenant de la ré forme de la f iscal i té munic ipale. C'est le s ix ième grand objectif 
que le présent budget cherche à at te indre. 

Ce la a d e m a n d é beaucoup de temps , beaucoup d'efforts et une infinie d ip lomat ie que 
d 'amener une sorte de concordance entre les intérêts et les or ientat ions du gouvernement , 
des g randes vi l les, de l 'Union des munic ipal i tés et de l 'Union des consei ls de comté . C'est 
pourquo i , avant m ê m e d 'aborder cet te quest ion , je veux soul igner le rôle essent ie l joué à cet 
égard par le ministre des Affa i res munic ipa les et, à titre de président du comi té conjoint, par 
le sous-min is t re des Affa i res munic ipa les. 

La p r o b l é m a t i q u e 

La réforme dont le gouvernement jette les bases cette année est au conf luent de deux 
mouvemen ts pol i t iques comp lè tement contradicto i res qui s 'opposent depu is des années, 
qui n'ont jamais été réconci l iés et qu i , d 'ai l leurs, ne pouvaient pas l'être. 
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Les munic ipal i tés insistent depuis des années , pour que , tout en étant des créatures du 
gouvernement du Québec , el les d isposent de la plus g rande au tonomie f iscale. Une vil le 
peut, en effet, se doter de serv ices plus ou moins nombreux , plus o u moins coûteux, plus ou 
moins luxueux. Il y a une tel le var iété dans ce que les c i toyens peuvent voulo i r ou refuser que 
les consei ls munic ipaux insistent pour qu' i l y ait un rapport direct ent re le coût des serv ices 
munic ipaux et la taxat ion locale. A ins i , le c i toyen sera en mesure de savoir c la i rement et 
d i rec tement comb ien lui coûte ce qu'i l demande . 

La taxat ion foncière en tant que pr incipale source de f inancement local présente cer ta ins 
inconvénients sur le plan de l 'équité soc ia le mais el le a l 'avantage de refléter rap idement le 
coût d 'une foule de d e m a n d e s que le cont r ibuable peut formuler . Ce la n'est possible 
év idemment qu 'à la condi t ion que le f inancement local représente l 'essentiel des ressources 
d 'une municipal i té et, donc, que tout changemen t dans les besoins ou les d e m a n d e s du 
contr ibuable ait des répercuss ions sur son n iveau. 

Or, à cette équat ion intel l igible, cohérente entre les dépenses dés i rées et les ressources 
locales, s'est subst i tué avec le t emps un rég ime bien dif férent. Une bonne part ie de la 
taxat ion foncière est d e m e u r é e entre les mains des commiss ions scola i res. Les besoins des 
munic ipal i tés, aussi parc imonieux que soient leurs cont r ibuables et leurs consei ls , ont 
rap idement dépassé ce qu 'e l les pouvaient ra isonnab lement aller chercher dans le c h a m p 
de l ' impôt foncier. 

Et le gouvernement du Québec s 'en est mêlé pour des ra isons qui n'étaient pas tou jours 
cel les des ex igences de l 'équil ibre f inancier. La ré forme scolai re des années 1960 a fait 
disparaître bien des gestes du Pr ince à l 'égard des « g roupes mér i tants » et du pat ronage 
local . À partir du momen t où les dépenses scola i res étaient normal isées, où l ' impôt foncier 
était lui aussi normal isé et où le gouvernement payait au tomat iquement les subvent ions 
nécessai res pour combler l 'écart entre les deux, les pè ler inages à Québec des admin is t ra
teurs scola i res tombèrent rad ica lement . 

On se rabatt i t sur les munic ipal i tés. Il ne faut pas, cependant , être t rop méchant dans les 
jugements que l'on porte. Il y eut bien sûr, depuis une qu inza ine d 'années , des tentat ives 
d 'augmenter les ressources des munic ipal i tés de façon neutre, au tomat ique et sans 
pèler inage. Te ls furent, par exemp le , le t ransfert de deux points de taxe de vente aux 
munic ipal i tés, assujett i à une fo rmule de péréquat ion et aussi le pa iement de montants per 
capi ta var iables se lon la populat ion des vi l les. 

De tel les tentat ives d 'augmenter les ressources des munic ipal i tés, aussi mér i to i res qu 'e l les 
soient, v iolaient cependan t le pr incipe de leur au tonomie de gest ion et de leur responsabi l i té 
f iscale. Cer ta ins v i l lages n'ont tou jours pas besoin aujourd 'hu i de taxe foncière, leur 
quote-par t de taxe de vente suff isant la rgement aux besoins modes tes qu' i ls se sont f ixés. 
Des serv ices ni t rès urgents , ni t rès apparen ts sont acceptés g râce aux ve rsements du 
gouvernement , alors qu' i ls sera ient scrutés à la loupe, et p robab lement é l iminés si le 
cont r ibuable local était consc ient d 'avoir à les payer. 

Il va de so i , cependant , que tous les ges tes gouvernemen taux d 'a ide aux munic ipal i tés n'ont 
pas été marqués du sceau de la neutral i té et de l 'universal i té. Une foule de p rog rammes de 
subvent ions ont été é laborés pour subvent ionner n ' importe quoi d 'un a l longement d 'aque
ducs aux cours de mac ramé , en passant par l 'entretien des trottoirs, l 'achat de camions-
pompes , la pose de d igues, la const ruct ion de centres communau ta i res , le c reusage des 
cours d 'eau, l 'éclairage de terrains de basebal l et l 'épurat ion des eaux. 

Plus les subvent ions sont abondantes , plus les d e m a n d e s sont nombreuses . Ministres, 
députés , mai res, consei l lers munic ipaux, gérants de munic ipal i tés, d i recteurs des serv ices 
des loisirs, sans compter des batai l lons de fonct ionnai res, gaspi l lent des t résors de t emps et 



d ' imaginat ion, exercent des press ions en tout genre , mult ipl ient les lettres, les appels 
té léphon iques et les voyages pour déb loquer des s o m m e s souvent dér iso i res mais qu' i l faut 
b ien obtenir sous le prétexte que l'on serait accusé de ne pas faire son travail si on ne les 
obtenai t pas. A u prix où on paie les élus et les fonct ionnai res, cer ta ines subvent ions de 
$5 000 ou de $10 000 coûtent b ien plus en salaire et en frais pour les obtenir . 

S ' imaginer cependan t que le cont r ibuable reste responsab le d 'un tel chassé-cro isé est 
to ta lement i l lusoire. Dans un bon nombre de cas, après avoir ob tenu , à bon compte , ce dont 
il n'avait pas tou jours beso in , il finit pas hériter de det tes à payer, une fois que l 'agitation 
pol i t ique est te rminée et que le so lde des dépenses doit être emprun té . 

Long temps , les gouve rnemen ts ont hési té quant à la voie à suivre. Petit à petit, cependant , 
et avec de plus e n plus de pers is tance, les représentants des élus munic ipaux ont demandé 
puis ex igé que l'on reconna isse la p le ine responsabi l i té des vi l les et des v i l lages sur leurs 
revenus et leurs dépenses . Depuis plus de dix ans, ce pr incipe revient c o m m e un leitmotiv. 

Déjà, l'an dernier, le Consei l des ministres avait examiné un projet qui allait, pour l 'essentiel, 
dans le sens des d e m a n d e s munic ipa les. Le projet n'était pas encore au point. À l 'occasion 
de la Con fé rence Québec-Munic ipa l i tés , il fut déc idé de créer un comi té conjoint composé 
de m e m b r e s de l 'Union des munic ipal i tés, de l 'Union des consei ls de comté , de représen
tants de la Con fé rence des maires de la banl ieue de Mont réa l , des communau tés urbaines 
et régionale, des plus g randes vi l les du Québec , et du ministère des Affaires munic ipa les. 

Le projet gouvernementa l fut soumis à ce comi té . Il subi t p lusieurs modi f icat ions et le comi té 
remit son rappor t qui en retenait p lusieurs aspects et en éloignait d 'autres. 

Après avoir examiné le rapport du comi té conjoint , le gouvernement en ret ient à son tour la 
plupart des conc lus ions et commun ique , à l 'occasion du Discours sur le budget, les 
déc is ions auxquel les il en est venu à l 'égard de cet te ré forme de la f iscal i té munic ipa le qui 
ent rera en v igueur le 1er janvier 1980. Je n'en esquissera i dans ce qui suit que les grandes 
l ignes. La descr ip t ion détai l lée apparaît dans un documen t publ ié en annexe au Discours sur 
le budget , intitule « La ré forme de la f iscal i té munic ipa le » et qui sera distr ibué à partir de ce 
soir à tous les consei ls mun ic ipaux du Québec . 

Ce documen t se c o m p o s e de deux part ies tout à fait d ist inctes. D'une part, pour ce qui a trait 
à la ré forme de la f iscal i té des munic ipal i tés, il d resse la liste des décis ions qui ont été pr ises 
par le gouvernement . D'autre part, à l 'égard du f inancement des communau tés urbaines, il 
d resse une sér ie d 'hypothèses qui devront être d iscutées par le comi té conjoint (augmenté 
d 'une représentat ion adéqua te de ces communau tés ) de façon à ce que le gouvernement 
pu isse se prononcer d'ici l 'automne prochain et que la réforme du f inancement des 
c o m m u n a u t é s urba ines puisse entrer en v igueur auss i au début de 1980. 

La r é f o r m e d e la f i s c a l i t é m u n i c i p a l e 

La réforme de la f iscal i té des munic ipal i tés, tel le qu'e l le est maintenant dé terminée, est 
basée sur que lques pr incipes s imples. Un an de d iscuss ions aura simpl i f ié la formule plutôt 
que de la compl iquer . 

Premièrement , l ' impôt foncier scola i re normal isé est abol i le 1er janvier 1980. Les munic ipa
lités établ i ront dans l 'espace f iscal ainsi l ibéré la taxat ion fonc ière qu'e l les jugent appropr iée. 

Deux ièmement , on élargi ra l 'assiette de l ' imposit ion fonc ière de la façon suivante. D'une 
part, un certa in nombre de b iens- fonds actue l lement exemptés , tels les quais de ports de 
mer, les cheminées d 'us ines, les ass ises de machiner ie , en s o m m e tout le folk lore traîné 
depu is des années , seront taxables c o m m e tous les biens fonciers. D'autre part, le 
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gouvernement paiera dorénavant aux munic ipal i tés les taxes cor respondant à 100 pour cent 
de la valeur foncière de ses propres immeub les , à 80 pour cent de la valeur des hôpi taux, 
des univers i tés, des Cégeps , des C.L.S.C. et d 'une façon généra le des immeub les des 
réseaux autres que ceux qui appar t iennent aux commiss ions scola i res. Enf in, dans le cas 
des éco les pr imaires et seconda i res , le gouve rnemen t paiera 40 pour cent de la valeur 
imposab le . 

O n se demandera , sans doute , pourquoi ne pas payer 100 pour cent sur tous ces immeub les 
publ ics. La réponse est s imple. Étant donné le con tenu de la ré forme, une pleine c o m p e n s a 
t ion de cet ordre coûterai t t rop cher, compte tenu de l 'argent dont le gouvernemen t d ispose 
actue l lement pour les munic ipal i tés, en fonct ion de ses aut res pr ior i tés. 

T ro is ièmement , et cont ra i rement à ses intent ions init iales, le gouve rnemen t laisse aux 
munic ipal i tés la taxe d'affaires. Pour éviter, cependant , de t rop g rands écarts entre la 
taxat ion des immeub les résident ie ls et cel le des immeub les commerc iaux et industr ie ls, 
cet te taxe sera p la fonnée à 50 pour cent du taux g lobal de taxat ion sur la base fonc ière des 
b iens- fonds industr iels et commerc iaux dans les munic ipal i tés indépendantes , et à 662/3 
pour cent dans cel les qui sont incorporées aux c o m m u n a u t é s urbaines (y compr is les vi l les 
de Laval et de Longueui l ) . 

En quat r ième l ieu, la modi f icat ion appor tée au rég ime d ' imposi t ion des sec teurs des 
té lécommunica t ions , de product ion et de distr ibut ion d'électr ic i té et de gaz, amorcée l'an 
dernier, basée sur les recet tes brutes de ces compagn ies et donnan t l ieu à une répart i t ion 
entre les munic ipal i tés, a joutera $73 mi l l ions à leurs revenus. 

Au total , c 'est $908 mil l ions de ressources au tonomes que recevront ainsi les munic ipal i tés, 
qu'e l les peuvent (sauf dans le dernier cas ci té), al ler chercher en total i té, en part ie ou pas du 
tout dépendan t de leurs besoins et des d e m a n d e s de leurs c i toyens. 

Il va de soi qu 'un tel montant ne peut équivaloi r à la contr ibut ion du gouvernement . Il n'en a 
pas les moyens . Il doit donc abol ir une sér ie de t ransfer ts qu' i l assurai t jusqu' ic i aux 
munic ipal i tés. 

Premièrement , les t ransfer ts de taxe de vente seront abol is , de m ê m e que la part des 
munic ipal i tés de la taxe sur les repas et l 'hôtel lerie. Deux ièmement , les subvent ions per 
capi ta seront auss i ret i rées. De m ê m e , seront , par concordance , ret irés les ve rsements de 
taxes sur les immeub les des réseaux basés sur le nombre d 'étudiants ou de lits d 'hôpi taux. 

T ro is ièmement , un bon nombre de subvent ions condi t ionnel les dont on a d iscuté p récédem
ment seront abol ies à partir de 1980. Tou tes ne le seront pas. Cer ta ines cor respondent à 
des pol i t iques déf in ies du gouvernemen t et auxquel les il ne renoncera pas tant qu 'e l les 
n'auront pas donné les résultats qu' i l en a t tend. Tel est le cas, par exemp le , des aqueducs 
dans les pet i tes munic ipal i tés qui souff rent encore de rareté d 'eau potable. Mais il est clair 
que gradue l lement un bon nombre de subvent ions seront abol ies. 

Ar rê tons-nous un instant. Si on n'allait pas plus loin, c 'est plus de $300 mil l ions d 'espace 
f iscal qui serait ainsi annue l lement dégagé pour les munic ipal i tés. C'est encore supér ieur 
aux ressources que l'on a les moyens de leur consent i r et on ver ra plus loin c o m m e n t on 
en tend réduire encore un peu cet te marge . 

Dès main tenant se pose le p rob lème de savoir quel genre de péréquat ion ex is tera entre les 
munic ipal i tés d isposant d 'une mat ière taxab le abondan te et cel les qui ont une mat ière plus 
restreinte. 

Deux gestes seront posés, à cet effet, à l 'égard des munic ipal i tés e l l es -mêmes et un aut re 
sera rappelé qui s 'appl ique aux part icul iers. 
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Un fonds de péréquat ion sera créé, dont les ressources seront app l iquées pr inc ipalement 
aux munic ipal i tés de mo ins de 5 000 habi tants pour permet t re aux moins prospères d'entre 
el les et qu i , néanmo ins , se sont astre intes à un effort f iscal ra isonnable, de fa i re face à 
cer ta ins serv ices é lémenta i res . On env isage dès la première année de la réforme d'affecter 
$20 mil l ions à ce fonds . D'autre part, le gouvernement garant i ra à toutes les munic ipal i tés le 
m ê m e montant qu 'e l les t irent de la si tuat ion présente plus dix dol lars per capi ta et par an. Au 
bout de trois ans, la s i tuat ion de cel les qui bénéf ic ieront de cet te garant ie sera réévaluée. 

Enf in, et ceci a une por tée plus g rande, la vér i table péréquat ion des charges munic ipa les 
sera assurée dès cet te année par le crédit d ' impôt foncier annoncé l'an dernier à l 'occasion 
du Discours sur le budget . O n rappel lera que le gouvernement remboursera 40 pour cent 
des taxes fonc ières jusqu 'à un m a x i m u m de $400, moins deux pour cent du revenu 
imposab le du ménage . Ce crédit d ' impôt est remboursab le m ê m e à ceux qui ne paient pas 
d ' impôt sur le revenu. Il sera auss i b ien access ib le aux propr iétaires qu 'aux locataires. Ces 
dern iers recevront de leurs propr iétai res un état de la quote-par t de taxe fonc ière af fectée à 
leur logement . 

A ins i , un contr ibuable qui a peu de moyens mais qui habi te dans une vil le où les taxes sont 
é levées recevra un remboursemen t d 'une part ie de ses taxes. Il touchera ce rembourse
ment dès les premiers mois de 1980, quand il au ra produit sa déclarat ion d ' impôt pour 1979. 

Les c o m m u n a u t é s u r b a i n e s e t r é g i o n a l e 

Revenons à la ré forme de la f iscal i té munic ipa le . Tout ce qui a été ment ionné jusqu' ic i 
ent rera en v igueur, c o m m e on l'a indiqué, le 1er janvier 1980. Il nous faut maintenant 
aborder la ré forme de la f iscal i té des communau tés urbaines et régionale, c 'est-à-dire cel les 
de Mont réa l , de Québec et de l 'Outaouais. Je propose à cet effet des bal ises ou des 
or ientat ions à l 'égard desquel les on t rouvera d'ai l leurs beaucoup plus de détai ls dans 
l 'annexe au Discours sur le budget qui porte sur la ré forme de la f iscali té munic ipa le. Encore 
faut-i l s 'entendre. Autant toutes les mesures précédentes , après plus d 'un an de d iscus
s ions, sont main tenant ar rêtées, autant ce qui suit est essent ie l lement d iscutable au sens 
é tymolog ique du mot et négoc iab le . 

Il apparaît , en premier l ieu, exhorbi tant de donner un droit direct de taxat ion à des 
c o m m u n a u t é s urbaines dont les membres ne sont pas élus à leur poste au suffrage 
universel . Il est donc proposé de suppr imer ces taxes d i rectes. On suppr imerai t aussi ces 
subvent ions accordées chaque année par le gouvernement du Québec , à la suite souvent 
de press ions aussi peu rat ionnel les que d isgrac ieuses. Les communau tés urbaines seraient 
donc f inancées par les quotes-par ts des munic ipal i tés membres . Ces quotes-par ts seraient 
essent ie l lement basées d'ai l leurs sur un indice de r ichesse fonc ière appl icable à chaque 
munic ipal i té . 

Le gouve rnemen t maint iendrai t , en outre, ses subvent ions au t ranspor t en c o m m u n . Il 
cesserai t , cependant , de les payer sur la base d 'un pourcentage du déficit encouru par 
chaque réseau , ce qui n'est pas exac tement un moyen d 'encourager l 'efficacité des 
opérat ions. De la m ê m e façon qu' i l f inance la quas i total i té des coûts de construct ion du 
réseau routier, l 'État assumera i t la plus g rande part ie des coûts d ' immobi l isat ion du 
t ransport en c o m m u n . Il f inancerai t , en outre, une f ract ion déf in ie des revenus au tonomes 
des commiss ions de t ranspor t . Enf in, l 'usager sera protégé contre les hausses de tarifs dans 
la mesure où on ne lui en d e m a n d e r a pas plus que ce qu 'on d e m a n d e de l 'automobi l iste pour 
l 'entretien et la const ruct ion des routes. 

Sur la base de toutes ces hypo thèses qu i , encore une fois, sont appe lées à être d iscutées et 
dont tous les détai ls devront être scrutés, on a établ i le bi lan suivant . 
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T a b l e a u 2 
F I S C A L I T É M U N I C I P A L E 
F I N A N C E M E N T DE L A R É F O R M E 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

H y p o t h è s e s d ' o c c u p a t i o n pa r les 
m u n i c i p a l i t é s d e l ' espace f i s c a l l i b é r é 

O c c u p a t i o n t o t a l e O c c u p a t i o n d e 7 5 % 
d u c h a m p d u c h a m p 

Part icul iers - 5 7 - 1 4 5 
Entrepr ises 

Té lécommun ica t ions , électr ic i té, gaz + 64 + 6 4 
Aut res + 18 - 3 3 

Gouve rnemen t du C a n a d a et 
aut res p rov inces 1 - 1 7 - 1 7 

Gouve rnemen t du Q u é b e c + 256 + 240 

T r a n s f e r t f i s c a l ne t a u x m u n i c i p a l i t é s 264 109 

N.B.: Le signe (-) indique une réduction des taxes foncières pour les contribuables ou un accroissement des 
revenus pour les gouvernements; le signe (+) indique un accroissement des taxes foncières pour les 
contribuables ou un accroissement des coûts pour les gouvernements. 

1 Ces effets découlent de l'incidence sur les paiements de péréquation du transfert aux municipalités de l'impôt 
foncier scolaire. 

Si les munic ipal i tés occupa ient tout l 'espace f iscal qui leur est ainsi a l loué par la ré forme, 
el les recevraient $264 mi l l ions de plus de ressources. Dans la m ê m e hypothèse, les 
part icul iers verra ient leurs taxes fonc ières baisser de $57 mi l l ions, les ent repr ises verra ient 
les leurs augmente r de $82 mil l ions dont $64 mil l ions pour les seu les ent repr ises de 
té lécommunica t ions , d'électr ic i té et de gaz , et le gouve rnemen t paierai t $256 mil l ions de 
plus que ce qu' i l cont r ibue actue l lement . 

Pour les part icul iers, il faut ajouter que le crédit d ' impôt foncier leur rappor tera, en out re , plus 
de $80 mi l l ions. Et c o m m e toutes les munic ipal i tés n'auront, en fait, pas besoin de tout 
l ' impôt foncier qu 'on leur l ibère, l 'économie pour les part icul iers n'en sera que plus é levée. 
On pour ra en appréc ier l 'étendue dès le début de 1980. 

L ' i m p ô t f o n c i e r s c o l a i r e ; les c o n s e i l s d e c o m t é 

Il nous reste, sur le plan de la f iscal i té locale, à examiner br ièvement deux quest ions : l ' impôt 
foncier scolaire et le f i nancement des consei ls de comté . 

Pour ce qui est de l ' impôt foncier scola i re pour l 'année 1979-1980, les commiss ions 
scola i res percevront l 'équivalent d 'un demi -compte de taxes en appl iquant un taux de 50 
cents du $100 d 'évaluat ion sur la base de l 'évaluat ion imposab le de l 'année 1977-1978 
accrue de 10 pour cent. 

En outre, un comi té conjoint a été créé avec les commiss ions scola i res pour examiner 
l 'usage qui doit être fait de ce qui leur est laissé de l ' impôt foncier scola i re, c 'est-à-dire ce qui 
jusqu' ic i servai t au f inancement des dépenses non admiss ib les aux subvent ions d'équi l ibre 
budgéta i re, soit env i ron $85 mi l l ions. Il faut auss i examiner que ls f reins do ivent être 
app l iqués à l 'uti l isation de ce c h a m p de taxat ion. 
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Quant aux conse i ls de comté renouve lés , tels que déf in is dans le projet de loi 125 sur 
l ' aménagement et l 'urbanisme, ils seront const i tués de représentants des munic ipal i tés 
membres . Pour les f ins d e cette loi, ils seront f inancés au dépar t par un p rog ramme d'a ide. 
C e p r o g r a m m e est mis au point au nom du pr inc ipe dé jà énoncé que toute responsabi l i té 
nouvel le sera assor t ie d 'une source de f inancement . Ce p rog ramme couvr i ra les dépenses 
ra isonnables ent raînées par l 'é laborat ion et la mise e n appl icat ion d 'un s c h é m a d 'aménage
ment , ainsi que les f ra is de fonc t ionnement du consei l de comté pour l 'exercice de cette 
fonct ion. 

En conséquence , pour l 'année f inancière 1979-1980, une s o m m e de $2,1 mi l l ions a été 
p révue au budget . 

Pour ce qui est du f i nancement à m o y e n et long te rme des comtés renouvelés, le comi té 
conjo int d 'or ientat ion sur l ' aménagement et la décentra l isat ion étud iera cet te quest ion et 
fera des proposi t ions au gouvernement . 

Voi là l 'essentiel des mesures f iscales de caractère local dont il fal lait d iscuter cette année. 
Ce la nous a m è n e à la conc lus ion de ce Discours sur le budget , en passant d 'abord par un 
rapide résumé des object i fs et des prior i tés. 



Les équilibres budgétaires 
en 1979-1980 
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Les pr ior i tés de dépenses coûteron t env i ron $300 mi l l ions. Les contr ibut ions d 'employeur de 
l'État dans les fonds d e retrai te où e l les n 'étaient pas comptab i l i sées et la réduct ion du défici t 
actuar ie l coûteront $ 3 3 6 mi l l ions. L 'exempt ion de la t a x e d e ven te sur les vê temen ts , les 
text i les et les chaussures coûtera $170 mi l l ions. Et la doub le indexat ion en coû te ra $280 
mil l ions pour une année ent iè re ma is ne débu te ra qu 'au 1er janvier 1980 . Enf in , c o m m e n ç a n t 
à la m ê m e date , la ré forme de la f iscal i té munic ipa le pourrai t coûter pour une a n n é e ent ière, 
si les munic ipa l i tés occupent tout l 'espace qui leur est accordé , $256 mi l l ions. 

O n conv iendra que toutes ces mesures représentent une réorgan isat ion ma jeure du budget . 
Avant , cependant , d 'en examiner les conséquences sur les équi l ibres budgéta i res , on 
comprend ra que je n'hésite p lus u n instant après ce q u e je v iens d 'annoncer de chois i r 
c la i rement , quant aux perspect ives économiques du Québec , le scénar io le plus opt imis te 
d e s deux esqu issés au débu t de ce D iscours sur le budget . Su f f i samment de mesures 
expans ionn is tes ont é té annoncées ce soir pour q u e l 'on pu isse cons idérer qu ' un taux 
d 'accro issement de 3,5 pour cent de l 'activité économique pu isse êt re atteint en 1979 et que 
le c h ô m a g e puisse cont inuer à reculer. 

Ce la étant dit, vo i là c o m m e n t se présentent les équi l ibres budgéta i res pour l 'année qui v ient . 

T a b l e a u 3 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 1979-1980 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1. Opéra t ions budgéta i res 
Revenus + 1 3 5 1 0 
Dépenses - 14 9 6 0 

Déficit - 1 450 

2. Opéra t ions non-budgéta i res , 
P lacements , prêts et avances - 240 
C o m p t e d e rég imes de retraite + 7 0 5 
Aut res comp tes — 

Solde + 465 

3. Beso ins f inanciers nets - 9 8 5 

4 . Remboursemen ts d 'emprun ts - 415 

5. Beso ins f inanciers bruts - 1 400 

Le n iveau de dépenses prévu est un peu p lus é levé qu' i l ne devrai t . En fait, les dépenses ne 
devra ient pas augmen te r p lus rap idement q u e le produi t intér ieur brut dont on calcule qu' i l 
s 'accroîtra d 'env i ron 11 pour cent a lors q u e les dépenses , e l les, monteron t de 11,7 pour 
cent, soit $100 mi l l ions de t rop. O n excusera cet écar t en se souvenan t q u e les contr ibut ions 
aux fonds de pens ion et le pa iement des taxes de ven te par le secteur publ ic représentent 
près de $400 mil l ions de dépenses nouvel les. Q u a n d de nouvel les dépenses co r respon
dent , en fai t , à une remise en o rdre d e s f inances pub l iques et non pas à un accro issement 
des dépenses e n b iens, serv ices et subvent ions , on peut se permet t re de légers écar ts de 
cet o rdre . 

N'eut é té des déc is ions du gouve rnemen t quant à la comptab i l isa t ion de ses rég imes de 
retraite et a u pa iement par les min is tères des taxes à la consommat i on , le taux de 
c ro issance des dépenses budgéta i res sur une base comparab le à l 'année dern ière serai t de 
8,7 pour cent . 



Si, à cause des nouvel les contr ibut ions au fonds de pens ion, le défici t budgéta i re est é levé, il 
faut noter que ces m ô m e s contr ibut ions, qui sont en que lque sorte mises de côté, permet tent 
de f inancer une bonne part du déficit. Si b ien que les besoins f inanciers nets (ce qui doit être 
emprun té pour assurer l 'équil ibre des comptes) ne devra ient être que de $985 mil l ions. C'est 
beaucoup moins que les $1 188 mil l ions de l 'année précédente et que les $1 111 mil l ions de 
1977-1978. Si on ajoute qu' i l faudra rembourser $415 mil l ions d 'emprunts , le montant total 
des emprun ts à réal iser en 1979-1980 serait de $1 400 mi l l ions contre $1 573 mil l ions 
l 'année précédente , et $1 351 mil l ions en 1977-1978. Étant donné que les revenus ont 
augmen té de 21 pour cent en deux ans , les beso ins d 'emprunts de l 'année qui v ient 
représentent une nette réduct ion du fardeau des emprun ts . 

La Ca isse de dépôt et p lacement du Québec , qu i adminis t re les fonds de la Régie des 
rentes, ceux de l 'Assurance-automobi le du Québec et ceux de que lques autres fonds, 
d isposera en 1979 de plus de $2 100 mil l ions à placer à long te rme. Je m'at tends donc à ce 
que la Ca isse de dépôt af fecte envi ron $800 mil l ions aux emprunts du gouvernement et 
$200 mil l ions à ceux de l 'Hydro-Québec. Le gouvernemen t et s a plus g rande soc ié té d'État 
ne t i reront donc que 47 pour cent des ressources de la Ca isse de dépôt, soit le p lus faible 
pourcen tage observé depu is 1973. 

Le gouvernemen t du Q u é b e c devra donc emprunter $600 mil l ions sur les marchés pr ivés, 
comp te non tenu de l 'acquisit ion de la Société Asbes tos . Un tel n iveau d 'emprunts auprès du 
secteur pr ivé ne présente aucune diff iculté part icul ière. 



Conclusion 



Discours sur le budget - 47 

En arr ivant au t e r m e d e ce D iscours sur le budget , il m e semb le q u e l'on peut e n résumer les 
g randes l ignes de la façon su ivante . 

Le Premier min is t re, à l 'occasion d u d iscours inaugura l , a mis l 'accent sur u n cer ta in nombre 
de pr ior i tés, d 'abord et avant tout dans le doma ine économique , ma is auss i dans le sens 
d 'une soc ié té p lus jus te , p lus huma ine et p lus souc ieuse des beso ins des cont r ibuab les . Les 
s o m m e s nécessa i res à la réa l isat ion d e ces object i fs on t é té incorporées à nos p r o g r a m m e s 
de dépenses . 

Le gouve rnemen t cherche , depu is qu' i l est arr ivé au pouvoi r , à reprendre le cont rô le des 
dépenses e t à assaini r les f inances. Ce la s e fait et se poursu i t avec pers is tance. Le 
gouve rnemen t est consc ien t du fait que le pr incipal reproche des cont r ibuab les aux 
gouvernan ts de notre époque , es t d 'accepter t rop fac i lement le gasp i l lage e t de ne pas 
fourn i r des serv ices qu i co r respondent v ra iment au fa rdeau f iscal t rès lourd q u e les c i toyens 
do ivent subir. 

Le gouve rnemen t a déc idé que , g radue l lement , au fur et à mesu re q u e les marges de 
manoeuv re s 'accro issent , les impôts et les taxes des part icul iers sera ient rédui ts. 

À partir de l 'année d ' imposi t ion 1978, le n o u v e a u rég ime f iscal réduit d e $300 mi l l ions les 
ve rsemen ts d ' impôts . Les sa lar iés dont l ' impôt est re tenu à la source ont consta té la m ise en 
v igueur d e nouve l les tab les depu is le 1er jui l let dernier . Les aut res qu i ont droit à des 
réduct ions recevront des remboursemen ts dans les mo is qu i v iennent . 

En s e c o n d l ieu, l 'é l iminat ion pe rmanen te de la taxe de ven te sur les vê tements , les text i les et 
les chaussures réduit de $ 1 7 0 mi l l ions par an les montan ts payés par les cont r ibuables. 

Dans neuf mois , le 1er janvier 1980, l ' indexation des exempt ions personne l les rédui ra de 
$280 mi l l ions, sur une année ent ière, les pa iements d ' impôt sur le revenu . À part ir de la 
m ê m e date , la ré forme de la f iscal i té munic ipa le rédui ra de près de $60 mi l l ions par an les 
taxes fonc ières des part icul iers, m ê m e si toutes les munic ipa l i tés occupent tout l 'espace 
f iscal qu i leur est fourn i . 

F ina lement , dans les premiers mo is de l'an procha in , seron t ve rsés les crédi ts d ' impôt pour 
les taxes fonc ières pour l 'année d ' imposi t ion 1979, soit $80 mi l l ions. 

Les part icul iers cont r ibuent ac tue l lement env i ron $8,6 mi l l iards au Trésor publ ic québéco is , 
aux commiss ions scola i res et aux munic ipal i tés. C e s cont r ibut ions comprennen t auss i bien 
les taxes que les bénéf ices de la Soc iété des a lcools du Q u é b e c et d e Lo to -Québec . Les 
réduct ions d ' impôt et de taxes dont je v iens de faire état sont pe rmanen tes . El les représen
tent env i ron $900 mi l l ions. Ce la veut donc dire qu 'en deux budgets , le g o u v e r n e m e n t aura 
réduit d 'au mo ins 10,5 pour cent le fa rdeau f iscal total que les Québéco i s paient à Québec , 
aux munic ipal i tés et aux commiss ions scola i res. 

En s o m m e , le gouve rnemen t prend les moyens qui lui semblen t les plus appropr iés af in de 
sort ir le Q u é b e c d 'orn ières dans lesquel les il s 'étai t g radue l lement en l isé. Il y a m o y e n de 
réduire le c h ô m a g e , il y a moyen de redonner aux c i toyens une part ie de ce q u e l 'expansion 
ins id ieuse du secteur publ ic avai t fini par leur enlever . Il y a m o y e n auss i d e rendre à ce 
secteur publ ic la vital i té qu' i l doi t avoir et d'y faire jouer le rôle de cata lyseur qu' i l doit 
assumer . Il n'est pas nécessa i re que les pouvoi rs publ ics soient lents, lourds et sourds . 
L'État peut et doit déf inir les object i fs de c ro issance, de just ice socia le et de qual i té de vie 
que les c i toyens lui ont d e m a n d é s . 

Il ne peut jouer son rôle, cependant , q u e dans la mesure , où les c i toyens e u x - m ê m e s , et les 
o rgan ismes qu i les représentent se sentent responsab les . Les Québéco is d 'au jourd 'hu i 
a t tendent beaucoup de leur gouvernement . Ils do ivent savoir auss i que ce pays ne pourra 
accélérer son déve loppemen t que par le t ravai l et l ' imaginat ion, l ' init iative et la déterminat ion 
qu' i ls mani festeront à l 'égard de leur avenir collectif. 



Nous avons main tenant une bonne idée de ce que nous pouvons faire avec la moit ié de nos 
impôts et de nos taxes. Le gouvernemen t fédéra l , par ses coupures de dépenses , nous a 
en levé $200 mil l ions de ressources. Il ne nous a pas empêché d'at te indre l 'essentiel de nos 
f ins. Nous approchons cependant du momen t où nous pourrons é laborer nos object i fs et nos 
projets en ayant à notre d isposi t ion la total i té de nos ressources. 

D'ici peu de temps , les Québéco is seront appe lés à déc ider que la moit ié ne suffit pas et que 
c'est de toutes leurs ressources qu' i ls veulent être responsab les . 
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T a b l e a u 4 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E V E N U S B U D G É T A I R E S 
P r é v i s i o n 1979-1980 
( e n m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1. Impôts sur les revenus et sur les biens 
Impôt sur le revenu des particuliers 
Contribution des employeurs 
au fonds de l'assurance-maladie 
Impôt des sociétés 1 

Droits de successions 
Impôt foncier 

4 840,0 

505,0 
714,0 

40,0 
15,0 

6 114,0 

2. Taxes à la consommat ion 
Vente au détail 
Carburants 
Tabacs 
Repas et hôtellerie 
Autres 2 

1 690,0 
466,0 
139,0 
184,0 

57,0 

2 536,0 

3. Droi ts et permis 
Véhicules automobiles 
Boissons alcooliques 
Ressources naturelles 3 

Pari mutuel 
Autres droits et permis 4 

230,0 
61,0 
86,0 
27,0 
56,0 

460,0 

4. Revenus d ivers 
Ventes de biens et services 
Intérêts 
Amendes, confiscations et recouvrements 

134,0 
186,0 

53,0 

373,0 

5. Transfer ts des sociétés d'État 
Sociétés des alcools du Québec 
Société des loteries et courses du Québec 

205,0 
100,0 

305,0 

Total des revenus au tonomes 
9 788,0 

6. Transfer ts du gouvernement du Canada 
Péréquation 
Autres transferts liés aux accords fiscaux 
Contributions aux programmes de bien-être 
Autres programmes 

1 595,0 
1 273,0 

515,0 
339,0 

Total des t ransfer ts du gouvernement du Canada 3 722,0 

Total des revenus budgéta i res 13 510,0 

1 Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et primes d'assurances. 
2 Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
3 Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
4 Comprend les droits sur les contenants non-consignés, les permis pour concours publicitaires et appareils d'amusements et 

autres droits et permis divers. 
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T a b l e a u 5 
G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
D É P E N S E S B U D G É T A I R E S 
P r é v i s i o n 1979-1980 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

Ministères 

Affaires cul turel les 67,5 
Affa i res in te rgouvernementa les 38,5 
Affa i res munic ipa les 305,0 
Affa i res soc ia les 4 692,3 
Agr icu l ture 265,4 
Assemb lée nat ionale 33,1 
Commun ica t i ons 106,2 
Conse i l Exécut i f 123,3 
Consei l d u t résor 5,1 
Consommateu rs , Coopéra t ives et Inst i tut ions f inancières 21,2 
Éducat ion 3 924,9 
F inances 1 078,8 
Fonct ion publ ique 453,8 
Immigrat ion 16,1 
Industr ie et C o m m e r c e 113,1 
Just ice 402,6 
Régie de l 'assurance-malad ie 893,9 
Revenu 501,8 
R ichesses naturel les 62,8 
Ter res et Forêts 128,1 
Tour i sme, C h a s s e et Pêche 129,9 
Transpor ts 1 217,0 
Travai l e t Ma in -d 'oeuvre 110,3 
T ravaux publ ics et Approv is ionnement 233,5 
Serv ices de protect ion de l 'env i ronnement 35,8 

T o t a l d e s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s 14 960,0 
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T a b l e a u 6 
G O U V E R N E M E N T D U Q U É B E C 
É T A T D E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S N O N - B U D G É T A I R E S 
P r é v i s i o n 1979-1980 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1 . P l a c e m e n t s , p r ê t s e t a v a n c e s 
Entrepr ises d u gouvernement du Québec 

Capi ta l -act ions et mise de fonds 
S idbec - 84,8 
Soc ié té nat ionale de l 'amiante (S.N.A) - 10,0 
Soc ié té Québéco i se d 'explorat ion 
min ière ( S O Q U E M ) - 8,9 
Soc ié té québéco ise d' ini t iat ives 
agro-a l imenta i res (SOQUIA) - 7,0 
Société québéco ise d' ini t iat ives 
pétro l ières (SOQUIP) - 18,6 
Aut res - 14,8 

- 144,1 

Prêts et avances : 
Off ice des autoroutes du Québec 
Off ice du crédi t agr icole du Q u é b e c 
Société de déve loppemen t industr iel 
du Q u é b e c (S.D.I) 
Soc ié té généra le de f inancement (S.G.F) 
Soc ié té d 'habi ta t ion du Q u é b e c (S.H.Q) 
Aut res 

- 23,3 
+ 20,9 

- 13,0 
- 18,0 
- 40 ,0 

- 2,3 

Tota l des ent repr ises du gouvernemen t du Q u é b e c 

Part icul iers, Soc ié tés et aut res 

- 75,7 

- 219,8 

- 20,2 

Total des p lacements , prêts et avances - 240,0 

2. C o m p t e d e r é g i m e s d e re t ra i t e 
Contr ibut ions et cot isat ions 
Prestat ions 

+ 880 ,0 
- 175,0 

Tota l du compte de rég imes de retrai te 
+ 705,0 

3. A u t r e s c o m p t e s 

T o t a l d e s o p é r a t i o n s n o n - b u d g é t a i r e s +465,0 

N.B. Le signe (-) signifie un besoin de financement et le signe (+) signifie une source de financement. 
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1. L A C O N J O N C T U R E I N T E R N A T I O N A L E 

En 1978, la c ro issance économique des pr inc ipaux pays industr ia l isés s'est poursuiv ie à un 
ry thme modéré ; elle s'est accé lérée dans plusieurs pays européens tandis que l 'économie 
amér ica ine enregistrai t un ra lent issement. Malgré la faible progress ion de la product ion, la 
cro issance de l 'emploi a été v igoureuse. Ces gains ont été accompagnés d 'un accro isse
ment du taux d'act ivi té qui a main tenu le chômage à un n iveau vois in de celui observé en 
1977. Pour l 'ensemble de ces pays, le vo lume de la product ion a progressé de 3 ,5% en 
1978. Parmi les sept pr inc ipaux pays, seul le Japon a accusé une c ro issance net tement 
supér ieure à la moyenne des pays membres de l 'OCDE c o m m e l'i l lustre le graph ique 
« Produit nat ional brut réel de cer ta ins pays de l 'OCDE ». 

P R O D U I T N A T I O N A L B R U T R É E L D E C E R T A I N S P A Y S DE L 'OCDE 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 
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Canada États-Unis 

Moyenne 1966-1976 
1977 
1978 

Japon France Al lemagne Italie Royaume-
Uni 

Sources: Perspectives économiques de l'OCDE, décembre 1978. 
Canada, Comptes nationaux des revenus et dépenses, S.C., 13-001. 

Par ai l leurs, la fa ib lesse pro longée de la demande , al l iée aux pol i t iques de lutte à l ' inflation, 
a contr ibué à at ténuer l ' impact exercé par la v ive accélérat ion des prix a l imenta i res. Pour 
l 'ensemble des pays de l 'OCDE, le taux de cro issance des prix à la consommat ion est passé 
de 7 ,75% en 1977 à 6 ,75% en 1978. La lutte contre l ' inflation est néanmo ins encore loin 
d'avoir été gagnée, par t icu l ièrement au C a n a d a et aux État-Unis où on a observé une 
accélérat ion du taux d' inf lat ion en 1978. 
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INDICE D E S PRIX À L A C O N S O M M A T I O N DE C E R T A I N S P A Y S DE L 'OCDE 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 
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1 Moyenne des 12 mois se terminant en octobre, sauf pour le Canada et les États-Unis. 
Source: Perspectives économiques de l'OCDE, décembre 1978. 

Sur le plan des échanges internat ionaux, les déséqui l ibres qui persistent ont cont inué 
d'entraîner un g l issement relatif dans la valeur des monna ies . Ainsi les dol lars se sont 
dépréc iés en part icul ier v is-à-vis du mark a l lemand et du yen japonais et cette chute s'est 
révélée une des sources majeures d' inf lat ion tant au C a n a d a qu 'aux États-Unis. Par ai l leurs, 
la ba lance des opérat ions courantes de l 'ensemble des pays de l 'OCDE avec le reste du 
monde , est passée d 'une si tuat ion de déficit, éva luée à $27 mil l iards en 1977, à une posit ion 
à peu près équi l ibrée en 1978. Ce redressement s 'expl ique en bonne part ie par une 
amél iorat ion des te rmes de l 'échange et un recul des importat ions de pétrole. 

2. L A C O N J O N C T U R E C A N A D I E N N E 

L'économie canad ienne s'est peu amél iorée en 1978, alors que la c ro issance du produit 
nat ional brut, en te rmes réels, s'est établ ie à 3 ,4%. Malgré cette progression infér ieure au 
potentiel à long te rme et en dépit d 'un accro issement rapide de la populat ion act ive, le taux 
de chômage a peu augmenté sur une base annuel le en raison de la progress ion très rapide 
de l 'emploi. En contrepart ie , on a observé peu d 'amél iorat ion au chapi t re de la product iv i té. 
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P R O D U I T N A T I O N A L B R U T D U C A N A D A 
1 9 7 4 - 1 9 7 8 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 

20 

Source: Comptes nationaux des revenus et dépenses, S.C., 13-001. 

C o m m e au cours des dern ières années, la d e m a n d e intér ieure a été peu sou tenue tandis 
que les expor tat ions se sont révélées le pr incipal sout ien de l 'économie. La fa ib lesse de la 
demande intér ieure est en part ie at t r ibuable aux pol i t iques de dépenses des gouvernements 
c o m m e en témo igne la faible progress ion des achats gouve rnemen taux en biens et serv ices 
observée au cours de l 'année. Les invest issements , tant pour l 'habitat ion que pour la 
product ion, sont éga lement demeurés à un niveau peu élevé malgré cer ta ins a l lègements 
f iscaux et aut res mesures inci tat ives. 

Les expor tat ions canad iennes de marchand ises ont marqué des gains impor tants en 1978 
pour la t ro is ième année consécut ive. En vo lume, el les se sont accrues d 'envi ron 8 % 
soutenues pr inc ipa lement par les produi ts manufac turés à l 'exclusion des automobi les . Les 
importat ions ont augmen té légèrement plus rap idement qu 'en 1977 malgré la chute du 
dollar. Ce la provient essent ie l lement d 'un plus grand invest issement des entrepr ises en 
mach ines et matér ie l dont une large f ract ion est impor tée. En dépi t d 'une amél iorat ion de la 
ba lance commerc ia le , la détér iorat ion de la ba lance des serv ices a eu pour conséquence 
une détér iorat ion addi t ionnel le de la ba lance des échanges courants . Le redressement du 
commerce extér ieur s'est accompagné d 'une plus g rande pénétrat ion du marché canad ien , 
ce qui a supp léé à la fa ib lesse de la d e m a n d e intér ieure. De façon généra le , les soc ié tés ont 
pu amél iorer leur s i tuat ion f inancière et les bénéf ices ont connu une forte progress ion. 

3. LE T A U X D E C H A N G E ET L A P O L I T I Q U E M O N É T A I R E 

Dans une large mesure , la con joncture canad ienne a été dominée , en 1978, par la fa ib lesse 
du dollar canad ien et ses impl icat ions pour la condui te de la pol i t ique monéta i re . De fait, le 
dollar canad ien a vu sa va leur en dol lar amér ica in passer de 91 cents à moins de 85 cents au 
cours de l 'année en dépi t des pol i t iques d ' intervent ion prat iquées par la Banque du Canada. 
C o m m e l'illustre le g raph ique « Cours du change du dol lar canad ien par rapport au dollar 
amér ica in , au yen japonais et au mark a l lemand », cet te dépréc ia t ion a poursuiv i une 
tendance observée depu is 1974, b ien qu ' in ter rompue momen tanémen t en 1976 par le 
niveau part icul ièrement é levé des emprunts à l 'étranger. La d iminut ion de la valeur du dollar 
a, en outre, été plus p rononcée vis-à-vis des monna ies for tes, tels le yen japonais ou le mark 
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a l lemand, qu 'à l 'égard du dol lar amér ica in . Le f ranc su isse dont la va leur est passée de 53 
cents en d é c e m b r e 1977 à plus de 70 cents à la fin de 1978 a éga lement marqué des gains 
importants face au dol lar canad ien . 

C O U R S DU C H A N G E 1 DU D O L L A R C A N A D I E N 
P A R R A P P O R T A U D O L L A R A M É R I C A I N , 
A U Y E N J A P O N A I S ET A U M A R K A L L E M A N D 

110 

Indice 1974 1975 1976 1977 1978 

M O U V E M E N T S M O N É T A I R E S O F F I C I E L S N E T S 2 

+ 2 500 

0 

- 2 500 

$000 000 1974 1975 1976 1977 1978 

1 Pour les fins de construction de cet indice, la valeur du dollar canadien au premier trimestre de 1974 a servi de 
base égale à 100. 

2 Les mouvements monétaires officiels nets comprennent la variation des réserves officielles de liquidité 
internationale et la variation des engagements en devises des autorités monétaires. 

Source: Revue de la Banque du Canada. 
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La dépréc iat ion du dol lar a contr ibué à rétablir la posi t ion concurrent ie l le des entrepr ises 
canad iennes. Le graph ique portant sur l 'évolution des coûts uni ta ires en main-d 'oeuvre au 
Canada et aux États-Unis, avec et sans correct ion pour les var iat ions du taux de change , 
mont re l 'ampleur de l 'amél iorat ion de compét i t iv i té provenant de cet te source. Cet apport 
favorable au déve loppement de l 'économie a cependant été accompagné d 'un effet négatif 
important. En effet, la dépréc iat ion du dol lar canad ien s'est révélée une source importante 
d' inf lat ion au C a n a d a au cours de la dern ière année . O n est ime que le t iers du taux d' inf lat ion 
observé en 1978 peut être attr ibué à la perte de va leur du dollar. 

C O Û T S U N I T A I R E S E N M A I N - D ' O E U V R E 
( I n d i c e 1974 = 100) 

150 

1974 1975 1976 1977 1978 
— Canada 

Canada ajusté pour 
variat ion du taux de change 
États-Unis 

Sources: The Conference Board in Canada. 
US Department of Labor, Bureau of Labor Statistics. 

C o m m e on l'a soul igné p récédemment , les expor tat ions canad iennes de marchand ises ont 
marqué des ga ins impor tants , en te rmes réels, en 1978, pour contr ibuer à amél iorer le 
surplus de la ba lance commerc ia le . En dol lars courants , toutefois, le redressement de la 
balance commerc ia le provenant de l 'amél iorat ion du vo lume des échanges de biens a été 
part ie l lement annulé par la baisse des te rmes de l 'échange. 
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S O L D E DE L A B A L A N C E DES P A I E M E N T S C O U R A N T S 
(en m i l l i o n s de d o l l a r s ) 
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Source: Comptes nationaux des revenus et dépenses, S.C., 13-001. 

C o m m e l ' indique le g raph ique c i -dessus, le solde du compte des serv ices a enregistré une 
détér iorat ion addi t ionnel le en 1978. Le fa rdeau du serv ice de la dette en monnaies 
ét rangères prend des proport ions de plus en plus impor tantes, c o m m e en témoigne 
l 'augmentat ion du défici t sur les pa iements en intérêts et d iv idendes qui a atteint $2,5 
mil l iards au cours des trois premiers t r imestres de 1978, en compara ison de $2,2 mill iards 
pour la pér iode cor respondante de 1977. Par ai l leurs, on observe une baisse des dépenses 
nettes de voyages à l 'étranger. 

Au tota l , si le redressement du commerce extér ieur a supp léé dans une certaine mesure à la 
fa ib lesse de la d e m a n d e intér ieure, on observe néanmoins une détér iorat ion addit ionnel le 
de la ba lance des pa iements courants . Le n iveau du déficit au compte courant reste donc 
élevé et n'a pu être f inancé par des ent rées nettes de capi taux. La Banque du Canada a donc 
dû combler ce manque à gagner à m ê m e ses réserves de l iquidités internat ionales afin de 
limiter les press ions à la ba isse sur le cours du change. En outre, l ' inquiétude face à une 
baisse addi t ionnel le du dol lar a amené la banque centrale à adopter une pol i t ique monétaire 
restrict ive au C a n a d a en paral lè le à la pol i t ique monéta i re amér ica ine pour éviter que cette 
si tuat ion ne s 'aggrave davantage . 



L'économie en 1978 — Annexe I - 9 

Dans une large mesure , la pers is tance de press ions à la baisse sur le taux de change a 
déterminé l 'or ientation de la pol i t ique monéta i re . En effet, ni l 'évolut ion de la masse 
monéta i re , ni l'état généra l de l 'économie canad ienne ne just i f iaient les nombreuses 
hausses du taux d 'escompte qui ont por té ce dernier au n iveau record de 11 ,25% en janvier 
1979 , alors qu' i l était de 7 ,50% au début de 1978. Cet te montée des taux d' intérêt or igine 
plutôt du désir de la Banque du C a n a d a de maintenir ou de rétablir l 'écart entre les taux 
d' intérêt prat iqués au C a n a d a et aux États-Unis. Le graph ique « Taux de base des prêts 
bancai res » i l lustre la progress ion rapide des taux à court te rme au cours de l 'année de 
m ê m e que la réduct ion, en paral lèle, de l'écart entre les taux canad ien et amér ica in . 

T A U X DE B A S E DES P R Ê T S B A N C A I R E S 1 

4. L A C O N J O N C T U R E Q U É B É C O I S E 

L'économie du Québec a connu une mei l leure per fo rmance en 1978 que l 'année précédente 
tant au chapi t re de la product ion que de l 'emploi. Le produit intér ieur réel au Québec s'est 
accru de près de 3 ,5% au cours de l 'année. Compte tenu de l 'augmentat ion des prix, le 
produit intérieur brut a augmenté de 1 0 , 3 % par rapport à 1977 pour s'établir à plus de $56 
mil l iards. En dépi t de l 'accélérat ion de la créat ion d 'emplo is , le taux de c h ô m a g e a augmenté 
en raison d 'une progress ion plus rapide de la populat ion act ive. Toutefo is , la si tuat ion sur le 
marché du travai l s 'est gradue l lement amél iorée en cours d 'année, le taux de chômage 
accusant une tendance à la baisse depu is la fin du second t r imestre. 

1 II s'agit du taux minimum des prêts aux entreprises dont le crédit est de tout premier ordre. 
Source: Revue de la Banque du Canada. 
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P R O D U I T INTERIEUR B R U T 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 

20 

Québec 
Canada 

1974 1975 1976 1977 1978 1 

1 Prévision 
Sources: Comptes nationaux des revenus et dépenses, S.C., 13-001. 

Comptes économiques provinciaux, S.C., 13-213. 

Le redressement observé depuis le début de 1978 est en majeure part ie at tr ibuable au 
secteur manufactur ier qui a bénéf ic ié des effets d 'une d e m a n d e extér ieure très forte. 
L'aboli t ion sélect ive de la taxe de vente de m ê m e que des l imitat ions à l ' importat ion de 
certains produi ts ont en outre contr ibué au rétabl issement des secteurs de la chaussure , du 
texti le et du vê tement . Cette cro issance rapide dans le secteur de la fabr icat ion a cependant 
été en part ie cont recarrée par la baisse d'act ivi té dans l ' industrie de la construct ion. 

Les r e v e n u s et les d é p e n s e s d e s c o n s o m m a t e u r s 

La rémunérat ion des travai l leurs s'est accrue de 9 ,7% en 1978, soit envi ron au même 
rythme que l 'année précédente . En raison de la progress ion rapide des pa iements de 
transferts des admin is t ra t ions publ iques et du revenu net des agr icul teurs, le revenu 
personnel a augmenté de 1 0 , 7 % en 1978 pour at te indre près de $48 mil l iards. Compte tenu 
des réduct ions d ' impôts, no tamment cel les qui découlent de la réforme de l ' impôt sur le 
revenu des part icul iers introduites en 1978, la cro issance du revenu personnel d isponible 
s'est établ ie à 1 1 , 8 % en 1978 en compara ison de 9 ,3% l 'année précédente. 
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R E V E N U S D E S M E N A G E S 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 
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1 Prévision 
Source: Comptes économiques du Québec, M.I.C. 

Malgré ces réduct ions d ' impôts et l 'abolit ion pour un an de la taxe de vente, le taux é levé 
d' inf lat ion est venu limiter l 'augmentat ion du revenu d isponib le réel des travai l leurs. En 
conséquence , la demande de biens de consommat ion s'est accrue à un ry thme peu 
sou tenu. A ins i , les stat ist iques sur les ventes au détai l indiquent que les dépenses des 
ménages , à ce chapi t re, se sont accrues de 10 ,9%, une hausse modérée en te rmes réels 
pu isque para l lè lement l ' indice des prix à la consommat ion à Mont réa l a augmen té de 8 ,4%. 
Néanmoins , l 'abolit ion sélect ive de la taxe de ven te à partir d'avri l a eu un impact p rononcé 
sur les secteurs v isés alors que les ven tes des magas ins de vê tements et d e chaussures ont 
connu une progress ion except ionnel le . Une ana lyse de l ' impact économique de l 'abolit ion 
de la taxe de ven te sur cer ta ins b iens est p résentée dans un texte en append ice . 

Les i n v e s t i s s e m e n t s p r i v é s et p u b l i c s 

La faible cro issance des invest issements a été l'un des aspects les moins encourageants de 
la conjoncture en 1978. Par tagée à la fois par le secteur de l 'habitat ion et celui des 
invest issements non résident ie ls, cet te fa ib lesse a été observée tant au Québec qu'ai l leurs 
au Canada . 
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Au Québec , la fa ib lesse des invest issements a été part icu l ièrement marquée dans les 
secteurs pr imaire, du c o m m e r c e et de la f inance. Par ai l leurs, le secteur de la fabr icat ion a 
connu un regain de ses immobi l isat ions en raison de l ' importance de la hausse des 
invest issements dans les industr ies du pétrole, des produits ch imiques et des pâtes et 
papiers. Toutefo is , l 'é lément moteur des invest issements demeure le secteur des utilités 
publ iques qui est dominé par les dépenses en capi tal de l 'Hydro-Québec et de la Société 
d 'énerg ie de la Baie J a m e s qui ont atteint $2,7 mil l iards en 1978. 

I M M O B I L I S A T I O N S T O T A L E S 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 

30 
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1 Données provisoires pour le Canada et dépenses selon les intentions de mi-année pour le Québec. 
Source: Perspectives d'investissements privés et publics, S.C., 61-206. 

Les dépenses au chapi t re de l 'habitation ont enregist ré une forte d iminut ion en 1978. Après 
une hausse tempora i re au premier t r imestre, la s i tuat ion de la construct ion domici l ia i re s'est 
détér iorée durant le reste de l 'année. Sur une base annuel le , le nombre de logements mis en 
chant ier au Québec s'est établ i à 43 671 uni tés, soit une baisse importante par rapport aux 
57 580 uni tés enregis t rées en 1977. 

La Société d 'habi tat ion du Québec par contre a contr ibué à ralentir cette chute de l'activité 
dans la const ruct ion domici l ia i re en 1978. Les dépenses de construct ion de la S.H.Q. sont 
passées de $22 mil l ions en 1977 à $96 mil l ions en 1978 alors que 4 400 uni tés de logements 
ont été mises en chant ier. Il s 'agit d 'un effort important de la part du gouvernement pour 
stabi l iser la const ruct ion domici l ia i re. 
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L O G E M E N T S MIS EN C H A N T I E R 
( v a r i a t i o n s a n n u e l l e s e n p o u r c e n t a g e ) 

+ 30 

Source: Société centrale d'hypothèques et de logement. 

Sur une base régionale, la réduct ion enregis t rée dans le nombre total de logements mis en 
chant ier est pr inc ipa lement at t r ibuable à la région de Mont réa l . Dans cette région, le 
ra lent issement de l'activité a permis de réduire les s tocks de logements nouvel lement 
parachevés mais invendus qui sont passés de 7 088 uni tés à la f in de 1977 à 3 944 uni tés en 
décembre 1978. Toutefo is , le taux d'inoccupation des immeub les de six logements et plus 
demeure é levé à Montréal s 'établ issant à 6 , 0 % en octobre dernier. 

La d e m a n d e e x t é r i e u r e 

La v igueur de la d e m a n d e extér ieure a exercé un impact déterminant sur la cro issance de 
l'activité économique au Québec grâce à la progression accentuée des exportat ions 
internat ionales de produi ts manufacturés . Cette évolut ion s 'expl ique par une hausse de la 
demande extér ieure pour les produi ts habi tue l lement expor tés par le Québec et par le 
rétabl issement de la compét i t iv i té des entrepr ises sui te à la déva luat ion du dollar. 
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E X P O R T A T I O N S DU C A N A D A C H A R G É E S A U Q U É B E C 
( v a r i a t i o n s a n n u e l l e s e n p o u r c e n t a g e ) 1 

+ 60 

+ 40 

+20 

I I 
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- 40 

1 10 premiers mois de 1978 par rapport à la période correspondante de 1977. 
Source: Bureau de la statistique du Québec. 

Par rapport à la pér iode cor respondante de 1977, les exportat ions canad iennes chargées au 
Québec ont augmenté de 2 1 , 6 % au cours des dix premiers mois de 1978 en dépit d 'une 
baisse de 2 5 , 9 % des expor tat ions de produi ts miniers. La cro issance des exportat ions 
internat ionales du Québec or ig ine donc pr inc ipalement du secteur manufactur ier . A ins i , les 
exportat ions ont été part icul ièrement é levées au niveau de l 'a luminium, du bois d 'oeuvre, 
des moteurs et p ièces d 'avion et du papier à impr imer ie. 

Enfin, les expor tat ions de minerais concent rés de fer, qui représentent l'un des pr incipaux 
produi ts expor tés par le Québec , ont régressé de 3 8 , 9 % en raison de la grève pro longée des 
mines de fer de la Côte-Nord. La si tuat ion généra lement précaire des marchés mondiaux 
des métaux, en part icul ier ceux du cuivre et du zinc, a aussi concouru au décl in des 
exportat ions québéco ises de métaux. 
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Les e x p é d i t i o n s m a n u f a c t u r i è r e s 

Au cours de 1978, les l ivraisons des industr ies manufactur ières se sont accrues de 2 2 % 
aff ichant ainsi une forte repr ise à la suite de la faible c ro issance observée depu is 1974. Cette 
excel lente per fo rmance d 'ensemble a été par tagée par la major i té des secteurs industr iels, 
la valeur des l ivraisons augmentan t de plus de 1 5 % dans 17 des 20 secteurs . La cro issance 
a été part icu l ièrement p rononcée dans les secteurs de l 'équipement de t ransport , du bois, 
de la première t ransformat ion des métaux et des pâtes et papiers . En out re , les industr ies du 
texti le, du vêtement , de la bonneter ie et du cuir, qui avaient connu des dif f icultés en 1977, ont 
enregist ré une per fo rmance très encourageante en 1978. Par ai l leurs, l 'accro issement des 
l ivraisons a été peu marqué dans l ' industrie du tabac et cel le des minéraux non métal l iques. 

V A L E U R D E S E X P É D I T I O N S 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 

30 

Source: Stocks, livraisons et commandes des industries manufacturières, S.C., 31 -001. 

Le m a r c h é d u t r ava i l 

Le Québec a réal isé en 1978 sa mei l leure per fo rmance au chapi t re de la créat ion d 'emplo is 
depuis trois ans. Le nombre d 'emplo is addi t ionnels s'est établ i à 47 000 en 1978, en 
compara ison de 17 000 l 'année précédente . 



i - 16 Discours sur le budget 1979-1980 

E M P L O I 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l en p o u r c e n t a g e ) 

6 

Source: Enquête sur la population active, S.C., 71-001. 

L'amél iorat ion est en bonne part ie at tr ibuable au secteur de la fabr icat ion qui a connu une 
augmenta t ion de 9 000 emplo is en 1978, en compara ison d 'une d iminut ion de 34 000 
emplo is en 1977. La progress ion de l 'emploi dans le secteur des serv ices s'est poursuivie 
mais suite aux pol i t iques gouvernementa les de restr ict ion des dépenses et à la fa ib lesse des 
invest issements résident ie ls, l 'emploi a d iminué dans la construct ion et l 'administrat ion 
publ ique. 

E M P L O I P A R S E C T E U R 
Q u é b e c 

1977 1978 V a r i a t i o n s 

(en mil l iers) 

Primaire 119 125 6 
Construct ion 142 135 - 7 
Fabricat ion 559 568 9 
Transpor t , communica t ions 
et autres serv ices publ ics 204 223 19 

Commerce 428 420 - 8 

Finance, assurance 133 133 — 

Services communauta i res , 
commerc iaux et personnels 706 738 32 
Adminis t rat ion publ ique 181 178 - 3 

To ta l 2 473 2 520 47 

Source: Enquête sur la population active, S.C., 71-001. 
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La populat ion act ive s'est accrue de 71000 (2,6%) personnes. Cet te hausse provient en 
bonne part ie d 'une progress ion de 55 000 (5,4%) de la main-d 'oeuvre fémin ine dont le taux 
d'activité a enregist ré une augmenta t ion cons idérab le , par t icu l ièrement chez les f e m m e s 
âgées de plus de 25 ans. La part ic ipat ion des jeunes au marché du travai l s 'est éga lement 
accrue et leur nombre a augmen té de 6 300. 

Le nombre de chômeurs a augmen té de 23 000 en 1978 pour s'établir à 307 000 et le taux de 
chômage moyen a été de 1 0 , 9 % pour l 'ensemble de l 'année. O n a assisté à une d iminut ion 
du chômage durant la seconde moit ié de l 'année alors que le taux de chômage est passé de 
11 ,3% en janvier à 10 ,5% en décembre . Le taux de chômage est demeuré t rès é levé chez 
les jeunes où il s 'est établ i à 18 ,6% en compara ison de 7 ,4% pour les h o m m e s âgés de plus 
de 25 ans. 

T A U X DE C H Ô M A G E 
(en p o u r c e n t a g e ) 
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Source: Enquête sur la population active, S.C., 71-001. 

Les p r i x et les sa l a i r es 

L'indice des prix à la consommat ion à Montréal s'est accru de 8 ,4%, soit sens ib lement au 
m ê m e ry thme qu 'en 1977. L 'avance des prix a été moins p rononcée au Q u é b e c que dans le 
reste du Canada . Tout c o m m e en 1977, la cro issance rapide des prix a l imenta i res a été un 
des pr incipaux facteurs derr ière la poussée inf lat ionniste. Par ai l leurs, les prix de l 'ensemble 
des autres composan tes n'ont augmen té que de 6 ,4% en 1978, marquant ainsi une 
amél iorat ion par rapport à la hausse enregis t rée en 1977. 
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INDICE D E S PRIX À L A C O N S O M M A T I O N 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 
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Source: Indice des prix à la consommation, S.C., 62-010. 

Le salaire hebdomada i re moyen dans l 'ensemble des industr ies commerc ia les au Québec 
se serait accru de 7 ,4% en 1978, en compara ison de 10,1 % en 1977. Malgré cette réduct ion 
du taux de cro issance, le sala i re hebdomada i re moyen au Québec a cont inué de progresser 
plus rap idement que dans le reste du Canada . 

S A L A I R E H E B D O M A D A I R E M O Y E N 
( a c c r o i s s e m e n t a n n u e l e n p o u r c e n t a g e ) 
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Source: Emploi, gains et durées du travail, S.C., 72-002. 



L'économie en 1978 — Annexe I - 19 

I N D I C A T E U R S É C O N O M I Q U E S 
C A N A D A 

Unité de 
mesure 1974 1975 1976 1977 1978 1 75-74 76-75 77-76 78-77 78-74 1 

% % % % % 

Produit national brut au prix 
du marché $000 000 150 407 168316 194 455 214 973 237 305 11,9 15,5 10,6 10,4 12,1 

Revenu personnel $000 000 116 867 136 328 156 267 172 370 190 739 16,7 14,6 10,3 10,7 13,0 
Revenu personnel par 

habitant $ 5 226 6 006 6 796 7 411 8 123 14,9 13,2 9,0 9,6 11,7 
Immobilisations totales $000 000 32 882 38 216 43 636 46 594 50 208 16,2 14,2 6,5 7,8 11,2 
— secteur de la fabrication $000 000 4 950 5 521 5 465 6 081 6 229 11,5 - 1,0 9,9 2,4 5,9 
Valeur des expéditions des 

industries manufacturières $000 000 82 455 88 459 98 078 109 804 130 400 7,3 10,9 12,0 18,8 12,1 
Ventes au détail $000 000 44 734 51 238 56 763 61 542 68 810 14,5 10,8 8,4 11,8 11,4 
Indice des prix à la 

consommation 1971 = 100 125,0 138,5 148,9 160,8 175,2 10,8 7,5 8,0 9,0 8,8 
Population (1er juin) 1 000 22 364 22 697 22 993 23 258 23 481 1,5 1,3 1,2 1,0 1,2 
Population active 1 000 9 639 9 974 10 206 10 498 10 882 3,5 2,3 2,9 3,7 3,1 
Emploi 1 000 9 125 9 284 9 479 9648 9 972 1,7 2,1 1,8 3,4 2,2 
Taux de chômage % 5,3 6,9 7,1 8,1 8,4 

1 Données provisoires. 
2 Taux annuel composé. 
Sources: Investissements privés et publics au Canada, S.C., 61-205, Industries manufacturières, S.C., 31-205, Commerce de 

détail, S.C., 63-205, Comptes nationaux des revenus et dépenses, S.C., 13-001, Prix et indices des prix, S.C., 62-010, 
Enquête sur la population active, S.C., 71-001. 

I N D I C A T E U R S É C O N O M I Q U E S 
Q U É B E C 

Unité de 
mesure 1974 1975 1976 1977 1978 1 75-74 76-75 77-76 78-77 78-74 2 

% % % % % 

Produit intérieur brut au prix 
du marché $000 000 35 812 40 027 46 480 50 986 56 223 11,8 16,1 9,7 10,3 11,9 

Revenu personnel $000 000 28 980 33 816 39 229 43 334 47 990 16,7 16,0 10,5 10,7 13,4 
Revenu personnel par 

habitant $ 4 733 5 473 6 293 6 902 7 636 15,6 15,0 9,7 10,6 12,7 
Immobilisations totales $000 000 7 398 9 170 9813 10814 11 322 24,0 7,0 10,2 4,7 11,2 
— secteur de la fabrication $000 000 1 344 1 373 1 131 1 215 1 467 2,2 - 17,6 7,4 20,7 2,2 
Valeur des expéditions des 

industries manufacturières $000 000 22 414 23 967 25 800 28 260 34 469 6,9 7,6 9,5 22,0 11,4 
Ventes au détail $000 000 11 373 13 000 14 339 15 546 17 237 14,3 10,3 8,4 10,9 11,0 
Indice des prix à la 

consommation (Montréal) 1971 = 100 124,5 138,1 147,4 159,7 173,1 10,9 6,7 8,3 8,4 8,6 
Population (1er juin) 1 000 6 123 6 179 6 234 6 278 6 285 0,9 0,9 0,7 0,1 0,7 
Population active 1 000 2 570 2 647 2 689 2 756 2 827 3,0 1,6 2,5 2,6 2,4 
Emploi 1 000 2 401 2434 2 456 2 473 2 520 1,4 0,9 0,7 1,9 1,2 
Taux de chômage % 6,6 8,1 8,7 10,3 10,9 

1 Données provisoires. 
2 Taux annuel composé. 
Sources: Investissements privés et publics au Canada, S.C., 61-205, Industries manufacturières, S.C., 31-205, Commerce de 

détail, S.C., 63-005, Comptes nationaux des revenus et dépenses, S.C., 13-001, Prix et indices des prix, S.C., 62-010, 
Enquête sur la population active, S.C., 71-001, Comptes économiques provinciaux, S.C., 62-213. 
Direction de l'Analyse et de la Prévision économique du ministère de l'Industrie et du Commerce. 



Incidence de l'abolition sélective de la taxe de vente au détail 
sur les ventes et la production des secteurs concernés 
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Le 13 avril 1978, la taxe de vente au détai l sur les vê tements , les text i les, les chaussures et 
les meubles a été suppr imée et ce jusqu 'au 31 mars 1979. Rappe lons que le choix d 'une 
abol i t ion sélect ive de la taxe de vente pour un an de préférence à une réduct ion généra le sur 
une très courte pér iode visait à i) at te indre le plus grand nombre de consommateu rs 
possib les ii) encourager la consommat ion de produi ts dont la fabr icat ion est impor tante au 
Québec iii) maximiser les effets sur la créat ion d 'emplo is et iv) produire sur l 'économie en 
généra l un effet qui soit plus que saisonnier. 

Plusieurs mois se sont écou lés depu is l 'annonce de cette mesure et l ' information stat ist ique 
qui est maintenant d isponib le indique que dans les mois qui ont suivi l ' introduction de cette 
mesure, on a observé une amél iorat ion sensib le de la si tuat ion économique dans les 
secteurs v isés. Tel que prévu, ce redressement a été par t icu l ièrement marqué au n iveau 
des ventes dans un premier t emps , mais il semb le éga lement s 'é tendre aux l ivraisons des 
manufactur iers, ampl i f iant ainsi l 'amél iorat ion amorcée par l ' introduction de cont ingente
ments sur les importat ions. 

1 . L ' IMPACT SUR L E S V E N T E S A U D É T A I L 

L'effet immédia t le plus visible de la réduct ion sélect ive de la taxe de ven te a été de réduire 
de 8 % le prix pour les biens v isés entraînant ainsi une économie de taxe de l'ordre de $300 
mil l ions pour les consommateu rs québéco is . À l'aide d 'une ana lyse du compor tement des 
consommateu rs au Canada au cours de la pér iode 1961 à 1977, on a pu déterminer 
l 'accroissement potentiel des ventes de meubles , de vê tements et de chaussures en 
réponse à un changement des prix relatifs et à une hausse du revenu découlant d 'un 
montant de taxe épargné. Ains i , on est ime que cette mesure pourrai t avoir susci té, sur une 
base annuel le , des ventes supp lémenta i res de l 'ordre de $250 mil l ions au Québec . 
Cependant , l ' impact provient avant tout des effets rel iés à la baisse des prix des b iens 
exemptés plutôt que des effets découlant d 'une hausse de revenu. 

De par sa nature, l 'abolit ion de la taxe de vente sur les vê tements , les chaussures et les 
meubles bénéf ic ie imméd ia tement et d i rectement aux consommateu rs et les stat ist iques sur 
les ventes au détai l indiquent que les Québéco is en ont, de toute év idence, profi té. 



- 24 Discours sur le budget 1979-1980 

V E N T E S A U D É T A I L 
( v a r i a t i o n e n p o u r c e n t a g e ) 

Par rapport Par rapport à la 
à l'année pér iode cor respondante 

précédente de l'année précédente 

1977 1er 
t r imestre 

2e 

t r imestre 

1978 
3e 

t r imestre 
4e 

t r imestre 
Avr i l à 

décembre 

M A G A S I N S DE: 

Vê tements Québec 2,0 - 2,3 12,5 15,8 11,0 12,9 
Reste du Canada 5,7 10,4 9,6 12,4 10,5 10,8 

Chaussures Québec 11,2 - 5,0 11,1 20,0 19,3 17,1 
Reste du Canada 10,8 8,0 11,0 7,2 7,8 8,6 

Meub les Québec 3,1 - 3,3 11,5 6,3 2,5 6,7 
Reste du Canada 9,5 2,5 9,3 18,5 14,9 14,3 

Source: Commerce de détail S.C., 63-005 

Le tab leau c i -dessus montre la fa ib lesse des ventes des magas ins de meubles, de 
chaussures et de vê tements au Québec au cours de l 'année 1977, en compara ison de la 
progress ion observée dans le reste du Canada . Entre janvier et mars 1978, les ventes au 
Québec avaient m ê m e d iminué dans chacun de ces secteurs. À partir d'avri l , à la suite de 
l 'abolit ion sélect ive de la taxe de vente, cette tendance s'est renversée. Les ventes des 
magas ins de vê tements et de chaussures ont repris de la v igueur et, entre avril et décembre , 
el les se sont accrues plus rap idement que dans le reste du Canada . 

Par ai l leurs, les ven tes des magas ins de meubles n'ont pas enregistré un regain aussi 
spectacula i re à la sui te de la suppress ion tempora i re de la taxe de vente. C o m m e les 
meub les sont des b iens durab les , l 'évolution de la demande n'est pas aussi sensib le à court 
te rme à une var iat ion de prix que ne l'est le vê tement . Le secteur du meuble a plutôt 
tendance à suivre de près l 'évolution de la construct ion domici l ia i re qui a subi un fort 
ra lent issement en 1978. Par contre, la dévaluat ion du dollar canadien a permis aux 
entrepr ises québéco ises d 'amél iorer leur compét i t iv i té et de reprendre la part du marché 
canad ien qui avait été déla issée au cours des dern ières années, no tamment le marché de 
l 'Ouest. 
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2. L ' I M P A C T S U R L A P R O D U C T I O N 

Cont ra i rement aux ventes au détai l , on doit s 'a t tendre à ce que l ' incidence de l 'abolit ion 
sélect ive de la taxe de ven te se fasse sentir avec cer ta ins déla is au n iveau de la product ion 
manufactur ière et de la créat ion d 'emplo is . En out re , il faut reconnaî t re la diff iculté de 
mesurer la part de l 'amél iorat ion observée qui est at t r ibuable au con t ingentement des 
importat ions dans ces secteurs de cel le at t r ibuable à la réduct ion de la taxe de vente. Le 
tab leau c i -dessous résume l 'évolut ion de la valeur des expédi t ions manufactur ières dans les 
secteurs v isés. 

E X P É D I T I O N S M A N U F A C T U R I È R E S 
( v a r i a t i o n e n p o u r c e n t a g e ) 

Par rapport Par rapport à la 
à l 'année pér iode cor respondante 

précédente de l'année précédente 

1977 1er 
t r imestre 

2e 

t r imestre 

1978 
3e 

trimestre 
4e 

t r imestre 
Avr i l à 

décembre 

I N D U S T R I E S 

Cuir Québec - 1,5 10,9 34,4 35,5 59,6 42,9 
Reste du C a n a d a - 0,4 15,8 37,2 24,3 49,5 36,7 

Bonneter ie Québec 11,6 23,7 39,1 24,0 24,2 28,6 
Reste du C a n a d a 11,5 13,3 28,1 20,3 28,3 25 ,4 

Vê tement Québec 7,2 18,7 25,2 28,5 42,5 32,0 
Reste du C a n a d a 9,5 16,1 17,7 23,0 36 ,4 25 ,8 

Text i le Québec 6,1 12,5 13,9 24,5 26,8 21,7 
Reste du C a n a d a 10,4 13,4 8,8 7,2 22,6 13,0 

Meuble Québec 2,9 10,8 16,5 17,7 27,7 20 ,7 
Reste du C a n a d a 8,6 10,4 15,9 13,9 21,7 17,3 

Source: Stocks, livraisons et commandes des industries manufacturières, S.C., 31-001. 

Concernant les industr ies du cuir, de la bonneter ie , du vê tement et du text i le, on observe un 
accro issement des expédi t ions, tant au Québec que dans le reste du Canada , dès les 
premiers mois de 1978. Cet te évolut ion semble , en part ie du moins , rel iée à l 'amél iorat ion 
des parts du marché des producteurs canad iens engendrée par les mesures de l imitat ion 
des importat ions. Par ai l leurs, la pers is tance et, dans cer ta ins cas, l 'accélérat ion marquée 
du taux de c ro issance des expédi t ions au cours des dern iers mois semblen t refléter la 
cro issance plus rapide de la d e m a n d e au Québec pour les b iens v isés par l 'aboli t ion 
sélect ive de la taxe de vente . En fait, le taux de cro issance des expédi t ions au Québec pour 
la pér iode d'avri l à décembre surpasse largement dans ces quat re industr ies, celui enreg is 
tré dans le reste du Canada . Quant à l ' industrie d u meub le , la per fo rmance au n iveau des 
expédi t ions manufactur iè res semb le assez s imi la i re au Québec et dans le reste du Canada . 
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C O N C L U S I O N 

L'évolut ion des ventes au détai l des vê tements , chaussures et meub les pour la pér iode 
d'avri l à décembre mont re sans contredi t une accélérat ion des ventes au Québec en 1978 
par rapport à 1977. Les consommateu rs ont ainsi vou lu profiter de la baisse des prix qui 
découla i t de l 'abolit ion de la taxe de vente. 

En ce qui concerne par ai l leurs l 'évolution de la product ion, l 'accroissement des expédi t ions 
dans les secteurs des vê tements et des chaussures doit être relié non seu lement à l 'abolit ion 
de la taxe mais éga lement aux mesures de cont ingentement qui ont permis aux producteurs 
canad iens d'accroître leur part du marché intérieur. On remarque cependant que les 
manufactur iers québéco is ont augmenté leurs expédi t ions de 5 à 1 0 % de plus que les autres 
producteurs canad iens et cette per formance montre l ' impact supp lémenta i re de l 'abolition 
sélect ive plutôt qu 'une réduct ion généra le mais légère de la taxe de vente . 

Enf in, dans le secteur part icul ier du meuble , la cro issance des expédi t ions des entrepr ises 
québéco ises a été plus rapide que la cro issance des ventes au Québec et au Canada. Les 
producteurs semblent donc avoir amél ioré leur posit ion concurrent ie l le sur le marché suite à 
la dévaluat ion du dollar. C o m m e la progression des expédi t ions québéco ises a été égale
ment plus rapide que cel le du reste du Canada , il est probable que l 'abolit ion de la taxe pour 
ce secteur a été un facteur positif au cours de 1978. 
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Le budget 1978-1979 poursuivai t deux object i fs, soit de soutenir la re lance de l 'économie du 
Québec et de procéder à une ré forme de l ' impôt sur le revenu des part icul iers qui se 
traduisai t par des réduct ions d ' impôt pour 9 0 % des contr ibuables. Pour réaliser ces 
object i fs, le ministre des F inances avait annoncé , à l 'occasion du Discours sur le budget , une 
hausse du déficit budgéta i re par rapport à l 'année précédente tout en respectant un objecti f 
de cro issance des dépenses qui s 'al ignait sur le taux de cro issance du produit intér ieur brut. 

Les plus récentes prévis ions pour l 'année f inancière 1978-1979 1 indiquent que l 'évolution de 
la si tuat ion f inancière a été généra lement con fo rme aux object i fs que poursuivai t le 
gouvernement du Québec . Toutefo is le refus du gouvernement fédéral de reconnaître 
l 'abolit ion sélect ive de la taxe de vente au Québec ainsi qu 'une hausse plus faible des 
revenus au tonomes ont entraîné une révis ion à la hausse des beso ins f inanciers. Les 
emprun ts réal isés ont donc été plus impor tants que ceux prévus au début de l 'exercice. 

L E S O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S D U G O U V E R N E M E N T 

Les prév is ions présentées dans le précédent Discours sur le budget établ issaient le déficit 
budgéta i re pour l 'année f inancière 1978-1979 à $1 035 mil l ions et les beso ins f inanciers 
bruts à $1 250 mil l ions. Sui te à l 'évolution des opérat ions f inancières au cours de l 'année, les 
besoins f inanciers bruts se sont établ is à $1 553 mil l ions, soit $303 mil l ions de plus. 

Cet écart s 'expl ique par un accro issement de $300 mil l ions du déficit des opérat ions 
budgéta i res qui est maintenant éva lué à $1 335 mil l ions. Par contre, le surp lus des 
opérat ions non budgéta i res s'est établ i à $147 mil l ions, soit $87 mil l ions plus é levé que 
prévu, permet tant ainsi de compenser l 'augmentat ion de $90 mil l ions des besoins f inanciers 
liés aux remboursements d 'emprunts . 

Les données financières de 1978-1979 paraissant à cette annexe sont établies sur la base des résultats des onze 
premiers mois de l'année financière et d'une prévision des revenus et dépenses pour le mois de mars. 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
S O M M A I R E 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1977-1978 1978-1979 

R é s u l t a t s 
D i s c o u r s s u r 
le b u d g e t P r é v i s i o n s 

1 . O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 
Revenus budgéta i res 
Dépenses budgéta i res 

+ 11 168,3 
- 12 052,4 

- 12 300,0 
- 13 335,0 

+ 12 060,0 
- 13 395,0 

Déficit 
2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements , prêts et avances 
Compte des rég imes de retraite 
Aut res comptes 

- 266,1 
+ 264,4 
- 2 2 5 , 1 

- 884,1 

- 2 5 2 , 0 
+ 312,0 

- 1 035,0 

- 298,0 
+ 315,0 
+ 130,0 

1 335,0 

Solde - 226,8 - 60,0 + 147,0 

O p é r a t i o n s f i n a n c i è r e s n e t t e s 
3. R e m b o u r s e m e n t s d ' e m p r u n t s 

- 1 110,9 
- 239,7 

- 975,0 
- 275,0 

- 1 188,0 
- 3 6 5 , 0 

4. O p é r a t i o n s f i n a n c i è r e s b r u t e s - 1 350,6 - 1 250,0 -1 553,0 

5. F i n a n c e m e n t 
Variat ion de l 'encaisse 
Nouveaux emprun ts 

+ 308,3 
+ 1 042,3 

+ 87,0 
+ 1 163,0 

- 20,8 
+ 1 573,8 

T o t a l + 1 350,6 + 1 250,0 + 1 553,0 

N.B.: Pour les opérations financières, le signe (-) 
source de financement. 

signifie un besoin de financement et le signe (+) signifie une 
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Les d é p e n s e s b u d g é t a i r e s 

Tel que ment ionné au début , un des object i fs du budget 1978-1979 était de poursu ivre la 
réduct ion du taux de cro issance des dépenses gouvernementa les . Comp te tenu d'un 
budget supp lémenta i re de $340 mi l l ions 1 , les dépenses budgéta i res se sont établ ies au 
niveau de $13 395 mil l ions, soit $60 mil l ions de plus que la prévis ion du Discours sur le 
budget. Le dépassemen t est at t r ibuable à la baisse du dol lar canad ien et à la hausse des 
taux d' intérêt qui ont ainsi augmenté les dépenses pour le serv ice de la det te. Le taux de 
cro issance des dépenses a donc été de 11,1 % pour l 'année f inancière 1978-1979, soit 2,2 
fois moins qu 'en 1974-1975. 

T A U X DE C R O I S S A N C E DES D É P E N S E S 
B U D G É T A I R E S ET DU P R O D U I T INTÉRIEUR B R U T 

% 
25 
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15 
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0 

Produit intérieur brut 1974-1975 1975-1976 1976-1977 1977-1978 1978-1979 1 

• • Dépenses budgétaires 

1 Prévision 

La décélérat ion du taux de cro issance des dépenses est d 'autant plus impor tante que des 
a jus tements f inanciers signif icati fs ont été faits depu is 1976-1977. A ins i , les ar rérages dus 
aux commiss ions scola i res ont été ramenés de $408 mil l ions qu' i ls étaient au 1er avril 1976 
à moins de $135 mil l ions. De plus, en 1978-1979 a été mis en p lace le nouveau mode de 
comptabi l isat ion des rég imes de retrai te: pour la première année des intérêts ont été 
comptabi l isés sur la provis ion accumu lée pour le R R E G O P . De façon généra le la cro issan
ce des dépenses a été rédui te pour plusieurs des grands p rog rammes gouvernementaux 
grâce à la mise en appl icat ion de procédures visant à amél iorer la gest ion budgéta i re , en 
compr imant no tamment l 'augmentat ion du personnel et l 'uti l isation de serv ices externes. 

À l'exclusion des ajustements de transferts de fonds de l'assurance-maladie. 
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É V O L U T I O N DES D É P E N S E S P A R MISS ION 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

M i s s i o n s 1976-1977 1977-1978 1978 -1979 1 

Économique 1 396,8 1 496 ,2 1 631,4 

Éducat ive et 
cul turel le 3 320,9 3 854,5 4 089,7 

Gouvernementa le 
et administ rat ive 1 836,5 2 075,6 2 436,6 

Socia le 4 170,7 4 626,1 5 237,3 

T o t a l 10 724,9 12 052,4 13 395,0 

1 Prévision 

Dans le cas des dépenses rel iées à l 'éducat ion, la cul ture et les loisirs, l 'accroissement de 
6 , 1 % s'est t raduit par une réduct ion de la part de ce secteur dans les dépenses tota les du 
gouvernement , part qui est passée de 3 2 , 0 % à 30 ,5%. Cet te réduct ion est le résultat du 
p la fonnement et de la d iminut ion des cl ientèles aux n iveaux é lémenta i re et secondai re . 

Les dépenses l iées aux p rog rammes sociaux ont enregist ré un taux de cro issance supér ieur 
à celui de l 'ensemble du budget soit 13 ,2%. Dans ce secteur, l 'accent a été mis d 'une part sur 
la stabi l isat ion des dépenses des p rog rammes de santé et d 'autre part sur le déve loppement 
des serv ices offerts aux personnes âgées. Le p rog ramme de construct ion de centres 
d 'accuei l a été for tement accé léré tandis que pour les personnes âgées ne dési rant pas être 
admises en centre d 'accuei l , les serv ices à domic i le ont été accrus. 

En dépit d 'une faible hausse des dépenses de construct ion du réseau routier, les dépenses 
de déve loppement économique se sont accrues de 9 ,0% en 1978-1979. Notamment , 
cer ta ins p rog rammes , tels ceux touchant l 'uti l isation de la forêt, les mines et la gest ion de la 
faune, ont connu de fortes augmenta t ions . De plus, le gouvernement a consacré $179 
mil l ions pour les di f férents volets du p rog ramme Opérat ion Sol idar i té Économique. 

Enf in, les p rog rammes rel iés à l 'administrat ion et à la gest ion gouvernementa le , qui 
représentent 1 8 , 2 % du budget , ont enregist ré une progress ion net tement supér ieure à cel le 
de l 'ensemble des dépenses , soit 17 ,4%. C o m m e il a été ment ionné, cette cro issance rapide 
est la rgement at t r ibuable à une augmenta t ion plus é levée que prévue du service de la dette 
publ ique, e n ra ison de la dépréc ia t ion du dol lar canad ien au cours de 1 9 7 8 1 et de la montée 
plus rapide qu 'ant ic ipée des taux d' intérêt. Parmi les autres p rog rammes dont les dépenses 
se sont accrues plus rap idement que la moyenne , il faut soul igner ceux relatifs aux t ransferts 
aux munic ipal i tés. A ins i , les subvent ions aux munic ipal i tés de 5 000 habi tants ou p lus, les 
subvent ions pour la const ruct ion et la réparat ion d 'équ ipements munic ipaux et la remise 
d 'une part du produit des taxes à la consommat ion ont atteint $548 mil l ions en 1978-1979, 
en compara ison de $439 mil l ions en 1977-1978. 

Le dollar canadien est passé de 0,9149 à 0,8433 dollar américain au cours de 1978. 
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Les r e v e n u s b u d g é t a i r e s 

Les revenus budgéta i res sont es t imés à $12 060 mil l ions pour l 'année f inancière 
1978-1979, soit une augmenta t ion annuel le de 8 , 0 % compara t i vement à 1 4 , 7 % pour 
l 'année précédente. Deux facteurs expl iquent cet te baisse du taux de cro issance des 
revenus: p remièrement les mesures f iscales adop tées en 1978-1979 dont l ' impact a été de 
réduire les revenus au tonomes d 'envi ron $480 mi l l ions; et deux ièmemen t la fa ible c ro issan
ce des t ransfer ts en p rovenance du gouvernemen t du Canada . 

C o m m e l ' indique le tab leau c i -dessous, les revenus au tonomes qui représentent 7 2 % des 
revenus budgéta i res ont augmenté de 7 ,8% en 1978-1979, pour s'établ ir à $8 658 mil l ions. 
Par rapport aux prévis ions init iales, ces résultats signif ient une révis ion à la ba isse de $264 
mil l ions. 

S O M M A I R E DE L ' É V O L U T I O N D E S R E V E N U S B U D G É T A I R E S 

1977-1978 1978-1979 

Résultats 
réels 

D i s c o u r s 
sur le 

budget 
Prévis ions 

révisées 

Var iat ions 
par rapport 

au budget 

Var iat ions 
par rapport 

à 1977-1978 

(en mi l l ions de dol lars) % 

Impôt sur le revenu des 
part icul iers 3 903 4 620 4 290 - 3 3 0 9,9 

Impôt des soc iétés 542 615 635 + 20 17,2 

Taxes sur les ventes 
au détai l 1 423 1 280 1 3 5 7 + 77 - 4 , 6 

Aut res revenus au tonomes 2 164 2 407 2 376 - 3 1 9,8 

Total des revenus 
au tonomes 8 032 8 922 8 658 - 2 6 4 7,8 

Transfer ts du gouvernement 
C a n a d a 3 136 3 378 3 402 + 24 8,5 

T o t a l d e s r e v e n u s 
b u d g é t a i r e s 11 168 12 300 12 060 - 2 4 0 8,0 

L'écart le plus important par rapport aux prévis ions du Discours sur le budget se si tue à 
l ' impôt sur le revenu des part icul iers qui a d iminué de $330 mi l l ions. Une part ie de cette 
d iminut ion s 'expl ique tout d 'abord par les var iat ions découlant de l 'abolit ion sélect ive de la 
taxe de vente. La prévis ion de $4 620 mil l ions comprena i t en effet un montant de $225 
mil l ions au t i tre de la compensa t ion fédéra le pour l 'abolit ion sélect ive de la taxe de vente. 
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Cette compensa t ion , équiva lente à celle accordée aux autres gouvernements provinciaux, a 
été refusée au gouvernement du Québec . Elle fut remplacée par un pa iement de transfert de 
$40 mil l ions pour la part ie de l 'abolit ion cons idérée, par le gouvernement du Canada, 
c o m m e admiss ib le au p rog ramme. Le tableau c i -dessous présente les var iat ions des 
revenus budgéta i res at t r ibuables aux di f férents a jus tements f inanciers découlant de la 
déc is ion fédéra le. 

V A R I A T I O N S D É C O U L A N T DE L ' A B O L I T I O N 
S É L E C T I V E DE L A T A X E DE V E N T E 

Ajustement pour 
Compensat ion la compensat ion 

fédérale fédérale non récupérée Total 

(en mi l l ions de dol lars) 

Impôt sur le revenu des part icul iers - 2 2 5 35 - 1 9 0 

Transfer ts du gouvernemen t du Canada 40 — 40 

T o t a l - 1 8 5 35 - 1 5 0 

Pour combler le manque à gagner de $185 mil l ions, le gouvernement du Québec a dû 
retarder d'un an l ' indexation prévue ini t ia lement pour le premier janvier 1979. Cependant 
pour la pér iode al lant de janvier à mars 1979 inc lus ivement, cette décis ion n 'augmentera les 
revenus que de $35 mil l ions. L 'ensemble de ces var iat ions a donc réduit le rendement de 
l ' impôt sur le revenu de $190 mil l ions. 

La réduct ion addi t ionnel le de $140 mil l ions au titre de la prévis ion de l ' impôt sur le revenu 
des part icul iers décou le en partie d 'une cro issance un peu plus faible que prévue des 
salaires et t ra i tements. De plus, Stat ist ique Canada a révisé à la hausse les données sur les 
salaires et t ra i tements pour les années antér ieures, ce qui a amené une légère réduct ion du 
coeff ic ient de rendement de cet impôt. 

Les revenus à l ' impôt des sociétés sont es t imés à $635 mil l ions en 1978-1979 soit une 
augmenta t ion de 17 ,2% par rapport à 1977-1978. Ce résultat est supér ieur de $20 mil l ions à 
la prévis ion du Discours sur le budget et il cor respond à la repr ise des profits qui s'est 
amorcée en 1978 et qui s'est ref létée dans les enca issements d ' impôts durant les six 
derniers mois de l 'année f inancière. 

En ce qui concerne la taxe sur les ventes au détai l , la révision à la hausse de $77 mil l ions 
s 'expl ique par le ra lent issement des ventes au cours des premiers mois de 1978 qui fut suivi 
d 'un ra f fermissement au cours des mois subséquents . Pour l 'année f inancière du gouverne
ment, cette var iat ion s'est t radui te par une baisse des revenus en 1977-1978 et une plus 
forte hausse en 1978-1979 compte tenu par ai l leurs des effets de l 'abolit ion de la taxe dans 
les secteurs des vê tements , des text i les, des chaussures et du meuble . Le redressement 
des ventes au détai l en 1978 a d'ai l leurs été favor isé par les baisses d ' impôt consent ies par 
le gouvernemen t et qui ont augmenté le revenu personnel d isponib le d 'envi ron $475 mil l ions 
sur une base annuel le . L 'annexe sur la si tuat ion économique présente une étude plus 
détai l lée de l ' impact sur l 'économie du Québec de l 'abolit ion sélect ive de la taxe de vente. 
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Enfin la c ro issance des t ransferts fédéraux n'a été que de 8 ,5% en 1978-1979 compara t ive
ment à une augmenta t ion de 2 2 , 5 % en 1977-1978. Les pr inc ipaux fac teurs expl iquant cet te 
d iminut ion du taux de cro issance sont en premier lieu les pa iements de péréquat ion qui ont 
connu en 1977-1978 une forte cro issance par suite de l 'augmentat ion rapide des revenus 
provinciaux provenant du pétrole et du gaz et par suite du transfert addi t ionnel de l ' impôt sur 
le revenu des part icul iers consent i aux prov inces dans le cadre des nouveaux ar rangements 
f iscaux pour la pér iode 1977-1982. Deux ièmement en 1978-1979, les ra justements pour les 
années antér ieures ont été moins impor tants tandis que les pa iements au titre de la garant ie 
des recettes f iscales se sont terminés. 

Les o p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 

En 1978-1979, on prévoi t un surp lus de $147 mil l ions aux opérat ions non budgéta i res alors 
qu' i l avait été est imé à $60 mil l ions dans le Discours sur le budget . En 1977-1978, les 
m ê m e s opérat ions s'étaient so ldées par un déficit de $227 mil l ions. Af in de comprendre ces 
var iat ions, il faut analyser séparément l 'évolut ion des trois catégor ies de comptes non 
budgéta i res. 

Les prêts, p lacements et avances ef fectués par le g o u v e r n e m e n t sont éva lués à $298 
mil l ions en 1978-1979, soit une augmenta t ion de $46 mil l ions par rapport à la prévis ion 
init iale. Cet te révision à la hausse s 'expl ique en part ie par une avance de $25 mil l ions à 
S IDBEC. Les besoins de la Société d 'habi tat ion du Québec se sont accrus de $15 mil l ions. 
Le gouvernement a éga lement déc idé d'accroître de $8 mil l ions le capi ta l -act ions de 
S O Q U I P . 

Le compte des rég imes de ret ra i te 1 a enregist ré un surp lus de $315 mil l ions. Tant les 
contr ibut ions et les cot isat ions que les prestat ions se sont révélées légèrement supér ieures 
aux prévis ions init iales. L 'augmentat ion du surplus par rapport à 1977-1978 s 'expl ique par la 
comptabi l isat ion des intérêts sur la provis ion accumu lée du R R E G O P . À compter de 
1979-1980, le gouvernement c o m m e n c e r a à amort i r le déficit actuar ie l des rég imes et à 
inscrire sa contr ibut ion d 'employeur aux autres rég imes. 

La t ro is ième catégor ie de comptes est const i tuée par la var iat ion de certains comptes de 
l'actif et du passif du gouvernement dont les comptes à payer et à recevoir , les intérêts à 
payer et à recevoir et les comptes de percept ion f iscale. L 'ensemble de ces comptes 
devrai t enregistrer en 1978-1979 une var iat ion posi t ive es t imée à $130 mil l ions. Parmi les 
pr incipaux facteurs expl icat i fs de cette évolut ion, il faut soul igner que les comptes à recevoir 
ont très peu var ié suite à une d iminut ion de la c ro issance des comptes à recevoir du 
ministère du Revenu qui a procédé à un p rog ramme spécia l de recouvrement des comptes 
de plus de $3 000, et à un versement de $48 mil l ions par la Société des a lcools du Québec 
de d iv idendes déc larés et non payés. Par ai l leurs, les comptes à payer, qui avaient d iminué 
en 1977-1978, en raison des déboursés impor tants reliés aux convent ions col lect ives dans 
les secteurs de l 'éducat ion et des affaires socia les, ont enregist ré une var iat ion plus 
régul ière en 1978-1979, soit une hausse éva luée à $101,5 mi l l ions. Tous les autres i tems 
des autres comptes non budgétai res connaît ront une var iat ion posit ive nette de $25,5 
mil l ions. 

Ce compte comprend: le Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics 
(RREGOP), le Régime de retraite des enseignants et le Régime de retraite des fonctionnaires, des membres de 
l'Assemblée nationale, des juges et des membres de la Sûreté du Québec. Les revenus comprennent les 
contributions à titre d'employeur, les cotisations à titre d'employés et les intérêts comptabilisés sur les provisions 
accumulées. Les dépenses sont constituées des prestations payées aux personnes ayant pris leurs pensions. 
Pour de plus amples informations, le lecteur devrait consulter l'annexe III du budget 1978-1979. 
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Les r e m b o u r s e m e n t s d ' e m p r u n t s 

Les remboursements d 'emprunts sont passés de $240 mil l ions en 1977-1978 à $365 
mil l ions en 1978-1979. Par rapport à la prévis ion initiale de $275 mil l ions pour 1978-1979, 
ceci const i tue un dépassemen t de $90 mil l ions qui a été causé en part ie par des enca isse
ments plus é levés d 'obl igat ions d 'épargne suite à la hausse constante des taux d' intérêt. En 
part icul ier les Ca isses popula i res ont enca issé un montant de $63,7 mil l ions d 'obl igat ions 
d 'épargne remboursab les à demande . Elles ont cependant part ic ipé pour approx imat ive
ment le m ê m e montant à une émiss ion d 'obl igat ion à échéance f ixe de 3 1/2 ans et 5 1/2 
ans . Cet te t ransact ion a eu pour effet d'accroître de façon équiva lente les besoins f inanciers 
bruts du gouvernement . 

Les b e s o i n s f i n a n c i e r s 

Les beso ins f inanciers nets, soit le solde des opérat ions budgéta i res et non budgéta i res sont 
prévus à $1 188 mil l ions en 1978-1979 en compara ison de $1 111 mil l ions l 'année précé
dente . C o m p t e tenu des remboursements d 'emprunts pour un montant de $365 mil l ions, les 
besoins f inanciers bruts du gouvernement sont es t imés à $1 553 mil l ions. 

L E S E M P R U N T S 

Les emprun ts du gouvernement du Québec ont total isé $1 574 mil l ions dont $1 112 mil l ions 
sur le marché canad ien . Ainsi 7 0 , 6 % des emprun ts ont été ef fectués sur les marchés 
domes t iques . De ce total , $625 mil l ions ont été emprun tés auprès de la Ca isse de dépôt et 
p lacement du Québec . Par ai l leurs, le ministère des F inances a cont inué à émett re 
d i rec tement des obl igat ions à court te rme et à moyen te rme sur le marché publ ic pour un 
montant total isant $210 mil l ions. Enf in, $168 mil l ions ont été emprun tés sous fo rme d'une 
émiss ion d 'obl igat ions d 'épargne. 

Les rendements sur les t i tres obl igatai res émis au Canada par le gouvernement du Québec 
se sont accrus au cours de l 'année. Ce mouvemen t à la hausse s' inscrit dans le contexte 
d 'une augmenta t ion généra l isée des taux d' intérêt en réponse aux mult ip les augmenta t ions 
du taux d 'escompte de la Banque du Canada qui est passé de 7 ,5% à 10 ,75% entre janvier 
et décembre 1 9 7 8 . 
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Sources: Revue de la Banque du Canada. 
A.E. Ames Co. Limited. 

Malgré cette or ientat ion plus restrict ive de la pol i t ique monéta i re , l 'augmentat ion des taux 
d' intérêt à long te rme a été moins p rononcée en ce qui concerne les t i tres du Québec que 
cel le enregis t rée sur les t i tres concur rents conf i rmant ainsi la bonne per fo rmance du 
Québec sur le marché f inancier canad ien . C o m m e l'il lustre le g raph ique "Taux de rende
ment sur les obl igat ions à long te rme du gouve rnemen t du Québec " , cet te appréciat ion 
favorable de la s i tuat ion f inancière du gouvernement par les mi l ieux f inanciers a permis de 
réduire l 'écart entre les taux d' intérêt sur les t i t res du Québec et ceux du gouvernement 
fédéra l près de son niveau le plus bas depu is le début des années 70. O n note éga lement 
une réduct ion sensib le de l'écart entre le rendement sur les obl igat ions à long te rme du 
Québec et de l 'Ontario. Ainsi il s 'est établ i en moyenne à un peu plus de 40 points de base en 
1978, soit un n iveau simi laire à l 'écart observé depuis le début de la décenn ie . 

Les emprun ts du gouvernement sur les marchés extér ieurs sont éva lués à $462 mil l ions en 
dol lars canad iens . Ces émiss ions ont été l ibel lées en dol lars amér ica ins , en marks al le
mands et en yens japonais . Les obl igat ions émises au Japon ont une durée moyenne de 10 
ans et portent intérêt au taux de 6 ,4% tandis que cel les offertes en A l lemagne , d 'une durée 
moyenne de 9 ans, compor ten t un taux de 6 ,0%. Il faut soul igner que les taux d' intérêt sur 
ces obl igat ions sont largement infér ieurs à ceux qui prévalaient au Canada au momen t de 
leur émiss ion . 
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L A D E T T E 

C o m p t e tenu de ces emprunts , la dette à long te rme du gouvernement s'établi t à $7 973 
mil l ions au 31 mars 1979 en compara ison de $6 765 mil l ions à la fin de l 'année f inancière 
précédente . C o m m e l ' indique le tableau c i -dessous, 7 2 , 8 % de la det te est l ibellée en dol lars 
canad iens . Il en résulte que seu lement 2 7 , 2 % de la dette à long te rme est en devises 
é t rangères ; de cette proport ion 8 0 % est l ibellée en dol lars amér ica ins. Enf in, l 'ensemble des 
autres emprun ts en monna ies ét rangères est l ibellé en marks a l lemands, en f rancs f rançais 
ainsi qu 'en yens japona is et ne représente que 5 ,5% du total . 

D E T T E À L O N G T E R M E DU G O U V E R N E M E N T 
E s t i m a t i o n au 31 m a r s 1979 

E n m i l l i o n s En p r o p o r t i o n 
M o n n a i e d ' é m i s s i o n d e d o l l a r s d u t o t a l 

Dollar canad ien 5 802 72,8 

Dollar amér ica in 1 732 21,7 

Mark a l lemand 240 3,0 

Franc f rançais 23 0,3 

Y e n japona is 176 2,2 

T o t a l 7 973 100,0 

Note: La dette en monnaie étrangère est exprimée en équivalent canadien aux dates de réalisation 
des emprunts. 

De façon généra le , les s o m m e s provenant des emprun ts du gouvernement sur les marchés 
f inanciers servent à f inancer la part des invest issements qui n'est pas f inancée à m ê m e les 
revenus de l 'année courante. Les invest issements gouvernementaux comprennent les 
immobi l isat ions propres du gouvernement , les subvent ions qu'i l accorde à certa ins organis
mes pour f ins d ' immobi l isat ions de m ê m e que les prêts, p lacements et avances. Le 
graph ique c i -dessous montre qu 'à nouveau en 1978-1979, les besoins f inanciers ont été 
infér ieurs aux invest issements, bien qu 'on observe un accro issement de ces derniers pour 
une seconde année consécut ive . 
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C O M P A R A I S O N DES D É P E N S E S D ' I N V E S T I S S E M E N T S 
ET DES B E S O I N S F I N A N C I E R S N E T S 
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LES E M P R U N T S B R U T S DU S E C T E U R P U B L I C 

Au cours de la pér iode de janvier à décembre 1978, les emprun ts du secteur publ ic du 
Québec sont éva lués à $4 102 mil l ions, soit une hausse de $217 mil l ions par rapport à 1977. 
Cet accro issement est pr inc ipalement at t r ibuable à l 'Hydro-Québec dont les emprun ts ont 
atteint $1 542 mil l ions au cours de la dern ière année , ce qui représente 3 7 , 6 % de ceux de 
l 'ensemble du secteur public. Par ai l leurs, les emprun ts bruts des munic ipal i tés et des 
communau tés urbaines se si tuent à un n iveau moins é levé qu 'en 1977, soit $759 mil l ions, 
contre $988 mil l ions l 'année précédente . 

E M P R U N T S B R U T S DU S E C T E U R P U B L I C 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

A u 31 d é c e m b r e 

1974 1975 1976 1977 1 9 7 8 1 

Gouvernement 586 921 1 341 1 3 3 7 1 434 

Univers i tés, cégeps et 
commiss ions scola i res 298 306 290 306 271 

Insti tut ions de santé et 
de bien-être 38 56 45 80 84 

Hydro-Québec 711 1 100 1 784 1 097 1 542 

Autres sociétés d'État 127 61 1 0 3 6 2 77 12 

Munic ipal i tés et communau tés 
urbaines 338 884 967 988 759 

T o t a l 2 098 3 328 5 463 3 885 4 102 

1 Estimations 
2 Régie des installations olympiques et Sidbec notamment. 
Sources: Bureau de la statistique du Québec. 

Ministère des Finances du Québec. 

1974-1975 1975-1976 1976-1977 1977-1978 1978-1979 1 
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Les emprun ts faits sur le marché canad ien ont total isé $2,4 mil l iards en 1978, soit un niveau 
comparab le à celui observé au cours des deux années précédentes . Les emprun ts à 
l 'étranger sont es t imés à $1,7 mil l iard en compara ison de $2,8 et $1,6 mil l iards e n 1976 et 
1977. Enf in, c o m m e l ' indique le g raph ique c i -dessous, le rapport des emprun ts bruts du 
secteur publ ic au produit intérieur brut a d iminué légèrement pour se si tuer a 7,3 % en 1978 
en compara ison de 7 ,6% en 1977. 

E M P R U N T S DU S E C T E U R P U B L I C EN P O U R C E N T A G E 
DU P R O D U I T INTÉRIEUR B R U T 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
S O M M A I R E 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

1975-1976 1976-1977 1977-1978 
P r é v i s i o n s 
1978-1979 

1 . O p é r a t i o n s b u d g é t a i r e s 
Revenus 
Dépenses 

8 396,9 
9 243,6 

9 734,0 
10 724,9 

11 168,3 
12 052,4 

12 060,0 
13 395,0 

Déficit - 846 ,7 - 990,9 - 884,1 - 1 335 ,0 

2. O p é r a t i o n s n o n b u d g é t a i r e s 
Placements , prêts et avances 
Compte des rég imes de retraite 
Aut res comptes 

- 193,1 
+ 109,1 
+ 484,7 

- 197,0 
+ 186,4 
- 3 6 6 , 4 

- 266,1 
+ 264 ,4 
- 2 2 5 , 1 

- 298,0 
+ 315,0 
+ 130,0 

So lde + 400 ,7 - 377,0 - 226,8 + 147,0 

B e s o i n s f i n a n c i e r s n e t s - 446 ,0 - 1 367,9 - 1 110,9 - 1 188,0 

3. R e m b o u r s e m e n t s d ' e m p r u n t s - 280 ,4 - 348 ,4 - 2 3 9 , 7 - 3 6 5 , 0 

4. B e s o i n s f i n a n c i e r s b r u t s - 726 ,4 - 1 716,3 - 1 350,6 - 1 553,0 

5. F i n a n c e m e n t 
Variat ion de l 'encaisse 
Nouveaux emprun ts 

- 479,9 
+ 1 206,3 

+ 361 ,7 
+ 1 354,6 

+ 308,3 
+ 1 042,3 

- 20,8 
+ 1 573,8 

T o t a l + 726 ,4 + 1 716,3 + 1 350,6 + 1 553,0 

N.B.: Pour les opérations financières, le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe (+ ) signifie une 
source de financement. 
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G O U V E R N E M E N T D U Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
R E V E N U S B U D G É T A I R E S 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

Prévisions 
1975-1976 1976-1977 1977-1978 1978-1979 

1. Impôts sur les revenus 
et sur les biens 

Impôt sur le revenu des particuliers 2 622,1 3 247,1 3 903,2 4 290,0 
Contribution des employeurs au 

fonds de l'assurance-maladie 201,6 368,9 437,9 475,0 
Impôt des sociétés 1 550,9 588,9 541,6 635,0 
Droits de successions 32,7 27,4 24,6 24,0 

3 407,3 4 232,3 4 907,3 5 424,0 

2. Taxes à la consommat ion 
Ventes au détail 1 203,6 1 341,1 1 423,1 1 357,0 
Carburants 421,7 428,5 451,0 448,0 
Tabacs 85,6 82,8 82,2 134,0 
Repas et hôtellerie 108,1 125,3 150,1 154,0 
Autres 2 28,2 32,4 39,5 48,0 

1 847,2 2 010,1 2 145,9 2 141,0 

3. Droi ts et permis 
Véhicules automobiles 193,3 183,0 190,1 217,0 
Boissons alcooliques 52,6 54,6 55,1 58,0 
Ressources naturelles 3 89,8 50,9 78,7 94,0 
Pari mutuel 20,9 22,2 23,9 25,0 
Autres droits et permis 27,7 29,8 27,7 38,0 

384,3 340,5 375,5 432,0 

4. Revenus d ivers 
Ventes de biens et services 99,9 108,2 125,3 124,0 
Intérêts 127,2 174,1 147,3 168,0 
Amendes, confiscations et recouvrements 45,8 52,8 57,8 48,0 

272,9 335,1 330,4 340,0 

5. Transfer ts des sociétés d'État 
Société des alcools du Québec 155,0 165,0 180,0 215,0 
Société d'exploitation des loteries 

et courses du Québec 55,4 70,1 73,3 86,0 
Hydro-Québec 20,0 20,0 20,0 20,0 

230,4 255,1 273,3 321,0 

Total des revenus au tonomes 6 142,1 7 173,1 8 032,4 8 658,0 

6. Transfer ts du gouvernement du Canada 
Péréquation 1 035,0 1 145,4 1 277,5 1 338,0 
Autres transferts liés aux accords fiscaux 719,9 845,0 1 197,4 1 219,0 
Contributions aux programmes de bien-être 287,6 389,5 365,1 450,0 
Autres programmes 212,3 181,0 295,9 395,0 

Total des t ransfer ts du gouvernement 
du Canada 2 254,8 2 560,9 3 135,9 3 402,0 

Total des revenus budgétai res 8 396,9 9 734,0 11 168,3 12 060,0 

1 Comprend l'impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital, primes d'assurance et places d'affaires. 
2 Comprend la taxe sur les télécommunications et sur la publicité électronique. 
3 Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques. 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
D É P E N S E S B U D G É T A I R E S P A R 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

M IN ISTÈRE 

M i n i s t è r e s 1975-1976 1976-1977 
P r é v i s i o n s 

1977-1978 1978-1979 

Affaires cul turel les 37,5 43,0 56,8 66,6 
Affa i res in te rgouvernementa les 16,7 21,7 30,2 36,0 
Affaires munic ipa les 202 ,4 194,9 210,6 269,4 
Affaires soc ia les 2 969,5 3 473,9 3 8 1 0 , 7 4 320,8 
Agr icul ture 194,4 198,6 220,0 244,7 
Assemb lée nat ionale 18,9 21 ,7 26,1 31,1 
Commun ica t i ons 55,8 69,7 80,5 94,6 
Consei l exécut i f 44 ,4 46,5 86,6 85,3 
Consei l du t résor 2,2 2,6 3,1 4,0 
Consommateu rs , Coopéra t ives et 

Insti tut ions f inancières 10,2 11,5 14,9 18,0 
Éducat ion 2 419,0 3 039 ,2 3 527,6 3 728,8 
F inances 449,0 560 ,7 674,6 809,8 
Fonct ion publ ique 73,0 90,7 98,0 109,6 
Immigrat ion 8,7 10,2 11,4 13,3 
Industr ie et C o m m e r c e 71,4 90,1 105,8 113,4 
Just ice 254,3 317,2 321,4 360,9 
Régie de l 'assurance-maladie 526,9 603,8 705,2 771,5 
Revenu 412,9 453,1 481,2 574,3 
Richesses naturel les 52,4 54,8 49,0 56,6 
Ter res et Forêts 82,5 79,2 98,9 121,9 
Tour isme, Chasse et Pêche 110,2 91,8 115,6 119,1 
Transpor ts 1 025,5 1 038,1 1 060,5 1 137,2 
Travai l et Ma in-d 'oeuvre 47,6 59,2 61,7 71,4 
T ravaux publ ics et 

Approv is ionnement 138,3 138,5 182,4 209,2 
Serv ices de protect ion de 

l 'env i ronnement 19,9 14,2 19,6 27,5 

T o t a l d e s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s 9 243,6 10 724,9 12 052,4 13 395,0 
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G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P É R A T I O N S N O N B U D G É T A I R E S 
(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

Prévisions 
1975-1976 1976-1977 1977-1978 1978-1979 

1. Placements, prêts et avances 

ENTREPRISES DU GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC 
CAPITAL-ACTIONS ET MISE DE FONDS 
SIDBEC - 26,0 - 53,0 - 84,8 - 81,8 
Société de développement 

de la Baie James - 10,0 - 10,0 — — Société québécoise d'exploration 
minière (SOQUEM) - 3,1 - 7,6 - 3,4 - 9,9 

Société québécoise d'initiatives 
pétrolières (SOQUIP) - 12,5 - 7,5 - 9,0 - 15,5 

Société générale de financement du Québec - 9,5 - 24,5 - 9,8 - 10,0 
Autres - 7,0 - 7,3 - 12,4 - 13,5 

- 68,1 - 109,9 - 119,4 - 130,7 

PRÊTS ET AVANCES 

Office des autoroutes du Québec - 8,3 - 14,3 - 19,4 - 21,5 
Office du crédit agricole du Québec - 16,8 - 41,5 - 55,6 - 41,6 
Sidbec — — - 27,1 - 25,0 
Société de développement 

industriel du Québec - 16,0 - 5,0 - 6,5 - 13,0 
Société d'habitation du Québec - 6,6 - 6,6 - 17,1 - 39,4 
Société du parc industriel 

du centre du Québec - 5,6 - 2,8 - 3,6 - 4,0 
Société de développement 

immobilier du Québec - 51,0 - 3,0 — — 
Autres - 8,9 - 13,3 - 14,7 - 10,0 

- 113,2 - 70,5 - 144,0 - 154,5 

Total des entrepr ises 
du gouvernement du Québec - 181,3 - 180,4 - 263,4 - 285,2 

MUNICIPALITÉS ET 
ORGANISMES MUNICIPAUX - 6,8 - 10,5 - 1,1 - 0,6 

PARTICULIERS, SOCIÉTÉS 
ET AUTRES - 5,0 - 6,1 - 1,6 - 13,4 

Total des p lacements, prêts et avances - 193,1 - 197,0 - 266,1 - 298,0 



La situation financière — Annexe II - 19 

G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 
É T A T DES O P É R A T I O N S F I N A N C I È R E S 
O P E R A T I O N S N O N B U D G E T A I R E S — suite 

(en m i l l i o n s d e d o l l a r s ) 

Prévisions 
1 9 7 5 - 1 9 7 6 1 9 7 6 - 1 9 7 7 1 9 7 7 - 1 9 7 8 1 9 7 8 - 1 9 7 9 

2. Compte de régimes de retraite 
Contributions et cotisations + 196,6 + 301,2 + 400,9 + 477,3 
Prestations - 87,5 - 114,8 - 136,5 - 162,3 

Total du compte de rég imes de retraite + 109,1 + 186,4 + 264,4 + 315,0 

3. Aut res comptes 
Espèces en main et dépôt en circulation 1 + 10,0 
Chèques en circulation 1 + 20,0 
Comptes d'accord de perception fiscale - 6,2 + 24,8 + 45,2 - 33,0 
Comptes à recevoir - 99,3 -204,9 - 106,1 - 3,0 
Intérêts courus à recevoir - 6,1 + 1,8 - 5,7 - 10,0 
Avances des fonds en fidéicommis - 4,7 + 3,5 + 0,7 + 1,0 
Comptes à payer + 557,3 -219,8 - 184,7 + 101,5 
Intérêts courus à payer + 43,7 + 28,2 + 25,5 + 37,5 

Total des aut res comptes + 484,7 - 366,4 - 225,1 + 130,0 

Total des opérat ions 
non budgéta i res - 400,7 -377,0 -226,8 - 147,0 

N.B.: Le signe ( - ) signifie un besoin de financement et le signe (+ ) une source de financement. 
1 Pour fins de comparaison: 

Espèces en main et dépôt en circulation - 6,6 - 3,8 - 49,4 
Chèques en circulation +40,4 - 34,8 - 14,7 
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L ISTE DES E M P R U N T S R É A L I S É S 
PAR LE G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C EN 1978-1979 

V a l e u r 
M o n t a n t n o m i n a l e 
e n d o l l a r s e n d e v i s e s Date d e Pr ix à R e n d e m e n t 
c a n a d i e n s 1 é t r a n g è r e s T a u x d u c o u p o n l ' é m i s s i o n É c h é a n c e l ' ache teu r à l ' ache teur 

(en mi l l ions) % S % 

$ 85,0 10,25 5 avril 1998-04-01 100,00 10,25 
81,7 DM 150 6,00 1er mai 1990-05-01 98,75 6,06 

146,4 Y e n 30 000 6,40 23 mai 1990-05-23 99,40 6,37 
167,8 10 ,00 /9 ,00 1er juin 1988-06-01 100,00 9,64 
100 ,0 2 10,00 12 juin 1998-06-12 100,00 10,00 
100 ,0 2 10,00 15 août 1998-06-12 99,50 10,05 

20,0 8,50 1er sep tembre 1981-09-01 98,35 9,15 
40 ,0 9,00 28 sep tembre 1983-11-16 98,78 9,30 

1 2 5 , 0 2 10,00 16 octobre 2000-10-16 99,875 10,01 
15,0 10,35 1er novembre 1998-11-01 100,00 10,35 

116,5 $E .U . 100 9,75 2 novembre 1993-11-02 100,00 9,52 
2 9 , 5 3 $E .U . 25 L IBOR + 5 / 8 de 1 % 27 novembre 1988-08-29 100,00 — 
8 8 , 0 3 $E.U . 75 L IBOR + 5 / 8 de 1 % 7 décembre 1988-08-29 100,00 — 

1 5 0 , 0 2 10,00 15 décembre 2002-12-15 97,375 10,29 
1 5 0 , 0 2 10,00 15 février 2002-12-15 95,21 10,55 

30,0 10,25 21 février 1982-08-21 100,00 10,25 
120,0 10,25 21 février 1984-08-21 100,00 10,25 

7 , 3 4 Divers Divers 1998-1999 100,00 Divers 
1,6 4 Divers Divers 2008-2009 100,00 Divers 

$1 573,8 

1 Les emprunts en monnaies étrangères apparaissent en équivalent canadien de leur valeur nominale à la date de leur réalisation. 
2 La Caisse de dépôt et placement du Québec a souscrit en entier ces emprunts obligataires. 

3 Le gouvernement du Québec a contracté auprès de diverses banques et institutions financières internationales deux conventions de crédit de 
$300 E.U. millions et $500 E.U. millions respectivement, dont les emprunts portent intérêt au taux de l'offre inter-banque de l'argent américain à 
court terme sur le marché de Londres (LIBOR). De cette dernière convention, le gouvernement a effectué des emprunts de $400 E.U. millions, 
dont $300 E.U. millions ont été utilisés pour rembourser des emprunts d'un même montant effectués en mai 1977. 

4 Emprunts auprès du gouvernement fédéral en vertu du Régime de pensions du Canada et des programmes des zones spéciales. 
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L ISTE DES E M P R U N T S R É A L I S É S 
PAR L ' H Y D R O - Q U É B E C EN 1978 

Va leu r 
M o n t a n t n o m i n a l e 
e n d o l l a r s e n d e v i s e s Da te de Pr i x à R e n d e m e n t 
c a n a d i e n s 1 é t r a n g è r e s T a u x d u c o u p o n l ' é m i s s i o n É c h é a n c e l ' ache teu r à l ' ache teu r 

(en mi l l ions) % $ % 

$ 857,5 $E .U . 7 5 0 2 

LIBOR + 3 / 4 de 1 % 26 janvier 1986-07-26 100,00 — 
75,1 F.S. 130 3,75 23 mars 1993-03-23 100,00 3,71 
14 ,0 3 9,00 30 mars 2003-03-30 100,00 9,00 

120,0 10,25 15 mai 2003-05-15 100,00 10,25 
56,2 $E .U . 50 9,50 1er juil let 1993-07-01 99,50 9,35 

125,0 10,00 5 juil let 2003-07-05 99,125 10,10 
112,5 $E .U . 100 10,00 15 juil let 2008-07-15 99,75 10,03 

57,0 $E .U . 50 9,75 22 août 1993-08-22 98,50 9,71 
125,0 10,00 30 août 2003-07-05 99 ,375 10,07 

$1 542,3 

1 Les emprunts en monnaies étrangères apparaissent en équivalent canadien de leur valeur nominale à la date de leur réalisation. 
2 L'Hydro-Québec a contracté auprès de diverses banques et institutions financières internationales deux conventions de crédit de $1 250 E.U. 

millions et $500 millions respectivement et portant intérêt en fonction du taux de l'offre inter-banque de l'argent américain à court terme sur le 
marché de Londres (LIBOR). L'Hydro-Québec a effectué des emprunts totalisant $750 E.U. millions en vertu de la première convention de crédit. 

3 Billets émis à l'Énergie atomique du Canada, Limitée, pour le financement d'une partie de la Centrale Gentilly II. 
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P R I N C I P A L E S E N T R E P R I S E S P U B L I Q U E S ET F O N D S S P E C I A U X 
DE L A M ISS ION É C O N O M I Q U E D A N S L E S Q U E L S LE G O U V E R N E M E N T 
DÉT IENT U N E P A R T I C I P A T I O N M A J O R I T A I R E 
A n n é e f i n a n c i è r e 1977 

Revenu 
(perte 

nette) de 

Acti f Ventes l 'exercice 

(en mi l l iers de dol lars) 

E n t r e p r i s e s à c a r a c t è r e f i n a n c i e r 
Caisse de dépôt et p lacement du Québec 
Société de déve loppement industr iel 

du Québec 
Régie de l 'assurance-dépôts du Québec 

E n t r e p r i s e s à c a r a c t è r e i n d u s t r i e l 
et c o m m e r c i a l 
Société des alcools du Québec 
Société d 'explo i tat ion des loteries 

et courses du Québec 
Soc ié té généra le de f inancement 

du Québec (bi lan consol idé, 13 fi l iales) 
Soc iété du parc industr iel du centre 

du Q u é b e c 1 

Cent re de recherche industr iel le 
du Québec 

E n t r e p r i s e s re l i ées 
a u x r e s s o u r c e s n a t u r e l l e s 
Commiss ion hydro-é lect r ique de Québec 

(Hydro-Québec) et ses f i l iales 
Société québéco ise d 'explorat ion 

min ière ( S O Q U E M ) et 
s a fi l iale L O U V E M 

Sidbec et ses f i l iales 
Société de récupérat ion d'exploi tat ion 

et de déve loppement forest ier 
du Québec (REXFOR) 

Société de déve loppement de la 
Baie J a m e s (SDBJ) 

Société québéco ise d' init iat ives 
pétrol ières ( S O Q U I P ) 1 

E n t r e p r i s e s re l i ées au t r a n s p o r t 
Off ice des autoroutes du Québec 
Soc ié té des t ravers iers du Québec 

E n t r e p r i s e s re l i ées à l ' a g r i c u l t u r e 
Off ice du crédit agr icole du Québec 
Régie de l 'assurance-récol te du Québec 
Raff iner ie de sucre de Québec 
Société québéco ise d' init iat ives 

agro-a l imenta i res (SOQUIA) 

4 941 855 — 381 074 

106 688 — 1 466 
1 705 (356) 

133 702 504 077 184 715 

16 857 202 899 73 339 

517 651 347 206 (4 028) 

31 891 — — 

13 877 — 779 

10 648 563 1 285 250 381 514 

15 362 11 608 (6 285) 
940 319 179 787 (28 261) 

97 024 33 044 (1 323) 

70 447 — (81) 

92 484 563 — 

433 754 31 014 (9 578) 
18 367 4 537 (36) 

330 944 — — 
5 430 2 936 1 469 

10 710 2 230 (712) 

15 782 5 452 62 

Au 31 mars 1977, la Société est considérée n'avoir réalisé aucun profit ni subi aucune perte. 
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1. I M P Ô T S U R L E R E V E N U 

R é g i m e d ' é p a r g n e - a c t i o n s 

Afin de favor iser le déve loppement et la c réat ion d 'ent repr ises québéco ises , les part icul iers 
pourront dès cet te année dédu i re d e leur revenu leur par t ic ipat ion à un rég ime d 'épargne-
act ions. Cet te nouvel le déduc t ion est des t inée à inciter les cont r ibuab les québéco is à 
deveni r propr iéta i res de leur industr ie en leur permet tant de réduire leur fa rdeau f iscal dans 
la mesure d e leur part ic ipat ion à l'effort de re lance de l 'économie; el le est auss i dest inée à 
susci ter un plus g rand intérêt pour le marché d e s va leurs mobi l iè res et à assurer une p lus 
g rande d ivers i té d e s déc is ions concernant les p lacements et les invest issements . 

A ins i , un part icul ier pour ra , e n ver tu d 'un rég ime d 'épargne-act ions, dédu i re de son revenu 
le montant d e s inves t issements nets annue ls d e va leurs admiss ib les ef fectués au cours de 
l 'année d ' imposi t ion jusqu 'à concur rence de 2 0 % de son revenu gagné , sans excéder 
$15 000 , mo ins l 'ensemble de ses déduc t ions au t i tre de s a contr ibut ion à u n rég ime 
enregist ré d e retraite, un rég ime enregis t ré d 'épargne-ret ra i te et un rég ime enregist ré 
d 'épargne- logement . 

Le montant des invest issements nets annue ls est l 'excédent des achats de va leurs 
admiss ib les ef fectués sur le marché pr imaire au cours de l 'année sur les d isposi t ions de 
tel les va leurs dans la m ê m e année , le montan t des acha ts et des d ispos i t ions étant égal au 
prix d 'acquis i t ion d e s va leurs à l 'exclusion des frais inhérents aux t ransact ions. 

Lorsque pour une année d ' imposi t ion le montan t d e s d isposi t ions est supér ieur au montant 
des achats , le part icul ier doit a jouter à son revenu l 'ensemble de cet excéden t et, s'il y a l ieu, 
celui des deux années antér ieures mo ins l 'ensemble des déduc t ions accordées au titre des 
trois années qui les précèdent . 

Ains i , pour bénéf ic ier de cet te nouvel le déduc t ion , un cont r ibuable doi t maintenir s table 
pendant au moins deux ans le n iveau de son portefeui l le de va leurs admiss ib les ; c 'est d i re 
que pendan t cet te pér iode le montan t des d ispos i t ions de va leurs admiss ib les ayant donné 
droit à une déduct ion doi t être c o m p e n s é par des achats d 'un montan t équivalent . 

Une va leur admiss ib le à un rég ime d 'épargne-act ions est une act ion ord inai re compor tan t 
un droit de vote , acqu ise sur le marché pr imai re , souscr i te et payée , et ém ise après le 27 
mars 1979 par une corpora t ion , autre qu 'une corporat ion d e p lacements ou de fonds 
mutuels , reconnue par le ministre du Revenu c o m m e ayant son s iège soc ia l ou sa pr incipale 
p lace d'affaires au Québec . De p lus une tel le act ion doit être ém ise par une corporat ion 
ayant émis des va leurs mobi l iè res qui ont fait , o u font l 'objet, d 'une distr ibut ion dans le publ ic 
pour laquel le une permiss ion écr i te a été ou est accordée par la Commiss i on des va leurs 
mobi l ières du Q u é b e c ou dont les act ions sont co tées en bourse. Enf in , une tel le act ion doit 
être d is t r ibuée au publ ic, aux act ionnai res o u aux emp loyés de la corpora t ion émet t r ice 
con fo rmément à une autor isat ion de la Commiss ion des va leurs mobi l iè res du Québec ou de 
la Régie de l 'électricité et du gaz. 

Une valeur admiss ib le comprend éga lement une act ion ord inai re émise par une corporat ion 
de p lacements dont les b iens sont pr inc ipa lement const i tués de capi ta l -soc ia l , d 'obl igat ions, 
de bil lets ou aut res t i tres émis par une ent repr ise coopérat ive . 
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Aux f ins de cette déf in i t ion, une corporat ion a son s iège social au Québec lorsque la plupart 
des postes qu 'occupent les personnes phys iques chargées des act iv i tés de la direct ion 
généra le ou , des act iv i tés de son bureau pr incipal lorsque le s iège social est hors du 
Canada , sont s i tué au Québec . Elle a sa pr incipale p lace d'affaires au Québec si pour sa 
dern ière année d ' imposi t ion, plus de la moit ié des sala i res versés à l 'ensemble de ses 
emp loyés l'ont été à des emp loyés qui se présentent au travai l à ses é tab l issements au 
Québec ou à qui ce salaire, si l 'employé n'est pas requis de se présenter au travai l à un 
é tab l issement de son employeur , est versé d 'un tel é tab l issement au Québec . 

Un part icul ier qui dés i re se prévaloir de cette nouvel le déduct ion doit conf ier à un court ier en 
va leurs mobi l ières ayant un étab l issement au Québec la garde de ses va leurs admiss ib les et 
jo indre à sa déc larat ion de revenus le formula i re prescrit , fourni par son court ier, faisant état 
du so lde annue l des achats et d isposi t ions de va leurs admiss ib les. 

R É G I M E D ' É P A R G N E - A C T I O N S 

C o n t r i b u a b l e i m p o s é c o m m e m a r i é 
A n n é e d ' i m p o s i t i o n 1979 
(en d o l l a r s ) 

R e v e n u g a g n é 15 000 25 000 35 000 50 000 75 000 100 000 

Contr ibuab le salar ié qui cont r ibue, jusqu 'à concur ren
ce de $3 500 , 5 % de son revenu aux rég imes de 
retraite, d 'épargne-ret ra i te ou d 'épargne- logement 

— Déduct ion supp lémenta i re en vertu d'un rég ime 
d 'épargne-act ions portant la déduct ion totale pour 
l 'ensemble des rég imes à 1 0 % du revenu 750 1 250 1 750 2 500 4 000 6 500 
• Impôt actuel 1 182 3 284 5 719 9 748 17 259 25 509 
• Impôt p roposé 1 034 2 984 5 249 9 019 15 944 23 364 

• R é d u c t i o n d ' i m p ô t 148 300 470 729 1 315 2 145 

Contr ibuab le salar ié qui cont r ibue présentement 
$3 500 aux rég imes de retraite, d 'épargne-ret ra i te ou 
d 'épargne- logement 

— Déduct ion max ima le en vertu d 'un rég ime 
d 'épargne-act ions 
• Impôt actuel 
• Impôt p roposé 

• R é d u c t i o n d ' i m p ô t 

— 1 500 3 500 6 500 11 500 11 500 
662 2 747 5 249 9 454 17 259 25 509 
662 2 402 4 339 7 581 13 560 21 714 

- 345 910 1 873 3 699 3 795 

Cont r ibuab le à son comp te qui cont r ibue présente
ment $5 500 aux rég imes d 'épargne-ret ra i te ou 
d 'épargne- logement 

— Déduct ion max ima le en ver tu d 'un rég ime d'épar
gne-act ions — — 1 500 4 500 9 500 9 500 
• Impôt actuel 3 6 7 2 359 4 810 8 963 16 701 24 949 
• Impôt p roposé 3 6 7 2 359 4 4 2 0 7 667 13 655 21 814 

R é d u c t i o n d ' i m p ô t 390 1 296 3 046 3 135 
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T r a i t e m e n t d e s r é g i m e s m a t r i m o n i a u x 

La Loi sur les impôts ne trai te par un i fo rmément les cont r ibuab les se lon leur rég ime 
matr imonia l et dans cer ta ins cas pénal ise les conjo ints lors du par tage des b iens au te rme de 
leur v ie c o m m u n e . Af in de corr iger ces anomal ies , un cer ta in nombre de modi f icat ions sont 
appor tées à la loi. 

À l 'égard d 'un rég ime de c o m m u n a u t é de biens, le t ra i tement f iscal est dorénavan t s imi laire 
à celui d 'un rég ime de séparat ion de b iens. C'est-à-dire que par sui te de la format ion d 'un tel 
rég ime, par mar iage ou changemen t de rég ime matr imonia l , chaque conjoint devra inclure 
dans le calcul de son revenu, le revenu ou la perte provenant d 'un b ien dont il était 
propr iétaire avant la fo rmat ion d 'un tel rég ime et dont l 'administrat ion passe à l 'autre 
conjoint . Lors de la d issolut ion d 'un tel rég ime, les b iens de la c o m m u n a u t é qui échoient au 
conjoint qui n'était pas imposé sur ces b iens sont sujets aux d isposi t ions concernant le 
rou lement . Enf in, les règles régissant l 'admissibi l i té à un rég ime d 'épargne- logement sont 
modi f iées de façon à ce que l'un des conjo ints mar iés en c o m m u n a u t é de b iens puisse y 
part iciper. 

Des modi f icat ions sont auss i appor tées aux d isposi t ions s 'appl iquant au par tage des b iens 
au te rme de la vie en c o m m u n quel que soit le rég ime matr imonia l . En premier l ieu, afin 
qu 'aucun coût f iscal ne résul te du t ransfert d 'un bien en conséquence de la cessat ion de la 
vie c o m m u n e , l 'appl icat ion des d isposi t ions de rou lement est dorénavant é tendue à de tels 
t ransferts. En deux ième l ieu, un cont r ibuable doit inclure dans le calcul de son revenu, le 
revenu ou la per te provenant d 'un bien qui lui échoi t en conséquence de la cessat ion de la 
v ie c o m m u n e . 

Les modi f icat ions affectant l 'attr ibution du revenu s 'appl iquent à compter de l 'année 
d ' imposi t ion 1979 et cel les relat ives au rou lement entrent en v igueur à compte r de minuit le 
soir du Discours sur le budget. En out re , de nouvel les d isposi t ions seront introdui tes 
concernant le t ra i tement f iscal des fonds ret irés de rég imes enregis t rés lors de la d issolut ion 
de rég imes mat r imon iaux par sui te d 'un décès . 

Fra is d e g a r d e d ' e n f a n t s 

À l 'égard de chaque enfant de moins de 14 ans, ou plus âgé si à charge en raison d 'une 
infirmité menta le ou phys ique, un cont r ibuable peut dédui re de son revenu les premiers 
$1 000 de frais de garde annue ls encourus pour lui permet t re de gagner un revenu. Cet te 
déduct ion ne peut cependant excéder le moindre de $4 000 ou les 2 / 3 du revenu du 
contr ibuable. 

Du fait que les coûts réels de garder ie sont souvent supér ieurs à la déduct ion permise, le 
montant max ima l de frais de garde déduct ib le à l 'égard de chaque enfant est porté à $2 000 
à compter de l 'année d ' imposi t ion 1979. L 'ensemble des frais dédui ts ne pourra cependant 
excéder le moindre de $6 000 ou les 2 / 3 du revenu du contr ibuable. 

C o n t r i b u t i o n s à u n r é g i m e e n r e g i s t r é d e re t ra i t e 

Les emp loyés qui contr ibuent à un rég ime enregis t ré de retraite peuvent dédui re de leur 
revenu les premiers $3 500 versés à de tels rég imes. Il en est de m ê m e de la contr ibut ion de 
l 'employeur à l 'égard de chaque emp loyé . Toutefo is , sui te à l ' importance qu 'a pr ise cet te 
fo rme de préparat ion de la retraite au cours des dern ières années , un nombre grand issant 
de contr ibuables sont obl igés, en ver tu d 'un contrat de t ravai l , de verser à ces rég imes des 
montants supér ieurs à $3 500 . Il en résul te une doub le imposi t ion de la contr ibut ion 
excédenta i re , pu isque les prestat ions ret i rées du rég ime au momen t de la retraite seront 
imposab les m ê m e si les s o m m e s ini t ia lement versées n'ont pu être dédui tes en total i té du 
revenu. 
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Pour pall ier cette s i tuat ion, le p la fond s 'appl iquant aux contr ibut ions à un rég ime enregist ré 
de retraite déduct ib les du revenu est por té pour les ind iv idus et les emp loyeurs à $5 500. 
Cet te mesure prend effet à compter de l 'année d ' imposi t ion 1979. 

C o t i s a t i o n s re l a t i ves à u n e f o n c t i o n 

Présentement , un part icul ier peut dédui re de son revenu les cot isat ions obl igatoi res 
requises pour mainteni r un statut profess ionnel reconnu par la loi ou pour demeure r membre 
d 'une associat ion de salar iés au sens du Code du travai l , de m ê m e que cel les versées à un 
comi té pari taire e n ver tu de la Loi des décrets de convent ion col lect ive ou à l 'Office de la 
const ruct ion du Québec en ver tu de la Loi sur les relat ions de travai l dans l ' industrie de la 
const ruct ion. 

Cependant , la cot isat ion à une associat ion de salar iés non reconnue aux f ins de la 
négociat ion et de l 'application d 'une convent ion col lect ive n'est pas déduct ib le , ce qui peut 
entraîner cer ta ines inéqui tés envers les t ravai l leurs non synd iqués. 

Pour corr iger cet te s i tuat ion, à compter de l 'année d ' imposi t ion 1979, un salar ié peut dédui re 
de son revenu la cot isat ion annuel le versée à une associat ion de salar iés prescr i te par le 
ministre du Revenu ayant pour buts l 'étude, la sauvegarde et le déve loppement des intérêts 
de ses membres . Toutefo is , la déduct ion de cette cot isat ion ne peut s 'ajouter aux cot isat ions 
déjà déduct ib les , sauf à cel le requise pour maintenir un statut profess ionnel reconnu par la 
loi. 

R e v e n u d ' i n t é rê t s et d e d i v i d e n d e s 

Un part icul ier peut dédui re de son revenu, jusqu 'à concur rence de $1 000, l 'excédent de 
l 'ensemble de ses revenus d' intérêts et de ses d iv idendes majorés sur l 'ensemble de ses 
dépenses d' intérêts. Cependant , cet te déduct ion est restreinte au contr ibuable dont moins 
de 2 5 % du revenu provient d 'une e n t r e p r i s e . 

Af in de traiter d 'une façon plus un i forme les contr ibuables, cette dernière restr ict ion est 
abol ie à compter de l 'année d ' imposi t ion 1979. 

C o û t e n c a p i t a l d e s a u t o m o b i l e s 

Aux f ins du calcul de l 'amort issement du coût en capital d 'une automobi le admiss ib le en 
réduct ion du revenu de tout cont r ibuable, le coût en capital est p résentement l imité à $7 500 
et à $9 000 respect ivement pour les véhicu les de p romenade et les automobi les de type 
fami l ia l . Dorénavant , la l imite du coût en capital des véhicu les automobi les est portée à un 
n iveau un ique de $12 000. 

Pour les part icul iers, cet te mesure s 'appl ique, pour les véhicu les achetés après le 18 avril 
1978, à compte r de l 'année d ' imposi t ion 1979. Dans le cas d 'automobi les louées par un 
part icul ier et ut i l isées à la fois pour f ins d'affaires et personnel les, le coût max imal de location 
déduct ib le du revenu de ce part icul ier est porté de $500 à $650 à compter de l 'année 
d ' imposi t ion 1979. 

Pour les corporat ions, le nouveau m a x i m u m limitant le coût en capital s 'appl ique, pour les 
véh icu les achetés après le 18 avril 1978, à toute année d ' imposi t ion débutant après le 31 
décembre 1978. Pour f ins de concordance à l 'égard des automobi les louées par des 
corporat ions et des part icul iers qui les uti l isent exc lus ivement à des f ins d'affaires, le coût de 
locat ion max ima l déduct ib le du revenu est porté de $3 600 à $4 800 pour les années 
d ' imposi t ion débutant après le 31 décembre 1978. 
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2. R É F O R M E DE L A T A X E SUR L E C A P I T A L , L E S P L A C E S 
D ' A F F A I R E S ET L E S C O R P O R A T I O N S I N O P É R A N T E S 

La Loi sur les impôts impose le capi ta l versé des corporat ions exerçant une entrepr ise au 
Québec . Les nombreuses var iantes à cet te règle introdui tes depu is l 'existence de cet te taxe 
occasionnent une complex i té adminis t rat ive inacceptab le et onéreuse . Par exemp le , une 
sér ie d 'assiet tes part icul ières sont prévues pour di f férents genres de corporat ions, depu is la 
longueur des vo ies ferrées jusqu 'au revenu brut. La ré forme annoncée é l imine ces cas 
part icul iers afin que cet te taxe soit d 'appl icat ion un i forme et mieux harmon isée au rég ime en 
v igueur dans cer ta ines des autres prov inces. 

Le cr i tère d 'assujet t issement , qui était le fait d 'exercer une entrepr ise au Québec , est 
dorénavant celui de posséder un é tab l issement dans la prov ince. Seu lement deux g randes 
catégor ies d 'entrepr ises sont re tenues aux f ins de déf ini t ion du capi tal versé et du taux 
d ' imposi t ion. 

La première catégor ie v ise l 'ensemble des corporat ion, sauf les banques et les compagn ies 
de prêts et de f iducie. La déf ini t ion du capital versé qui lui est propre est modi f iée afin 
d' inclure la total i té des emprun ts bancai res et les prêts consent is à la corporat ion par un 
act ionnai re ou une personne avec laquel le ce dernier a un lien de dépendance ou par tou te 
autre corporat ion, de m ê m e que les autres det tes dues depu is p lus de six mois à la f in de 
l 'année d ' imposi t ion. De plus, l 'achalandage n'est plus déduct ib le dans le calcul du capi tal 
versé. 

Un taux unique d ' imposi t ion de 3 / 1 0 de 1 % s 'appl ique au capi ta l versé de cet te catégor ie qui 
comprend no tamment les corporat ions exploi tant ou uti l isant un réseau té léphon ique, les 
corporat ions qui produisent ou vendent de la gazol ine, disti l lent des bo issons a lcool iques, 
de m ê m e que les corporat ions de p lacements . Les taxes spéc i f iques à ces dern ières en 
vertu de la part ie IV de la loi sont abol ies. 

L 'exonérat ion qui était p révue pour les corporat ions dont l 'objet pr incipal est la publ icat ion de 
journaux et de pér iod iques est abol ie. C'est dire que ces corporat ions font aussi part ie de 
cette première catégor ie . 

La deux ième catégor ie de corporat ion comprend les banques ainsi que les corporat ions de 
prêts et de f iducie. Dans le cas de ces dern ières, leur objet commerc ia l étant s imi laire à celui 
des banques , la déf ini t ion de leur capi tal versé est modi f iée de façon à refléter cet te 
s imi l i tude. Il comprend le capital-act ion versé, les surp lus, réserves et provis ions, sauf les 
provis ions pour amor t i ssement ou épu isement , ainsi que cel les qui sont permises par la 
part ie I de la loi. Cet te catégor ie de corporat ions est désorma is sujet te à un taux d ' imposi t ion 
de 3 / 5 de 1 % . 

Out re ces modi f icat ions, la taxe sur les p laces d'affaires, la taxe sur les corporat ions 
inopérantes et la taxe spéc ia le sur le capital versé des compagn ies exploi tant un réseau 
té léphon ique sont abol ies. 

Par ai l leurs, il y a éga lement changemen t de la pér iode de percept ion de la taxe sur le 
capi ta l . La taxe était payab le d 'avance, pour une pér iode de douze mois , le s ix ième mois qui 
suit la f in d 'une année d ' imposi t ion et basée sur le capi tal versé à la fin de l 'année 
d ' imposi t ion antér ieure. La taxe, dorénavant payable par ve rsements mensue ls à l 'égard de 
l 'exercice f inancier de la corporat ion, est ca lcu lée sur le capi tal versé à la f in de cet exerc ice, 
et ne peut être infér ieure à $100 par année . 

Enf in, pour une corporat ion assujet t ie qui possède des é tab l issements à l 'extérieur du 
Québec, le mode de déterminat ion du capital versé taxab le est s imi la i re à celui uti l isé pour la 
répart i t ion du revenu imposab le aux f ins de l ' impôt sur le revenu. En outre, pour cer ta ines 
compagn ies min ières ayant atteint le s tade de product ion, des règles réduisant le capital 
versé seront introdui tes. 
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Malgré l 'entrée en v igueur de l 'ensemble de ces modi f icat ions le 1er avri l 1979, les 
corporat ions qu i , en l 'absence de ces modi f icat ions, devaient , avant le 1er oc tobre 1979, 
ef fectuer le pa iement de la taxe sur le capi tal pour les douze mois suivants, devront effectuer 
ce pa iement . Le 30 sep tembre , toutes les corporat ions devront ef fectuer un pa iement de 
ra justement à l 'égard de la taxe courue jusqu 'au 31 décembre 1979. Ce pa iement de 
ra justement t iendra compte de l 'ensemble des modi f icat ions prenant effet le 1er avril et de 
l 'ensemble des pa iements dé jà ef fectués par les corporat ions au titre de la taxe sur le capi ta l . 
Le minis tère du Revenu fera parvenir aux corporat ions les instruct ions concernant le calcul 
de ce pa iement de ra justement . A ins i , dès le 1er janvier 1980, les corporat ions pourront 
acqui t ter la taxe sur le capi tal au moyen d 'acomptes provis ionnels mensue ls c o m m e c'est 
dé jà le cas pour l ' impôt sur le revenu. De la m ê m e façon , la taxe sur les pr imes d 'assurance à 
l 'égard des exerc ices f inanciers débutant après le 30 avri l 1979 sera payable sur une base 
mensue l le plutôt que tr imestr ie l le. 

L 'ensemble de ces modi f icat ions représente pour le gouvernement des revenus addi t ion
nels de $40 mil l ions en 1979-1980. 

3. T A X E DE V E N T E A U D É T A I L 

E x e m p t i o n d e s t e x t i l e s , v ê t e m e n t s e t c h a u s s u r e s 

L'exempt ion tempora i re de taxe de ven te des vê tements , chaussures , text i les et meub les , 
qui se te rmine le 31 mars 1979, a eu des effets bénéf iques importants sur ces secteurs 
d'act iv i tés et sur l 'économie du Québec en généra l . Af in de consol ider l ' impact économique 
ob tenu , l 'abolit ion de la taxe sur les text i les, les vê tements et les chaussures est main tenue. 
A ins i , les text i les, les vê tements et chaussures de toute nature incluant les accessoi res 
vest imenta i res tels les sacs à main , les ceintures, les cravates et les f ichus demeuren t 
exemptés . Toutefo is , à compter de minuit le 31 mars 1979, les vê tements d 'une valeur de 
plus de $500 et les chaussures d 'une valeur de plus de $100 ne sont plus exemptés . 

Le maint ien de l 'exempt ion sur les text i les, les vê tements et les chaussures représente un 
st imulant économique de que lque $170 mil l ions annuel lement . 

E x e m p t i o n d e s a r b r e s , p l a n t e s e t b u l b e s 

Les b iens produi ts et vendus par un cult ivateur, un hort iculteur, un pépiniér iste, un avicul teur 
ou un apicul teur sont exemptés de la taxe de vente . Cer ta ines anomal ies résul tent du fait 
que cet te exempt ion soit ra t tachée à la qual i té du vendeur plutôt qu 'au produit vendu . Ains i , 
un vendeur v isé par cet te exempt ion doit percevoir la taxe si le produit ne provient pas de son 
explo i tat ion, alors que la vente est exemptée s'il s 'agit d 'un bien qu'i l produit . Cet te s i tuat ion 
amène , out re des p rob lèmes administ rat i fs , une cer ta ine inéquité envers les contr ibuables 
qu i , se lon les c i rconstances, voient leurs achats taxés ou exemptés . 

Af in de corr iger cet te s i tuat ion, cet te exempt ion est abol ie à compter de minuit le soir du 
Discours sur le budget et remplacée par une exempt ion visant les arbres, les arbustes, les 
bu lbes et les autres p lantes, ainsi que leur contenant d 'une valeur infér ieure à $5 . Toutefo is , 
les f leurs coupées et les f leurs ou plantes artif iciel les ne sont pas exemptées . 

Cet te mesure n'a pas pour effet de réduire le nombre de produits exemptés puisque les 
a l iments , les semences , les fert i l isants, e t c . . le sont dé jà qui que soit le vendeur . 
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A s s u j e t t i s s e m e n t d u g o u v e r n e m e n t , d e s e s s o c i é t é s d 'É ta t , d e s h ô p i t a u x , et d e s 
c é g e p s 

Le gouvernement du Québec , ses soc iétés d'État, les hôpi taux et les cégeps sont les seuls 
o rgan ismes présentement exemptés des taxes à la consommat ion dont la plus impor tante 
est la taxe de vente au détai l . Cet te s i tuat ion confère à cer ta ines soc ié tés d'État un avantage 
concurrent ie l injustif ié sur les ent repr ises pr ivées. Par ai l leurs, les mandata i res du ministère 
du Revenu sont responsables de la percept ion de ces taxes et dans plusieurs cas, 
par t icu l ièrement face aux réseaux de l 'éducat ion et des affaires soc ia les, il leur est diff ici le 
d' identi f ier les ventes sujet tes à taxat ion. Il s 'ensui t que cer ta ins mandata i res , par sui te de 
mépr ise sur le statut f iscal de leur c l ientèle, do ivent payer au ministère du Revenu le montant 
de la taxe qu' i ls ont ainsi omis de percevoir et ce, généra lement sans recours envers ladite 
cl ientèle. 

Depuis l 'entrée en v igueur, en octobre 1977, de l 'accord de réciproci té f iscale avec le 
gouvernemen t fédéra l , le gouvernemen t du Québec et ses o rgan ismes sont sujets à la taxe 
de vente fédéra le , ce qui compl ique d'autant la tâche de plusieurs ent repr ises qui do ivent 
percevoir sur les art ic les qu 'e l les vendent les taxes de ventes fédéra les et provincia les, 
auxquel les ne sont pas assujet t is un i fo rmément les o rgan ismes gouvernementaux . 

Af in de corr iger cette s i tuat ion, le gouvernement du Québec , ses soc ié tés d'État, les 
hôpi taux et les cégeps sont, à compter de minuit le soir du Discours sur le budget , sujets à 
l 'ensemble des taxes à la consommat ion et des droi ts levés par le gouvernement du 
Québec . 

Af in de compenser les ministères, les hôpi taux et les cégeps pour la dépense supp lémenta i 
re que leur occas ionne cet te mesure , $60 mil l ions sont a joutés à leurs budgets de dépenses . 
Quant aux soc iétés d'État, leur assu je t t issement aux taxes à la consommat ion permet t ra 
d 'évaluer avec plus de précis ion leur coût réel d 'opérat ion. Toutefo is , le fa rdeau f iscal 
addi t ionnel imposé à l 'Hydro-Québec est c o m p e n s é par l 'abol i t ion, à compter du 1er avri l 
1979, des redevances qu'e l le verse au gouvernement . 

L 'ensemble de ces mesures augmente les revenus bruts du gouvernemen t de $100 mi l l ions, 
dont $20 mil l ions seront a l loués à l 'abolit ion des redevances de l 'Hydro-Québec. 

4. DROITS SUR L E S MINES 

L'un des object i fs fondamentaux de la pol i t ique minière du Québec est l 'augmentat ion des 
réserves connues de minera is . Af in d 'encourager la recherche de nouveaux g isements , les 
frais d 'explorat ion et de mise en valeur, engagés à compter du lendemain du Discours sur le 
budget , sur le site d 'une mine souterra ine après son ent rée en product ion seront des 
dépenses se qual i f iant pour l 'al location d ' invest issement dans l 'explorat ion et la mise en 
valeur de $1 pour chaque $3 de dépenses . Toutefo is , cet te nouvel le d isposi t ion ne 
s 'appl ique pas aux mines d'où l'on extrait pr inc ipa lement du minerai de fer, de t i tane ou 
d 'amiante . 

De plus, l 'exempt ion de base du profit annuel aux f ins du calcul des droits min iers est portée 
de $150 000 à $250 000 à compter du 1er janvier 1979. Af in de mieux refléter la nature du 
cycle minier, le crédit de droi ts miniers égal à 1 5 % d 'une per te annuel le peut, pour les pertes 
encourues à compter du 1er janvier 1979, être reporté sur les quat re années suivant la perte 
plutôt que sur deux années . 


